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  Introduction


  
    Les migrations internationales sont devenues un enjeu majeur du XXIe siècle, mais que savons-nous de leurs retombées sur les relations internationales et comment s’y sont-elles inscrites ? Pouvons-nous discerner les éléments d’une théorisation politique ? Depuis les années 1980, nous assistons à la seconde grande vague de migrations de masse de la période contemporaine. Aujourd’hui, avec 244 millions de migrants internationaux et 740 millions de migrants internes, on peut estimer que près d’un milliard d’habitants de la planète sont en mouvement. La crise européenne de l’accueil des réfugiés, en 2015, n’a fait qu’amplifier l’acuité de ce questionnement. Les migrations, qui font aujourd’hui partie de la texture sociale des relations internationales, suscitent une intense activité (sommets, traités, accords, pactes) parce qu’elles sont source de conflits dans un monde de plus en plus interdépendant. Mais le sujet n’est jamais frontalement abordé lors des réunions des grandes puissances économiques (G7, G8) ni lors des grands sommets mondiaux de relations internationales.


    Le rapport du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) de 20091 souligne que la mobilité est un facteur essentiel du développement humain. Partout, la mobilité est célébrée comme emblème de la modernité. Pourtant, les migrations sont le plus souvent sévèrement contrôlées, les sédentaires ont généralement plus de droits que ceux qui circulent, et les deux tiers de la population de la planète n’ont pas le droit de se déplacer librement. Les migrations sont inégalement réparties de par le monde. Depuis le début du XXIe siècle, un phénomène nouveau est apparu : les migrations vers le sud de la planète sont désormais supérieures aux migrations vers le nord. En 2017, on comptait quelque 120 millions de migrants se dirigeant vers le Nord (du Sud vers le Nord et du Nord vers le Nord) et plus de 120 millions de migrants se dirigeant vers le Sud (du Sud vers le Sud et du Nord vers le Sud) – des chiffres qui demeurent incertains toutefois puisque tous les pays du Sud ne disposent pas d’une comptabilisation précise de leurs flux. En vingt ans, on a assisté à la mondialisation des flux migratoires, à leur régionalisation en systèmes migratoires complexes de départ et d’arrivée2, à la globalisation de facteurs de départ devenus structurels et des enjeux qu’ils soulèvent, à la recomposition et à la transgression des frontières par des réseaux transnationaux diasporiques, entrepreneuriaux, familiaux, culturels et mafieux. Les profils des migrants et des réfugiés se sont diversifiés (on parle aujourd’hui de flux mixtes quand il est difficile de les distinguer), de même que les catégorisations entre pays de départ, d’accueil et de transit.


    Avec les migrants, l’ordre politique interne des pays d’accueil et l’ordre politique externe se trouvent mêlés à cause des questions de sécurité et de diplomatie qu’ils soulèvent. La citoyenneté, qui inclut des doubles nationaux aux identités et aux allégeances multiples et parfois redoutées, est repensée et pose la question du vivre ensemble, de la diversité et de l’ethnicisation de la nation. Les pays de départ, hier absents de la scène internationale, commencent à mener une diplomatie des migrations, un soft power lié à la présence de leurs nationaux à l’étranger. Des sujets aux enjeux mondiaux tels que la relation de la population avec les territoires, les liens constamment reconsidérés entre migrations et développement, les déplacés environnementaux, l’urbanisation galopante de la planète et la gouvernance mondiale des migrations internationales dessinent les contours d’une globalisation contradictoire autour d’un phénomène des plus complexes. Il oppose des intérêts contraires et dispersés entre une multiplicité d’acteurs : logiques d’États et de marchés, opinion publique, contrôle des frontières, relations avec les pays de départ, défense des droits de l’homme, besoin de main-d’œuvre, nécessité de rester dans la compétition internationale par le recrutement des plus qualifiés, besoins de nouveaux venus pour lutter contre le vieillissement des pays d’accueil, sauvegarde de l’État providence, difficultés du vivre ensemble, coût des politiques coercitives et rationalisation des bénéfices de la mobilité. En résumé, l’immigration comme phénomène politique global bouscule les catégories classiques de l’analyse politique.


    Les migrations internationales érodent notamment les deux piliers du système politique interne et international que sont la souveraineté (l’État) et la citoyenneté (la nation). L’immigration interroge la souveraineté nationale par la remise en cause de la notion de frontière qui, à l’échelon européen, s’exerce à distance et, à l’échelon mondial, se démultiplie et présente des modes de gestion les plus divers3. La pratique mondialisée de nouvelles formes de mobilité et de réseaux transnationaux comme la circulation migratoire, faite d’allers et retours, l’installation dans la mobilité comme mode de vie, les pratiques diasporiques, l’émergence d’acteurs transnationaux ont pour conséquence que l’État-nation n’est plus la communauté de base du système international, ni même le cadre politique interne le plus significatif dans les sociétés très cosmopolites.


    L’immigration questionne aussi la citoyenneté, parce qu’elle contribue, lorsque les étrangers disposent du droit de voter dans leur pays d’accueil à l’échelon local ou dans leur pays d’origine, à dissocier la citoyenneté de la nationalité ; parce que les phénomènes de double nationalité se multiplient ; parce que de nouvelles valeurs apparaissent, qui se situent, au-delà du cadre national, dans le registre des droits de l’homme ou des pratiques correspondant à une réalité évolutive (allégeances multiples, mixité de la définition de la communauté politique) ; enfin parce qu’elle fait émerger de nouvelles catégories du politique, fondées sur l’ethnicité ou le religieux, et qu’elle propose de nouvelles formes de mobilisation transnationale autour de causes comme celle des réfugiés et des sans-papiers.


    La citoyenneté joue un rôle important dans les modes de déconstruction et de recomposition de l’espace international ; elle défie les principes du système étatique westphalien4 par ses pratiques de transgression des frontières et par l’énoncé de normes supranationales qui finissent par s’imposer aux États. Un espace public mondial autour de l’immigration est ainsi en voie de constitution, avec une pluralité d’acteurs non étatiques. La timide émergence d’un droit de migrer s’y profile, soutenue par les conventions internationales relatives aux droits de l’homme, par les organisations non gouvernementales (ONG) et par les associations civiques.


    Sur une scène internationale plus éclatée, non seulement les acteurs internationaux se sont multipliés, mais un modèle de société mondiale encore en gestation échappe à la vision interétatique. Des influences diverses s’y déploient, des jeux variés ont cours dans un système désordonné où la diplomatie n’est qu’un instrument parmi d’autres, plus coercitifs ou plus normatifs5. Le réalisme des relations politiques entre États d’accueil et de départ, ou entre États d’accueil, fait place au transnationalisme au-delà du cadre étatique national, et la coopération, voire la gouvernance, s’impose parfois pour mieux harmoniser les intérêts6. Ce bouleversement, dans lequel les migrations ont leur part, participe d’une « société internationale » en construction, marquée par l’émergence des Sud. L’ethnicisation des violences et le terrorisme international, en partie alimentés par le sentiment d’humiliation que peuvent ressentir les plus démunis, transforment certains des États les plus riches en otages des plus faibles. Les sociétés de ces États riches vivent les migrations comme une intrusion menaçante7, ainsi qu’on a pu le constater lors la crise des réfugiés de 2015, qui a vu des centaines de milliers de migrants en provenance du Moyen-Orient affluer vers l’Europe. Même si, à ce jour, les États forts des pays d’immigration conservent la main haute car ils dictent le droit d’entrée et de séjour aux ressortissants des États faibles – qui sont souvent des pays de départ –, la peur d’un monde plus fluide s’invite dans leur univers.


    Nous nous proposons de redéfinir la place des migrations dans les relations internationales dans un monde de plus en plus interdépendant et contradictoire. Nombre de gouvernements cherchent à renforcer le contrôle de leurs frontières. Le processus migratoire est souvent source d’anomie. L’État n’est plus l’acteur exclusif, car les migrations consacrent la revanche des sociétés sur l’ordre interétatique, elles constituent souvent une dissidence par rapport aux États de départ et un désordre par rapport aux sociétés d’accueil. Leur mondialisation révèle le paradoxe du libéralisme économique, quand les grandes démocraties qui s’en réclament affichent des politiques sécuritaires et violent les droits de l’homme. L’affaiblissement de l’État dans sa capacité à gérer les flux migratoires et le droit d’asile s’accompagne de l’émergence d’acteurs infra-étatiques mettant en scène l’individu migrant et les réseaux transnationaux ou supra-étatiques tels que les ONG et les organisations intergouvernementales (OIG) dans l’énoncé d’une gouvernance mondiale des migrations. Les dynamiques diasporiques transnationales, l’économie du passage, les transferts de fonds, la construction d’imaginaires migratoires liés à l’information et à l’urbanisation, la mobilité des élites et des moins qualifiés conduisent à une redéfinition des frontières et à des recompositions identitaires. Enfin, il se joue sur la scène mondiale une tentative d’énonciation politique du droit à la mobilité par l’ébauche d’une gouvernance mondiale des migrations liant celles-ci au développement.


    L’appréhension de ce thème du point de vue des relations internationales n’a fait l’objet que d’investigations partielles. Certains se sont essayés à élaborer une théorie des migrations, surtout dans le champ économique8, mais la théorisation globale des migrations a toujours échoué à cause de la pluridisciplinarité de l’objet9. Les questionnements que suscitent les migrations sur la scène internationale constituent pourtant un champ de recherche propre au dialogue entre les disciplines. Mais l’inscription des migrations dans les relations internationales comporte une dimension encore nouvelle et souvent considérée comme illégitime. Une pluralité d’approches étudient respectivement les politiques de l’État dans la maîtrise des flux migratoires, la recomposition des frontières et leur transgression, les dynamiques d’appartenance et d’exclusion, le transnationalisme des flux et des identités, les effets de la migration sur le développement des pays d’origine, l’influence des immigrés comme électeurs dans leurs pays d’origine et d’accueil et le poids des pays d’émigration, par immigrés interposés, dans les États d’accueil, la part de l’islam dans les politiques de sécurité, la construction de l’autre comme ennemi dans la « fabrique » de l’identité, les politiques à l’égard des réfugiés et leurs liens avec la diplomatie des États, la gouvernance mondiale des migrations. Ces analyses s’articulent autour de trois grands thèmes, qui nous serviront ici de fil conducteur : l’État-nation face aux migrations ; la citoyenneté, questionnée sous différentes formes ; les enjeux globaux et leurs incidences sur la gouvernance globale des migrations.


    Nous procéderons à une tentative de mise en ordre de ces questionnements : d’abord en nous demandant comment les flux récents de migrants et de réfugiés, les nouvelles formes de citoyenneté, les politiques d’immigration menées par les pays d’accueil, les politiques d’émigration conduites par les pays de départ à l’égard de leurs propres migrants et les acteurs transnationaux interrogent les cadres d’analyse classiques des relations internationales ; ensuite en regardant comment la structuration de l’espace public national et international fait du phénomène migratoire un phénomène social global à la recherche d’une institutionnalisation.


    Après avoir exposé comment les migrations internationales sont devenues un enjeu mondial, nous étudierons les évolutions qu’elles ont introduites dans l’exercice de la souveraineté, puis nous verrons comment la citoyenneté est revisitée par les migrations, et enfin nous tenterons de cerner les contours d’une diplomatie des migrations.
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  Chapitre 1


  
    Les migrations internationales,

    un enjeu mondial
  


  
    La mondialisation des migrations fait partie des globalisations contradictoires qui témoignent des inégalités d’un monde pourtant de plus en plus interdépendant. La mobilité menace l’État-nation, même s’il résiste fortement. Le nomadisme et la circulation migratoire deviennent les figures de l’hypermodernité, les identités se transforment, laissant place au cosmopolitisme, au transnationalisme, aux politiques diasporiques des États de départ. Des crises migratoires comme celles qui ont secoué l’espace européen en 2015 lors de l’afflux de réfugiés en provenance du Proche-Orient remettent en cause la gouvernance des migrations, qu’elle soit locale, nationale, régionale ou même globale, tandis qu’émergent, à l’échelle mondiale, l’expression d’un droit de migrer et d’une demande de démocratisation du droit à la mobilité.


    La mondialisation et la régionalisation des migrations dans un monde interdépendant


    En ce début du XXIe siècle, les migrations se sont mondialisées. Avec 3,5 % de la population mondiale, le nombre de migrants a triplé depuis quarante ans et presque toutes les régions du monde sont concernées par l’arrivée, par le départ ou par le transit de migrants, alors que seuls quelques-uns l’étaient il y a trente ans. La mondialisation des flux se caractérise par la venue récente d’immigrés dans des pays avec lesquels ils n’avaient pas de liens antérieurs : soit sous la forme du « saupoudrage » de nationalités diversifiées (migrations de Chinois et d’Indiens partout dans le monde), soit par la construction de quasi-diasporas (Turcs et Marocains installés en Europe), soit par la perpétuation des pratiques d’anciens « couples migratoires » (migrations postcoloniales d’Algériens en France, d’Indo-Pakistanais au Royaume-Uni) ou d’anciens « travailleurs hôtes » (gastarbeiter) (migrations de Turcs en Allemagne, de Mexicains aux États-Unis).


    Mondialisation ou globalisation ?


    La mondialisation des migrations est aussi une globalisation : l’interdépendance des crises politiques et économiques, l’apparition d’enjeux mondiaux (la démographie, l’environnement, le développement, l’alimentation, l’énergie, l’urbanisation, l’aspiration à la démocratie) ont un lien avec les migrations.


    L’effacement relatif des catégories de migrations du passé est une autre caractéristique de la globalisation humaine : les frontières se sont estompées entre pays de départ, pays d’accueil et de transit, certains jouant les deux ou les trois rôles à la fois (Mexique, Turquie, Maroc) ; les distinctions sont devenues de plus en plus floues entre les migrants de travail et d’asile, qui fuient des pays à la fois pauvres et mal gouvernés. Le brouillage des frontières s’étend aussi aux politiques migratoires, qui ferment la porte d’entrée principale tout en entrouvrant la porte de service pour compenser des déséquilibres démographiques et répondre à des besoins en main-d’œuvre. La diversification des profils de migrants accompagne aussi la mondialisation des flux : aux travailleurs masculins, jeunes, ruraux et peu qualifiés des années de croissance ont succédé des élites urbaines, des femmes, des mineurs non accompagnés, des immigrés âgés, des demandeurs d’asile, des migrants pendulaires (c’est-à-dire effectuant des allers-retours comme frontaliers ou comme migrants vivant dans la mobilité), des étudiants, des touristes au long cours. En l’espace de trente ans, le paysage migratoire s’est considérablement transformé, et ce phénomène est amené à prendre une bien plus grande ampleur car les plus pauvres ne sont pas encore partis de chez eux.


    Les facteurs structurels de la mobilité mondialisée


    Plusieurs facteurs expliquent cette nouvelle donne : la généralisation de la détention de passeports dans les pays du Sud a créé un droit de sortie, bien que les visas bloquent le droit d’entrée ; la diffusion de l’information via la télévision, la radio, internet, les téléphones portables a donné à voir des modes de vie et de consommation qui sont autant de facteurs d’imaginaires migratoires que de sources d’odyssées modernes périlleuses voire mortelles ; les réseaux migratoires ont facilité les échanges, qu’il s’agisse de liens familiaux, d’entrepreneurs transnationaux, de proximité linguistique, de maillages associatifs ou religieux, de mariages transfrontaliers ou d’une économie du passage chez ceux qui font de la frontière une ressource. Enfin et surtout, l’absence d’espoir en un quelconque avenir s’ils restent dans leur pays chez un nombre croissant de jeunes des pays du Sud a inscrit le recours à la migration comme option de vie. Le droit de sortie s’est étendu alors même que le droit d’entrée s’est amenuisé.


    Certaines migrations ont été moins nombreuses que prévu. La chute du mur de Berlin n’a pas provoqué l’invasion annoncée en 1990, mais elle a permis à des millions d’individus maintenus derrière des frontières étanches de sortir de chez eux (ex-Soviétiques, Chinois, ressortissants d’Europe centrale et orientale, des Balkans) et à d’autres de s’installer dans la mobilité entre l’Est et l’Ouest de l’Europe (migrants pendulaires)1. Dans le Sud, la généralisation de la délivrance des passeports a facilité la sortie, les pays de départ y voyant l’avantage des transferts de fonds et de l’exportation du chômage et de la contestation sociale. De graves crises politiques ont mis sur les routes des millions de réfugiés : 6 millions de personnes ont quitté l’Afghanistan depuis la fin des années 1970, environ 3 millions l’Irak depuis les années 1990, 5 millions la Syrie depuis 2011. L’entrée, devenue de plus en plus difficile du fait des politiques de contrôle, crée une situation inverse de celle du XIXe siècle : il était alors difficile de sortir de son pays mais assez facile d’entrer dans un autre tandis qu’il est aujourd’hui facile de sortir de chez soi mais difficile d’entrer ailleurs pour ceux qui sont assujettis à des demandes de visa. Les nouvelles technologies de l’information et de la communication ont permis de gommer les frontières et de renforcer la dynamique des liens entre les individus, qui sont de plus en plus nombreux, quand leur statut juridique le leur permet, à vivre « ici et là-bas », la coprésence devenant parfois un mode de vie. Les transferts de fonds constituent une manne considérable (430 milliards de dollars en 2017, c’est-à-dire trois fois le montant de l’aide publique au développement qui était estimé à 145 milliards de dollars en 2017). Parce que l’accès aux pays d’accueil est rendu plus ardu par les politiques dissuasives, toute une économie de la frontière s’est développée, des agences de voyage ayant pignon sur rue dans les pays de départ aux solutions de dépannage proposées par les passeurs.


    Le glissement des catégories de migrants


    Le partage du monde entre des migrations du Sud vers le Nord (soit à peine un tiers des migrations), du Sud vers le Sud, du Nord vers le Nord, du Nord vers le Sud et de l’Est vers l’Ouest ou, plus rarement, de l’Ouest vers l’Est, est à l’origine de nouveaux profils migratoires. On voit apparaître de nouveaux pôles de départ (Inde et Chine, avec respectivement 30 et 50 millions de migrants en 2016), d’accueil ou de transit (pays du Golfe pour le travail, pays méditerranéens du Nord et du Sud pour des retraités du Nord cherchant le soleil) et de transit (où les migrants finissent par se sédentariser quand les frontières sont trop difficiles à franchir comme cela se produit au Mexique, en Turquie et au Maroc).


    Des catégories évolutives


    Avec la mondialisation des flux, le passage des frontières géographiques s’accompagne de l’effacement des frontières non seulement juridiques, mais aussi catégorielles. Les catégorisations de migrants internationaux (ceux qui vivent dans un autre pays que celui où ils sont nés) et d’étrangers (les non-nationaux) sont fortement remises en cause par les différentes formes de mobilité. Celles qui définissaient les migrants d’hier ne sont plus toujours adaptées à la diversité des profils existants : par exemple, la dichotomie entre migrants de travail et réfugiés s’est érodée dès lors que des demandeurs d’asile également à la recherche d’un travail ont cessé de répondre au stéréotype du dissident de l’Est. Les demandeurs d’asile d’aujourd’hui ont quitté collectivement, et non plus individuellement, des pays aux crises longues mais dont les conséquences ne paraissent plus forcément irrémédiables comme c’était le cas du temps de la guerre froide. Ils se sont résolus au départ pour des raisons ethniques, religieuses ou sociales, l’État n’étant pas nécessairement l’acteur de la persécution et la preuve de la persécution étant devenue plus difficile. Pendant trente ans, la suspension de l’immigration de travail salarié ayant fait de l’asile et du regroupement familial l’une des voies d’entrée légale, ils ont émigré en Europe où ils ont commencé à ressembler aux immigrés et aux membres de leurs familles arrivés avant eux. Le brouillage des catégories vaut aussi pour l’immigration de travail et le regroupement familial, car l’immigration familiale permet d’accéder au marché du travail selon des règles souvent plus souples que la candidature au travail salarié.


    La distinction entre le migrant temporaire et le migrant installé s’est également estompée, car beaucoup de migrants sont dans une situation temporaire qui dure, surtout quand il s’agit de sans-papiers que la fermeture des frontières contraint à l’installation, faute de pouvoir effectuer des allers et retours. À l’inverse, dès 1991, la circulation migratoire a été favorisée par l’ouverture des frontières aux migrations Est-Ouest en Europe. Des Européens d’un genre nouveau se sont ainsi installés dans la mobilité, un mode de vie qui est aussi l’apanage, au Sud, des migrants privilégiés par la détention de visas à entrées multiples (experts, commerçants, investisseurs) ou par la possession de la double nationalité ou de titres de séjour de longue durée. La double absence décrite par Abdelmalek Sayad2 a été remplacée par la coprésence3.


    Enfin, le glissement des catégorisations s’effectue par l’évolution des profils de migrants dans l’espace et dans le temps. L’urbanisation et la scolarisation ont mis fin au profil dominant du migrant masculin, analphabète, issu du milieu rural et qui fait l’expérience de la ville par la migration, comme ce fut le cas au cours des années 1960. Plus de la moitié des migrants sont des femmes. Le nombre de mineurs isolés s’est également multiplié à cause des crises dans les pays de départ, la migration sanitaire se développe, la présence de classes moyennes, d’étudiants, de riches entrepreneurs et d’élites parmi les migrants s’accroît. Le migrant est aujourd’hui abondamment connecté au monde qu’il s’apprête à rencontrer. Ce sont les facteurs d’attraction qui l’ont poussé hors de chez lui plutôt que l’inverse, si l’on fait exception du cas des réfugiés. L’espace est réduit par la proximité apparente des mondes. Beaucoup utilisent diverses filières pour entrer dans la légalité, même si leur nouvelle condition ne correspond pas à leur profil socio-économique d’origine ; ils acceptent une forte déqualification pour vivre ailleurs et réaliser leur projet migratoire.


    Comme l’écrit Giorgia Ceriani-Sebregondi, « un même Marocain installé en Espagne et assis dans l’avion en direction de Casablanca pourra être tantôt un migrant de retour dans son pays d’origine, tantôt un touriste en route pour un pays chaud, tantôt un voyageur d’affaires spécialisé dans l’import-export entre les deux rives de la Méditerranée, ou encore un pèlerin en route vers un site sacré4 ». L’auteure introduit le concept de « capital mobilitaire », qui dérive du potentiel de mobilité : « Ce sont surtout l’absence d’horizon et l’avenir resserré qui motivent les candidats à la migration et non la pauvreté ou la misère sociale5. » Le dépassement de l’opposition entre nomades et sédentaires, l’installation dans la mobilité dans un contexte de mondialisation et de déterritorialisation, la mobilité virtuelle complémentaire des autres formes de mobilité, les transferts de fonds qui alimentent la mobilité, la transformation du modèle social dominant qui résulte de celle-ci, l’« appel de l’Europe » et le droit de circuler, l’existence de niches migratoires hiérarchisées, la dimension initiatique de la migration sont des facteurs essentiels de ce capital. Giorgia Ceriani-Sebregondi définit la mobilité comme une stratégie d’adaptation : « La migration n’est pas seulement une question d’imitation et de diffusion sociale, elle est aussi et peut-être surtout une question de projet et de stratégie, une question de compétences, d’expérience et de potentiel des lieux, bref une question de capital mobilitaire6. » C’est aussi une stratégie d’ascension sociale : « La migration et l’acquisition d’un certain capital mobilitaire ont représenté pour cette classe sociale intermédiaire le moyen d’une ascension sociale autrement impossible, car bloquée par la représentation à l’identique du système de domination villageois traditionnel7. » Le bricolage de l’insertion dans des interstices économiques est rendu possible quand les migrants ont des papiers, ce qui les fait redevenir mobiles. Cette analyse poursuit les travaux menés par Serge Weber (notion de lien migratoire où les frontières s’estompent du fait de la dynamique du lien) et Dana Diminescu (installation dans la mobilité et coprésence grâce à des connexions téléphoniques et informatiques8).


    Des frontières qui rendent plus floues les formes de migrations


    Bien souvent, le droit, qui classe en statuts distincts les demandeurs d’asile, les candidats au travail salarié et les membres du regroupement familial, ne correspond pas à une réalité beaucoup plus évolutive. Certaines catégories sont stigmatisantes, comme celle des sans-papiers qui amalgame fréquemment les délinquants aux séjours des terroristes. D’autres enferment dans un statut, comme celle des étudiants qui peinent à devenir légalement salariés une fois leurs études terminées, ou celle des demandeurs d’asile, en France, qui ont longtemps été interdits de travailler. D’autres encore figent le profil des flux, comme le regroupement familial qui, loin de faciliter une immigration non productive, masque des entrées nombreuses sur le marché du travail. D’autres enfin sont discriminantes quand elles différencient les migrants des citoyens européens par le droit.


    Sokhia Selly Baro9, dans ses travaux sur l’émigration qualifiée et très qualifiée des Sénégalais et Sénégalaises en France, au Québec et aux États-Unis, montre une image diversifiée de l’immigration sénégalaise de haut niveau, l’élite des diplômés se mêlant à une élite récente de l’argent. La « fuite des cerveaux » (brain drain) et des qualifiés, loin de miner les pays de départ, a sur eux des retombées positives : transferts de fonds, maintien et soutien de liens familiaux (notamment pour la famille et les parents âgés), investissement immobilier parfois productif, financement des études des plus jeunes. Il est souvent encouragé par le pays de départ qui n’a pas l’infrastructure suffisante pour absorber tous les qualifiés qu’il forme, même si certains pays d’émigration pénalisent le départ irrégulier10. Le « désir d’ailleurs », véhiculé par les médias et les migrants de retour au pays, pousse au départ quand il n’y a aucun espoir de voir évoluer sa situation chez soi. Mais il est rare de voir des migrants sénégalais occuper un travail en rapport avec leur diplôme s’ils n’ont pas le droit d’y travailler.


    Des catégories émergentes,

    un casse-tête pour les politiques publiques


    La question des déplacés environnementaux pose un double problème : comment catégoriser ces personnes alors que la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugié donne à ce dernier une définition interprétée comme strictement politique11 ? Comment prendre en compte le fait que la question environnementale induit un nouveau profil de migrants forcés, alors que les déplacements liés à l’environnement sont très anciens ?


    François Gemenne a croisé la thématique des migrations avec celles de l’environnement12. Il a décrit le débat juridique concernant la question de savoir si ces mouvements de population peuvent être apparentés à la catégorie des réfugiés. Selon lui et selon la plupart des experts, il n’y a pas lieu de créer une catégorie spécifique pour les migrations et les réfugiés environnementaux en raison du caractère politiquement construit des migrations environnementales, opposant les alarmistes aux sceptiques. Les migrations environnementales, estimées à 150 millions de déplacés à l’horizon 2050, favorisent le développement de stratégies d’adaptation des migrants, surtout internes, dans leur propre pays.


    Enfin, pour ’Elhadji Mamadou Mbaye, les migrations sanitaires soulignent l’absence de lien, voire la contradiction, entre les politiques de fermeture des frontières et l’accueil sanitaire13.


    Une régionalisation des flux qui dessine

    des systèmes migratoires complexes


    Malgré la globalisation et la mondialisation des flux, le monde se divise en grandes régions migratoires formant des systèmes complexes qui ne correspondent pas nécessairement à des découpages géographiques entre continents, mais plutôt à des ensembles migratoires où l’offre rencontre une demande de migrants et où les migrants régionaux sont plus nombreux que ceux venus d’ailleurs. Il en va ainsi de l’ensemble Amérique du Nord-Amérique du Sud où l’essentiel des nouveaux venus provient, non plus d’Europe, mais du continent américain lui-même : les États-Unis comptent aujourd’hui sur leur sol 46 millions de personnes nées à l’étranger, dont la moitié de Latino-Américains qui forment la première communauté de migrants. En Amérique du Sud, dans les pays d’accueil (Brésil, Argentine, Venezuela, Chili), l’essentiel des migrations provient des pays andins (Bolivie, Colombie, Pérou, Équateur). Les pays du Golfe, de leur côté, attirent une migration du Sud vers le Sud originaire des pays de la rive sud de la Méditerranée, du Proche et du Moyen-Orient, d’Asie (Pakistan, Philippines). Le monde russe a conservé sa logique migratoire autour de l’ex-Union soviétique : les migrations du Sud vers le Nord proviennent à la fois du retour des Russes vers Moscou et Saint-Pétersbourg à la suite de l’indépendance des républiques musulmanes (Ouzbékistan, Kazakhstan, Turkménistan, Kirghizistan, Tadjikistan) et des populations de ces régions qui partent trouver du travail dans le Nord, dans un monde familier, parfois sans obligation de visa, et dont ils partagent la langue14. Il en va ainsi du Sud-Caucase comme de l’Asie centrale. Les migrations du Sud-Caucase sont maintenant originaires d’États indépendants vers une Fédération de Russie apparue comme une terre d’élection pour les citoyens de la périphérie. Un mouvement migratoire sans précédent s’est développé à partir de 1991. Cette migration est organisée en réseaux transnationaux, autour de marqueurs identitaires comme la langue et la religion et d’un système de valeurs revendiqué comme tel. En Russie, les Caucasiens sont ainsi surnommés les « Noirs » ou les « culs noirs15 ».


    La partie du continent africain située au nord de l’équateur fonctionne dans une synergie migratoire avec l’Europe, les populations de la partie sud étant surtout attirées par l’Afrique du Sud, et l’Afrique commence à attirer les Chinois qui s’y installent pour exploiter les ressources minières, pétrolières et halieutiques. Mais plus de la moitié des migrants africains migrent en Afrique. Le continent européen est lui-même marqué à la fois par la pression du Sud (rive sud de la Méditerranée d’où il est facilement accessible) et par l’ouverture à l’Est qui a particulièrement touché des pays comme l’Allemagne (migration de Polonais et d’Aussiedler dès 198916), la Grèce (les Albanais y constituent 62 % des étrangers, parmi lesquels on compte aussi des Bulgares, des Géorgiens, des Russes), l’Italie caractérisée par une présence albanaise, polonaise, ukrainienne et roumaine. Le Royaume-Uni et l’Irlande, qui ont ouvert leurs frontières à l’immigration de travail dès l’entrée de dix nouveaux États dans l’Union européenne en 2004, connaissent une forte migration polonaise17.


    Le Sud-Est asiatique et l’Océanie sont partagés entre de puissants pôles d’accueil à la population vieillissante (Japon, Corée du Sud, Australie, Nouvelle-Zélande, Hong Kong, Taïwan, Singapour) et des géants démographiques qui fournissent de la main-d’œuvre (Inde et Chine auxquelles s’ajoutent les Philippines, le Pakistan, l’Indonésie). Quant à la Thaïlande et à la Malaisie, elles sont tantôt des pays de départ, tantôt des pays d’accueil, au gré de la conjoncture économique.


    Anaïk Pian illustre à la fois la régionalisation d’une logique migratoire et la transformation d’un pays de départ en pays de transit à propos du Maroc et de sa relation avec le Sénégal et l’Europe : une logique de présence « coincée » au Maroc, quand la vie en cours de route se transforme en fin de route et se cherche une nouvelle légitimité18. La régulation sociale du monde de l’aventure par les pairs (les passeurs professionnels, les femmes commerçantes, ceux qui ont réussi à passer) et la redéfinition des rôles sociaux installent les migrants dans une marginalité durable et dans la migration pendulaire entre le Maroc et le Sénégal. Le transit, la frontière, l’imaginaire et l’odyssée migratoires de Sénégalais ayant migré au Maroc, pris dans la nasse de ce pays sans pouvoir aller plus loin faute de visas pour l’Europe ni repartir au pays, font apparaître une grande diversité de catégories de migrants de transit, bricolant autour de l’itinérance et du retour, dans les lieux de vie en relation avec la société marocaine et sénégalaise : un « espace-temps de l’entre-deux ». Mehdi Alioua, dans ses travaux sur la condition provisoire qui dure, s’intéresse aux Subsahariens pris dans les méandres de la fermeture des frontières du Maroc vers l’Europe19. Il définit comme transmigration une forme de mobilité qui est à la fois une valeur sociale, une expérience sociale de mobilité et une aventure dans l’illégalité du passage. Le transmigrant va « chercher sa vie » dans un temps suspendu, il construit des liens de dons et de solidarité en faisant appel à des médiateurs en tous genres. Ces transmigrants, tels des « routards » de la mondialisation, mi-beatniks, mi-entrepreneurs de leur propre passage ou de celui des autres, sont tous inscrits dans de nouvelles mobilités cosmopolites. L’entre-deux de la survie et de la vie tout court dans une situation de transit devient pour eux une situation durable, car ils ont choisi de faire de leur vie un projet et de construire un groupe dans la mobilité plutôt que de rester au pays. Outre l’aventure de la mobilité comme mode de vie, il y a aussi l’étape qui est indispensable au voyage au long cours. Des villes étapes comme Rabat, Casablanca ou Tanger sont les antichambres de l’Europe, des villes cosmopolites où s’exercent la solidarité et la confiance entre Marocains et Subsahariens malgré le racisme, des villes terrain d’élection de l’économie de bazar, des villes où le don sert de compétence sociale20.


    Les enjeux migratoires d’une globalisation contradictoire


    L’atténuation des grandes lignes de partage du monde


    Les mobilités, qu’elles soient temporaires, pendulaires ou définitives, affectent plus particulièrement les grandes lignes de partage du monde, là où les écarts de richesses, de niveau de vie, de profils démographiques, de régimes politiques sont les plus criants. La Méditerranée est l’une de ces grandes lignes de fracture : 50 % de la population de sa rive sud a moins de 25 ans et le tiers est au chômage ; sur sa rive européenne, elle subit une démographie vieillissante. L’âge médian (âge qui sépare de façon égale la population en deux groupes) est passé en soixante ans de 28 ans à 41 ans en Italie, à 39 ans en France, alors qu’en Afrique subsaharienne, il est aujourd’hui de 19 ans. Une autre grande ligne de fracture est formée par la frontière entre le Mexique et les États-Unis, la plus importante du monde selon le nombre de passages clandestins et de sans-papiers vivant aux États-Unis (quelque 11 millions), puis par celle séparant la Russie de la Chine, où la tension entre populations, territoires et ressources du sous-sol est particulièrement vive. Certaines régions du monde ont connu récemment de grandes mutations migratoires, passant du statut de pays de départ à celui de pays d’accueil : c’est le cas de l’Europe du Sud, ancienne région d’émigration devenue région d’immigration21, de l’Europe de l’Est où s’installe une chaîne migratoire d’est en ouest (les Polonais vont travailler en Allemagne, au Royaume-Uni ou en Irlande, les Ukrainiens et les Biélorusses se rendent en Pologne) ; de la Roumanie, frappée par le care drain, soit l’exode des professions de santé (les médecins, infirmières et gardes de personnes âgées partis travailler en Europe de l’Ouest sont remplacés par des Moldaves). La transition est tout aussi brutale au Maroc, au Mexique et en Turquie, car ces grands pays d’émigration sont devenus pays d’accueil et de transit pour des migrations venant d’Afrique subsaharienne, du Proche et du Moyen-Orient, d’Amérique centrale.


    Des migrations ethniques de retour viennent aussi contribuer au désenchevêtrement du monde. Nous avons déjà évoqué l’exemple bien connu des Aussiedler. Au Brésil et au Pérou, une migration de retour s’effectue depuis de nombreuses années vers le Japon (les Nikkeijins), tandis que les Brésiliens viennent mettre en valeur les terres du Paraguay désertées par les paysans partis travailler au Brésil : c’est ce qu’on appelle le « Brasiguay ». De nombreux pôles d’attraction sont apparus depuis trente ans : les pays du Golfe pour le Maghreb, l’Égypte, le Pakistan, l’Indonésie et la Corne de l’Afrique ; l’Afrique du Sud pour ses voisins d’Afrique australe ; le Japon pour la Corée du Sud et la Chine ; l’Australie pour ses voisins asiatiques ; la Russie pour l’ancien monde russe constitué par les nouveaux États indépendants ; le Maghreb et l’Afrique subsaharienne pour les Chinois. Certains pays tirent de la migration de substantiels bénéfices du fait des transferts de fonds : un Philippin sur dix vit à l’étranger ; au Maroc, en Turquie, au Mexique, les transferts dépassent de très loin l’aide publique au développement. Enfin, d’autres pays ont un sort plus incertain : le Proche et le Moyen-Orient sont devenus les numéro un du départ et de l’accueil de réfugiés dans le monde : l’Iran, le Pakistan et la Turquie figurent en tête du nombre de réfugiés accueillis au cours de la décennie 2010, tandis que l’Afghanistan atteint le record du nombre de personnes ayant quitté leur pays depuis les années 1980, avec les Palestiniens depuis 1948 (6 millions), suivis des Syriens (5 millions depuis 2011).


    L’avenir des migrations sera aussi déterminé par l’enjeu démographique, qui oppose une population riche et vieillissante d’un côté, pauvre, jeune et disponible de l’autre ; par les pénuries de main-d’œuvre, caractérisées par un marché du travail qui manque de bras et qui cherche pourtant à n’attirer que les plus qualifiés (Europe, États-Unis, Canada, Japon) ; par l’enjeu énergétique, qui entraîne la quête de ressources naturelles (pétrole, minéraux, eau) en échange de grands travaux (continent africain) ; par l’enjeu politique, qui est alimenté par de grandes crises porteuses de migrations forcées ; par les questions environnementales (désertification, réchauffement climatique, catastrophes naturelles, appauvrissement des sols) ainsi que par la faim et l’urbanisation galopante, elles aussi futures sources de nombreuses migrations.


    Les relations entre migrations et développement sont réciproques : le développement, loin de mettre fin aux migrations dans les pays pauvres et émergents, est souvent un facteur d’accroissement des mobilités du fait de l’urbanisation, des progrès de la scolarisation et de l’individualisation des décisions de migrer, ce qui dessine des spirales migratoires. La migration apporte un mieux-être, parfois une assurance grâce aux transferts de fonds et à la monétarisation de l’économie, l’accès à la consommation, à la santé, tout en préparant de futurs candidats à la migration, car peu de migrants investissent dans leur pays de départ. C’est pourquoi il revient aux politiques de développement de restaurer la confiance dans les pays de départ, où la migration traduit la perte d’espoir dans la capacité de ce pays à offrir un changement de vie et devient une forme de dissidence par rapport à l’État.


    Les facteurs de recomposition des sphères d’influence


    Sur la scène internationale, un élément nouveau s’est ajouté : le changement de regard sur la migration. Politiquement marginale hier, elle est aujourd’hui un enjeu international majeur. James Hollifield montre à ce propos que, politiquement, le commerce international et les migrations obéissent à des logiques inverses. Les États les plus pauvres poussent à l’ouverture des frontières ; les États les plus riches veulent contrôler les migrations et fermer les frontières tout en souhaitant un élargisssement du commerce international. Pourquoi les États ont-ils tant de mal à maîtriser les flux, et pourquoi certains États risquent-ils l’ouverture ? La première hypothèse, réaliste, incite, pour des raisons sécuritaires, à plus de fermeture. La deuxième, transnationaliste, conclut à l’affaiblissement de la souveraineté des États ; la politique a moins d’importance, car elle est supplantée par des réseaux transnationaux. La troisième hypothèse, celle de l’institutionnalisme libéral, exhorte à une plus grande coordination des États pour mieux gérer les migrations dans un contexte de réciprocité diffuse. Des accords de libre-échange lient entre elles de vastes régions du monde (comme l’ALENA, Accord de libre-échange nord-américain entre les États-Unis, le Mexique et le Canada), mais ils s’accompagnent de beaucoup de frilosité quant au franchissement des frontières. Il en va de même pour le processus de Barcelone (1995-2005), qui cherchait à compenser les effets de l’ouverture de l’Europe à l’est par un dialogue politique, économique et culturel avec les pays de la rive sud de la Méditerranée. Alors que le dialogue euroméditerranéen est inscrit de longue date dans l’agenda régional, le passage irrégulier des frontières peut conduire à l’enfermement, au fichage informatique, à la mort, tandis que certains ont fait du passage clandestin un commerce florissant. Des murs se sont construits (à Ceuta, à Melilla, en Israël, en Cisjordanie), des camps se sont multipliés pour endiguer le franchissement des frontières. Des camps de réfugiés et de déplacés internes sont apparus dans les pays en crise, comme au Soudan. Selon Michel Agier, 12 millions de personnes vivent aujourd’hui dans mille camps à travers le monde22. Les frontières deviennent des espaces habitables, les camps produisent de l’extraterritorialité pour des indésirables.


    Un nombre croissant de pays est concerné par la migration, mais près d’une personne sur dix migre dans les pays riches, contre une sur soixante-dix dans les pays en développement. Des sphères d’influence se redessinent à travers ces paramètres devenus fondamentaux, découpant le monde en champs migratoires nouveaux. Une diplomatie des migrations et des réfugiés est construite régionalement par les pays d’accueil, par les pays de départ et par les migrants eux-mêmes, qui deviennent ainsi acteurs occasionnels des relations internationales dans la mesure où ils tentent d’infléchir les politiques étatiques. Une gouvernance mondiale des migrations se met en place sous le signe du multilatéralisme. Autant d’éléments émergents qui montrent la part des migrations dans la recomposition des relations internationales.


    La population


    Si la taille de la population n’est plus l’un des attributs de la puissance comme elle le fut jadis, en revanche, sa répartition et ses profils démographiques dessinent les contours des mobilités présentes et à venir. Le monde s’achemine vers un tassement démographique : la population mondiale, actuellement de 7 milliards d’habitants, atteindra 8 milliards en 2030 et un seuil de 9 à 11 milliards en 2050. En Europe, une grande partie des populations actives d’aujourd’hui, les baby boomers, entreront dans une phase de vieillissement (ou de grand vieillissement pour certains) à ces dates, avec des jeunes générations moins nombreuses, notamment dans des pays comme l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, la Russie, qui connaissent une baisse vertigineuse de leur taux de natalité. L’Allemagne, d’ici vingt-cinq ans, pourrait ainsi perdre 4 à 7 millions d’habitants, car un tiers des femmes, notamment les diplômées, n’ont pas d’enfants. En Russie, le déclin démographique se chiffre par une perte d’un million d’habitants par an, et l’espérance de vie masculine a régressé depuis vingt ans. Ce phénomène, appelé la « croix russe », est caractérisé par un taux de natalité analogue à celui des pays développés et par un taux de mortalité qui rejoint celui des pays du Sud. La France, malgré une bonne situation démographique, comptera, d’ici à 2030, un habitant sur deux de plus de 50 ans, et les inactifs y seront plus nombreux que les actifs. Ce vieillissement coûte cher à l’Europe, socialement et économiquement. Les États-Unis sont la seule nation industrielle au monde à rester jeune grâce à son immigration, notamment en Californie et dans les États du Sud, où elle est synonyme de dynamisme et de croissance. Dans d’autres régions du monde, la population va continuer de croître, comme en Inde ou sur le continent africain. L’Inde s’achemine vers une population d’1,6 milliard d’habitants en 2050, la Chine (1,5 milliard en 2050) va connaître un tassement démographique à cause de la politique de l’enfant unique en milieu urbain (supprimée depuis 2015), et l’Afrique aura dépassé l’Inde et la Chine à la fin du XXIe siècle avec plus de 2 milliards d’habitants. Mais les migrants les plus nombreux sont asiatiques : ils se déplacent et travaillent en Asie.


    Dans de nombreuses régions d’accueil (Europe, Japon, Russie) les pénuries de main-d’œuvre dues au vieillissement démographique se manifestent dans des secteurs non délocalisables comme le bâtiment et les travaux publics, l’agriculture, les soins aux personnes âgées, les métiers du tourisme, tandis que les régions de départ ont une population jeune, de plus en plus urbaine et scolarisée, frappée massivement par le chômage et tentée par la mobilité. Autour de 2050, l’Afrique constituera, avec l’Inde et la Chine, le plus grand réservoir démographique de la planète, sachant que deux Africains subsahariens sur trois migreront à l’intérieur de leur propre continent. Les flux migratoires pourraient alors devenir une opportunité plus qu’une menace, les États d’accueil entrant en compétition pour obtenir les immigrés qu’ils souhaitent tout en craignant les conflits ethniques et identitaires ou les difficultés d’intégration que leur venue entraînera.


    Selon les scénarios proposés par le rapport des Nations unies de 2000 sur les migrations de remplacement, qui prévoit le vieillissement de la population européenne ainsi que des pénuries de main-d’œuvre et des déséquilibres entre la part des actifs et celle des inactifs à l’horizon 2030, il faudrait introduire plusieurs millions d’immigrés en Europe pour répondre aux besoins du marché du travail, davantage pour augmenter le nombre des actifs et davantage encore pour rééquilibrer la pyramide des âges. Cette réalité difficilement acceptée par les pays européens (et souvent résolue par le recours à l’immigration clandestine) a été rappelée dès 2004 par Kofi Annan, alors secrétaire général des Nations unies, dans un discours au Parlement européen : l’Europe ne doit pas fermer ses frontières à l’immigration ; elle doit prendre en compte cette réalité dans la définition de l’identité européenne en construction.


    Les ressources naturelles


    Comment 9 milliards d’êtres humains vont-ils réussir à cohabiter sur la terre ? Le modèle occidental appliqué à la Chine et à l’Inde, avec le même niveau de consommation en pétrole et en eau, rendrait le monde non viable. Des sociétés entières n’ont pas survécu à leur mode de développement. Citons les exemples de l’île de Pâques et de la Mésopotamie, dont les civilisations se sont effondrées du fait des sécheresses liées à la surconsommation de bois. Les besoins en bois ont été l’un des facteurs de la conquête du Nouveau Monde par les Européens. Au XIXe siècle, les richesses du sous-sol ont suscité la migration de mineurs en provenance de Belgique, de Pologne, d’Italie, d’Algérie et du Maroc pour travailler en Europe, et d’Irlande pour travailler aux États-Unis. Aujourd’hui, certains pays comme l’Angola et la Guinée-Bissau connaissent une nouvelle donne migratoire du fait de leurs ressources pétrolières, minières ou halieutiques. Les pays du Golfe sont ainsi devenus, depuis la hausse du prix du baril de pétrole au milieu des années 1970, des régions d’accueil en raison de leur manque de main-d’œuvre et de leur proximité avec des régions pauvres en ressources mais riches en population en âge de travailler, soit principalement des pays du pourtour méditerranéen et du monde musulman (Égypte, Algérie, Pakistan), mais aussi des pays non arabes ou non musulmans (Malaisie, Érythrée, Indonésie, Philippines). La Libye, riche en pétrole, et l’Algérie, deuxième producteur de gaz naturel du monde, attire une immigration en provenance des pays voisins du Maghreb et du Sahara. Les ressources minières de l’Afrique du Sud (or, diamants, chrome, titane, manganèse, charbon, uranium) font de ce pays un pôle migratoire pour ses voisins d’Afrique australe. La Guinée tire ses ressources de la bauxite dont elle est l’un des plus grands producteurs mondiaux. La Russie, premier producteur de gaz naturel du monde, attire sur les territoires presque vides et à la population vieillissante de la Sibérie une migration chinoise – dont le potentiel de nouveaux arrivants inquiète – ainsi que des migrants des républiques d’Asie centrale. La pêche est aussi une source de migrations. Au Sénégal, elle suscite une migration chinoise qui exploite cette ressource parfois au détriment des autochtones qui se retrouvent condamnés au chômage. Le Brésil fait venir du Paraguay sa main d’œuvre agricole et forestière. Le Canada emploie des bûcherons sénégalais.


    Les phénomènes environnementaux


    L’eau est un sujet majeur de migrations et de conflits : la désertification du Sahel a pour effet d’attirer les populations subsahariennes vers l’Afrique du Nord, devenue région de transit pour des migrations vers l’Europe. Les Kurdes de Turquie, d’Irak, d’Iran et de Syrie tiennent une partie de leur pouvoir stratégique du fait que leurs territoires abritent les grands barrages et les plus grandes ressources d’eau de la région.


    Le réchauffement climatique et les catastrophes naturelles (éruptions volcaniques, cyclones, inondations), la désertification, l’appauvrissement des sols, la déforestation, le dégel, l’élévation du niveau des mers pourraient faire doubler le nombre de migrants. Dans le Pacifique, la survie du petit État insulaire de Tuvalu (9 500 habitants) se voit menacée par la montée des eaux de trois mètres au-dessus du niveau de la mer. Au Darfour, la sécheresse a provoqué les premiers mouvements de population au tournant du XXIe siècle. Ces populations déplacées n’ayant pas droit au statut de réfugiés, un groupe de travail, l’initiative Nansen, mis en place en 2011 au sein du Haut-Commissariat aux réfugiés (HCR), travaille à l’élaboration d’une série de statuts régionaux. Les catastrophes naturelles, lentes ou brutales, sont souvent couplées avec des problèmes de surpopulation, d’accès à l’eau potable, de pauvreté et d’impréparation politique. Selon l’Union européenne, le réchauffement climatique menace la sécurité internationale, « exacerbant les tendances, les tensions et l’instabilité existantes23 ». Certaines des régions les plus vulnérables aux changements climatiques, comme l’Afrique du Nord et le Proche-Orient, sont susceptibles de produire des migrations accrues vers l’Europe, en créant de nouvelles fractures entre pays dits responsables et pays dits victimes.


    Les crises politiques


    Les crises politiques sont à l’origine de millions de déplacements forcés dans le monde. En 2016 on dénombrait 65,6 millions de réfugiés, dont 22,5 millions bénéficiaires du statut prévu par la convention de Genève et 40,3 millions de déplacés internes, soit une hausse de 10 millions par rapport à 2010. Il s’y ajoute notamment 6 millions de réfugiés palestiniens (qui n’ont pas le statut de la convention de Genève), 10 millions de déplacés pour des projets de développement (comme le barrage des Trois Gorges, en Chine) ainsi que 42 millions de déplacés environnementaux et des personnes rapatriées à la fin d’un conflit. Des personnes se sont déplacées dans les pays voisins des zones de conflits (Corne de l’Afrique, Syrie, Iran, Pakistan) ou dans des zones de protection au sein des pays en crise (déplacements internes). En 2011, 441 300 demandes d’asile avaient été formulées auprès de 44 pays (Europe, Amérique du Nord, Australie et Nouvelle-Zélande, Asie du Nord-Est et Asie du Sud). Ces mouvements de population, définitifs ou provisoires, se sont souvent dirigés vers des pays aussi pauvres que ceux dont ils étaient issus.


    En 2015, les pays de l’Union européenne ont reçu 1,2 million de nouveaux venus, dont la moitié de demandeurs d’asile, et 330 000 d’entre eux ont reçu un statut protecteur. En 2016, ces pays ont accordé leur protection à 717 400 demandeurs d’asile, notamment des Syriens (405 600) et plus de 70 % ont été enregistrés en Allemagne.


    Tous ces facteurs alimentent des migrations aux visages de plus en plus diversifiés. Contrairement à ceux des années 1970, les migrants d’aujourd’hui sont de moins en moins souvent des ruraux venus comme main-d’œuvre provisoire et vivant dans le mythe du retour au pays. La migration s’est féminisée, urbanisée, elle est de plus en plus scolarisée et aspire à réaliser individuellement un projet de vie. On ne migre plus nécessairement pour faire vivre sa famille au pays. Cette nouvelle migration est infléchie par les politiques des pays d’accueil qui limitent la mobilité et par les politiques des pays d’origine qui créent au contraire des solidarités transnationales par-delà les frontières des États afin d’exercer une « diplomatie des migrations » à distance.


    De nouveaux champs d’influence


    Concentrés dans un petit nombre de pays, les migrants représentent parfois plus de 20 % de la population d’un État, comme c’est le cas dans les pays du Golfe, à Hong Kong, en Israël, en Jordanie, à Singapour, au Luxembourg, en Suisse ; 54 % des migrants installés dans les pays développés sont originaires de pays du Sud et 60 % des migrants vivant dans les pays du Sud sont originaires d’autres pays du Sud.


    La migration s’articule autour de plusieurs zones d’influence qui attirent les migrants en fonction d’aires linguistiques (l’anglophonie, la francophonie, l’hispanophonie) souvent liées au passé colonial (France, Royaume-Uni, Pays-Bas, Espagne, Portugal, Japon), de réalités géographiques (migrations interaméricaines, interafricaines, interasiatiques et de voisinage) ou géopolitiques (monde russe, monde turc), de réseaux transnationaux tissés par les migrants eux-mêmes (regroupement familial, entreprises ethniques, réseaux associatifs et religieux) ou de politiques construites par les pays de départ avec des liens quasi diasporiques (soutien aux amicales, facilités accordées pour la conservation de la nationalité du pays d’origine, accès au droit de vote consulaire pour permettre aux compatriotes de l’étranger de participer aux élections nationales). Les champs migratoires ainsi dessinés permettent aux pays d’accueil comme aux pays d’origine, parfois aussi aux migrants eux-mêmes, de recomposer leurs sphères d’influence en fonction des migrations.


    Une diplomatie européenne balbutiante

    des migrations et des réfugiés


    Depuis plus de trente ans, les images télévisuelles donnent à voir des clandestins en provenance d’Albanie, du Proche et du Moyen-Orient, de Chine, d’Afrique subsaharienne débarquer sur les côtes d’Europe du Sud ou découverts entassés dans des containers à destination d’un pays européen. Au cours de cette période, l’Europe, qui peine à contrôler ses frontières et tente d’associer à cette tâche ses voisins de la rive sud de la Méditerranée, est devenue l’une des plus grandes régions d’immigration du monde. Mais elle tarde à se reconnaître comme telle, car elle a longtemps été elle-même une terre de départ et elle a donné la priorité à la sécurité de ses frontières plutôt qu’aux besoins de main-d’œuvre et d’inclusion sociale, et sans parfois prendre toute la mesure du vieillissement de sa population. L’Union européenne, seul espace de libre circulation performant pour ses membres, est aussi la seule région du monde où l’immigration de travail salarié est restée fermée de 1973 (ou 1974 selon les pays d’accueil) à 2005. L’européanisation des politiques migratoires a eu pour effet de renforcer les dispositifs sécuritaires depuis les années 2000, tout en s’efforçant d’attirer les élites dans un contexte de compétition mondiale pour la recherche de compétences et de talents et à répondre aux besoins de main-d’œuvre. L’Europe tente à la fois de maintenir ses frontières fermées pour les uns et de les entrouvrir pour les autres, un exercice difficile sous le contrôle d’une opinion publique utilisée comme arbitre du maintien de mesures répressives. Elle s’appuie sur la mise à contribution des pays de départ et de transit en amont des frontières de l’Union, par la conclusion d’accords de réadmission en échange des politiques de développement. Elle s’efforce aussi de définir une politique commune de l’asile, mise à mal par le défaut de solidarité entre pays européens, comme on l’a vu lors de l’arrivée des réfugiés du Proche et du Moyen-Orient en 2015.


    Cette diplomatie d’un nouveau genre requiert une politique plus cohérente avec les pays voisins. Elle reste pourtant souverainiste : la coopération policière avec les pays riverains non européens, la signature d’accords de réadmission avec les pays d’où proviennent les sans-papiers, les accords de développement en échange d’accords commerciaux avec les pays d’accueil ou de titres de séjour aux plus qualifiés sont conclus plus souvent dans un cadre bilatéral que multilatéral, en marge des politiques européennes. C’est la répression des irréguliers qui a fait l’objet de la politique la plus concertée : le vote de la directive « retour » par le Parlement européen, le 17 juin 2008, étend à dix-huit mois le maintien en centres de rétention des personnes en situation irrégulière en attente de leur reconduction dans le pays de départ ou de transit. D’autres mesures ont été prises, comme le remplacement, en 2016, de l’agence Frontex – système de surveillance commune des frontières externes de l’espace Schengen créé en 2004 – par l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (même si le terme de Frontex est toujours utilisé), au mandat renforcé et au budget triplé, ou encore la tentative de gestion des flux mixtes depuis 2015 par des centres de tri à l’arrivée (hotspots). Un telle politique coexiste avec l’ambition de développer la diversité culturelle, inscrite au programme de l’Union européenne en 2008.


    Les autres sphères d’influence des pays d’accueil

    et les politiques diasporiques des pays de départ


    D’autres régions et pays deviennent des pôles migratoires, créant des sphères d’influence d’où le marchandage n’est pas exclu. Dans les pays d’immigration de peuplement comme les États-Unis, le Canada et certains pays d’Amérique latine, le multiculturalisme est sans cesse revisité, le vivre ensemble se poursuit malgré des heurts et des rejets, la lutte contre les discriminations peine à s’imposer bien qu’elle soit au programme. À l’inverse, les pays du Golfe partagent avec l’Europe et le Japon le refus de se considérer comme des terres d’immigration tout en étant devenus de grandes destinations migratoires de travail, et parfois d’installation. Les migrants peuvent être aussi les acteurs de cette « diplomatie par le bas », par la manière dont ils négocient leur coprésence, ici et là-bas. La double nationalité se développe, par le jeu de l’extension du droit du sol dans nombre de pays d’accueil anciennement régis par le droit du sang aux générations nées dans ces pays (notamment dans les pays européens) et par le maintien du droit du sang dans la plupart des pays de départ24.


    Ces derniers y voient la préservation de liens avec leurs ressortissants de la diaspora, voire l’exercice de stratégies d’influence à travers le vote de ceux-ci dans les pays d’accueil (le cas des Chicanos, d’origine mexicaine mais nés aux États-Unis et donc citoyens américains, est le plus emblématique : ils votent aux États-Unis et au Mexique et sont ainsi utilisés dans les négociations entre les deux pays sur les frontières). Il en va de même pour l’ingérence de pays comme le Maroc et la Turquie dans les questions concernant l’islam auprès de leurs correligionnaires dans les pays d’immigration. Certains pays d’immigration, anciens pays d’émigration comme l’Italie ou le Japon, en proie au vieillissement démographique, mènent des politiques actives de facilitation du retour à l’égard de leurs anciens émigrés et de ceux qui en sont issus. Les Italiens de l’étranger ont fait l’objet de toutes les sollicitudes de la part du gouvernement italien depuis un siècle. Ce dernier a même ouvert la possibilité de réacquérir la nationalité italienne à ceux dont deux à quatre grands-parents sont italiens et leur a donné le droit de voter aux deux chambres du Parlement depuis 2005. Les Nikkeijins, anciens émigrés japonais du Brésil ou du Pérou, bénéficient à leur retour au Japon de plus de droits que les autres immigrés. Il en va de même en Russie, où la reconnaissance de la nationalité russe facilite le retour des Russes anciennement installés dans des territoires de l’ex-Union soviétique devenus indépendants et parfois hostiles à leur présence, ainsi qu’au Chili, qui mène ouvertement une politique de reconquête de sa diaspora à travers le droit de la nationalité dans un pays marqué par l’exil politique. La Hongrie est aussi très fortement tournée vers les populations anciennement hongroises des pays voisins et leur attribue des passeports, même s’il s’agit de ressortissants de pays non européens comme l’Ukraine. Beaucoup de pays ont ouvert à leurs nationaux expatriés la possibilité de voter aux élections législatives dans leur pays d’origine et de s’y porter candidats, qu’il s’agisse de pays d’émigration (Mexique, Maroc, Bolivie, Colombie, Italie) ou d’immigration (Argentine, Brésil, France, Suisse, Espagne, Belgique, États-Unis, Royaume-Uni, Allemagne). La Turquie mène une politique à distance active à l’égard des Turcs installés en Europe, à travers les représentants de la Diyanet (organisation étatique de gestion de l’islam) ou encore par la sollicitation du vote de ses expatriés comme cela s’est produit lors de la campagne pour le référendum sur la réforme constitutionnelle du printemps 2017. D’autres politiques encouragent le retour de migrations ethniques en facilitant l’accès à la nationalité, aux droits sociaux et politiques : l’Allemagne envers les Aussiedler et Israël envers les juifs soviétiques, la Grèce envers les Grecs pontiques depuis la chute du rideau de fer.


    Une diplomatie d’un nouveau genre,

    la gouvernance mondiale des migrations


    Enfin, une autre diplomatie s’exerce à un autre niveau : celui de la gouvernance mondiale des migrations internationales, lancée par quatorze organisations internationales et non gouvernementales à Genève en 2004, soutenue par les Nations unies en 2006 et portée par le Forum mondial sur la migration et le développement (FMMD) qui s’est déroulé à Bruxelles en 2007, à Manille en 2008, à Athènes en 2009, à Puerto Vallarta en 2010, à Genève en 2011, à l’île Maurice en 2012, à Istanbul en 2015 et à Berlin en 2017. Cette méthode multilatérale associe les États d’accueil et de départ à des organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales (associations, syndicats, employeurs, associations de migrants et de codéveloppement) pour définir le régime de la mobilité des personnes. En toile de fond, la convention des Nations unies de 1990 sur les droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles (signée par seulement une cinquantaine d’États, tous du Sud) fait figure de texte de référence25, de même que la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, qui énonce le droit de toute personne à quitter un pays, y compris le sien. Mais le chemin est encore long avant l’énonciation d’un droit à la mobilité comme droit de l’homme pour le XXIe siècle, laissant aux États la possibilité de restreindre temporairement les flux en fonction des opportunités et de l’ordre public.


    Les relations entre migration et développement


    Pays d’accueil et de départ cherchent à faire des migrants et de leurs activités (transferts de fonds, diasporas de la connaissance, associations de codéveloppement) un facteur du développement des pays de départ tout en fournissant une réponse aux manques de main-d’œuvre et au vieillissement dans les pays d’accueil, selon une stratégie « gagnant-gagnant-gagnant » (win win win), pour les pays d’accueil, les pays d’origine et les migrants eux-mêmes.


    Le développement par l’exil, une idée neuve


    Peut-on envisager le développement par l’exil ? Les relations entre migration et développement sont l’objet des controverses scientifiques et politiques particulièrement aiguës, entre pessimistes et optimistes26. Après une période de fermeture aux migrations économiques (aux États-Unis, fin du Bracero Program en 1965 – programme de recrutement de main-d’œuvre mexicaine mis en place en 1942 – et en Europe suspension de l’immigration de main-d’œuvre salariée à partir de 1973 ou de 1974 selon les pays) pendant laquelle l’accent était mis sur le retour dans le pays d’origine (« vivre et travailler au pays ») tandis que les transferts de fonds étaient considérés comme peu productifs, une nouvelle stratégie, dite de codéveloppement, s’est fait jour. Face à l’échec des politiques de retour et des politiques d’aide directe aux États du Sud, elle s’est attachée, à partir des années 1990, à soutenir dans les pays d’accueil les initiatives des migrants eux-mêmes vers leurs pays d’origine à travers les associations de développement, les transferts de fonds et les diasporas. Dans le même temps, la fuite des cerveaux, une question délicate dans les débats entre le Nord et le Sud, notamment aux États-Unis qui ont attiré une migration très qualifiée, a fini par être considérée comme une source de dynamisme économique par le Sud et non plus comme une perte définitive. Certes les « cerveaux » peuvent faire défaut au pays – il y a davantage de médecins africains en Europe que dans les pays de départ, le quart des médecins nés en Afrique n’y exerçant pas – mais dans des pays comme l’Inde ou en Chine, ils jouent un rôle de courroie essentiel car les personnes très qualifiées et les entrepreneurs partis à l’étranger contribuent à former des pôles de développement et d’emploi dans les régions de départ (imagerie médicale, centres d’appel téléphoniques, édition). Des pays européens, comme le Royaume-Uni, l’Allemagne et, plus timidement, la France, au tournant du XXIe siècle, ont ouvert leurs frontières pour la première fois depuis trente ans aux compétences technologiques du monde entier, dans un contexte de concurrence mondiale pour l’attraction des élites. Ces diplômés, sous-employés dans leurs pays d’origine, constituent également, par les envois de devises et les réseaux qu’ils y tissent, un lien profitable au développement. À certaines conditions toutefois : le brain drain ne se transforme en brain gain que si les pays de départ ont réussi à recréer la confiance chez leurs nationaux qualifiés. L’immigration devient alors une source de richesse partagée (« gagnant-gagnant ») au lieu d’aggraver la fracture.


    On a longtemps considéré que le développement était une alternative à la migration, car, dans le passé, les pays d’Europe du Sud ont vu leurs mouvements migratoires vers l’Europe du Nord se tarir ou diminuer sensiblement au fur et à mesure de leur croissance économique et de leur passage à la démocratie. Le développement a dès lors été non seulement économique mais aussi politique. Cela a été également vrai pour l’Europe de l’Est, dont les migrations pendulaires s’expliquent en partie par l’espoir, puis par la concrétisation, de l’entrée dans l’Union européenne, ce qui a favorisé les mouvements d’allers et retours. Dans les pays du Sud, l’équation « plus d’aide, moins de migrations » apparaît comme une solution en trompe-l’œil, car l’hypothèse selon laquelle l’aide susciterait la croissance, puis la diminution de la pauvreté, puis celle des départs est fausse. La prévention des guerres civiles, la lutte contre la corruption et une gestion des flux migratoires sécurisant la mobilité y font souvent défaut. À long terme, on peut présumer que l’expansion économique et surtout la transition démographique mettront fin aux plus fortes pressions de migrations peu qualifiées ; mais, à court terme, la relation entre migration et développement s’auto-entretient : le développement est un facteur d’exil et l’exil un facteur de développement.


    Migration et développement : un phénomène auto entretenu


    La migration est un facteur de développement notamment parce que les transferts de fonds des migrants vers les pays d’origine permettent à ceux qui sont restés sur place de mieux vivre. Ces transferts, qui représentaient 430 milliards de dollars en 2017, constituent par exemple environ 20 % du PIB au Cap-Vert, 19 % au Sénégal, 11 % au Mali, 9 % aux Philippines et au Maroc. Des réseaux transnationaux familiaux, économiques et culturels s’établissent et sont porteurs d’évolution dans les régions de départ et d’accueil. La migration permet d’exporter le chômage et la contestation sociale ou de trouver un débouché aux plus qualifiés qui cherchent à acquérir un niveau de connaissances plus élevé et qui ne trouvent pas chez eux un emploi à la mesure de leurs compétences. Les immigrés peuvent se constituer acteurs du développement à travers des initiatives de codéveloppement local décentralisées. Des travaux d’historiens ont démontré que, dans le passé, la migration d’une importante partie de la population scandinave vers les États-Unis avait permis à celle qui était restée sur place de vivre dans de meilleures conditions. Mais la migration est aussi susceptible d’introduire une dépendance rentière des pays d’origine à l’égard des fonds reçus des migrants installés dans les pays d’accueil, avec le risque de rendre les familles moins combatives et de favoriser la fuite des cerveaux. Pourquoi les immigrés envoient-ils des fonds d’autant plus élevés qu’ils sont moins qualifiés ? Pour rembourser ce qu’ils considèrent comme une dette à l’égard de leurs proches qui ont financé leur voyage, pour la scolarisation des enfants, pour maintenir la population sur place en lui permettant d’accéder à la consommation et à la monétarisation de l’économie et réduire ainsi la pauvreté. La migration devient alors une stratégie de développement pour les pays à faibles revenus entrés dans un processus de transition : un Philippin sur onze vit à l’étranger et le care drain, c’est-à-dire la migration d’infirmières ou de badanti philippines (travaillant à la garde d’enfants ou de personnes âgées en Italie) est source de brain drain pour les enfants de ces émigrées qu’elles permettent de scolariser dans de meilleures conditions et qui partiront éventuellement à l’étranger lorsqu’ils auront grandi. Veut-on alors réellement réduire la migration ? Les politiques européennes, qui cherchent à associer les États africains de départ au contrôle de leurs migrations clandestines, risquent de se heurter à un double langage de la part de ces États si la migration et les transferts contribuent à leur développement et au mieux-être des familles restées au pays. Rappelons toutefois que beaucoup d’exils ne sont pas liés au développement du pays : 60 % des migrants dans le monde ne quittent pas le Sud, les deux tiers des réfugiés se dirigent vers d’autres pays du Sud.


    À l’inverse, le développement suscite souvent la migration. La modernisation rapide des structures agraires, parfois induite par des programmes mondiaux de développement, favorise un exode rural vers les périphéries urbaines des grandes métropoles du Sud. Beaucoup de pays du Sud sont confrontés à la situation qu’a connue l’Europe au XIXe siècle, quand le décollage économique a provoqué un exode rural et une urbanisation massive qui se sont souvent soldés par la migration à l’étranger (Italie, Royaume-Uni, Allemagne). Le développement peut aussi signifier une prise de distance des individus à l’égard de leurs États d’origine quand ceux-ci sont non démocratiques, corrompus, pauvres et qu’ils n’offrent aucune perspective. Les migrants de plus en plus scolarisés, urbains et informés décident alors de réussir leur vie ailleurs, par la migration.


    Enfin, la question du lien entre migration et développement a souvent été l’objet d’un dialogue de sourds entre pays de départ et pays d’accueil. Les pays de départ voient généralement leur migration comme un fait positif, alors que les pays d’accueil le considèrent comme un élément négatif et perturbateur pour leurs propres sociétés. En Europe, des politiques européennes et nationales ont, dès le milieu des années 1970, incité au retour (Allemagne en 1972, Pays-Bas en 1975, France en 1977 avec l’opération « un million de centimes27 », l’accord de retour et de formation franco-algérien de 1981, le programme français de retour réinsertion en 1984, la Délégation interministérielle migration et codéveloppement en France en 1998). Elles ont rarement été couronnées de succès, car elles associaient les politiques de retour à un programme de réinsertion aux pays sans vérifier que les structures sur place étaient prêtes à accueillir des retours productifs dans l’idée que la réinsertion pourrait mettre fin aux migrations. Chercher à faire des migrants des acteurs du développement a pu alors relever de la démagogie, tous les immigrés n’ayant pas la trempe de chefs d’entreprise et les blocages administratifs locaux ayant été souvent sous-estimés. D’autres initiatives, inspirées des accords de libre-échange nord-américains entre les États-Unis, le Canada et le Mexique (ALENA), ont essayé de substituer la mobilité des échanges à celle des hommes, mais elles se sont révélées sans impact sur la migration. Les programmes euroméditerranéens issus du processus de Barcelone (1995-2005), qui relève de la même logique que l’ALENA, ont mis l’accent sur le partenariat dans le développement entre les migrants eux-mêmes, à travers une meilleure collecte et une bonification des transferts de fonds (bancarisation, microprojets), et sur les destinataires des pays d’origine, sans passer par les États, pour la mise en œuvre de projets d’intérêt collectif. De nombreux Marocains et Maliens se sont investis, à travers les associations d’immigrés au Nord et de développement au Sud, dans de tels projets financés par l’Europe ou par les migrants eux-mêmes. Mais ces projets restent modestes et constituent une goutte d’eau dans le développement des pays d’origine, sans parvenir à faire inverser la tendance des flux migratoires. La majorité des migrants ne sont poussés ni par la pression démographique ni par la grande pauvreté, mais par l’envie de réaliser leur projet de vie – au prix d’un franchissement illicite des frontières quand ils n’ont pas d’autre solution. C’est pourquoi il ne faut pas chercher dans le développement l’alternative miracle à la migration, ni dans la migration l’instrument miracle du développement. La dynamique migratoire doit être dissociée de celle du développement, lequel relève du long terme. Forte de cette conviction, l’Agence française de développement a ainsi abandonné la conditionnalité du retour pour mettre en œuvre des actions de développement au Sud et a dissocié celles-ci des dynamiques migratoires depuis 2010.


    Des situations très différenciées selon les régions du monde


    Une série d’études de cas approfondies dans diverses régions du monde et pour diverses figures de migrants – qualifiés et non qualifiés, en Amérique latine, en Chine, en Afrique subsaharienne, au Maghreb – montre que les produits de ces migrations (transferts de fonds, associations de développement, réseaux d’immigration clandestine, diasporas des savoirs) ont un lien différencié avec le développement selon les régions d’origine. L’impact de la migration sur le développement et du développement sur la migration diffère non seulement entre le court et le long terme, mais aussi selon les groupes de pays et la taille de leur population. Aux États-Unis, les recherches quant au rôle des associations d’immigrants latino-américains sur le développement des pays d’origine28 soulignent que les projets menés par les migrants ont conduit à un changement de regard sur ces populations dans leurs pays d’origine. Considérés naguère comme des fuyards et des traîtres, ils ont vu leur image réhabilitée à la mesure de leurs transferts de fonds. Mexicains, Dominicains et Colombiens ont créé des associations transnationales avec leurs régions de départ, dont le succès est lié à la confiance dans l’État, à sa tradition de partenariat avec la société civile, aux profils des migrants selon les trois nationalités, aux types de projets et aux instruments utilisés pour les mettre en œuvre dans le pays. Les organisations mexicaines sont très performantes, car elles travaillent avec l’État depuis longtemps (programme « Tres por uno29 »), davantage que celles des deux autres pays évoqués, plus indépendantes de l’État (associations colombiennes) ou moins transnationalisées (associations dominicaines).


    En Afrique subsaharienne, les transferts constituent un instrument assez efficace de lutte contre la pauvreté, mais surtout contre l’insécurité face à l’avenir : maladies, guerres civiles, chômage, abandons familiaux. Ils servent avant tout d’assurance. Les pays entretenant une forte dépendance à l’égard des envois de fonds demeurent dans une fragilité intrinsèque (Burkina Faso). Au Mali, en Mauritanie et au Sénégal, de nombreuses activités locales se créent et perdurent grâce aux associations d’immigrés qui envoient des fonds à des fins collectives : adduction d’eau, électrification, programmes de santé, construction d’écoles. Les transferts sont rarement réinvestis pour développer des activités productives à cause d’un environnement défavorable aux investissements (manque de confiance envers l’administration et les intermédiaires sur place, instabilité politique, faiblesse des structures d’accompagnement et des microcrédits). Le plus souvent, la migration incite à la migration, elle ne constitue pas une alternative au développement. Seule la promotion de la circulation des personnes autorisant des allers-retours entre pays d’origine et d’accueil (visas à entrées multiples, double nationalité, titres de séjour de longue durée) est en mesure d’atténuer la fracture et d’assurer le suivi des projets engagés. Rappelons toutefois que plus de la moitié des migrants originaires d’Afrique subsaharienne (75 %) sont installés dans un autre pays d’Afrique subsaharienne.


    Au Maroc, devenu un pays d’accueil tout en restant un pays de départ, des initiatives successives de migrations à des fins de développement ont longtemps été testées : politiques de retour-réinsertion, bancarisation précoce des transferts, délocalisation d’activités à forte main-d’œuvre, programmes d’aide à la coopération décentralisée, investissement direct étranger, libre circulation des marchandises comme alternative à la migration. Aucune de ces initiatives n’a donné de résultats significatifs, car la décision individuelle d’immigrer est souvent assez éloignée des politiques du pays d’origine ou du pays d’accueil. Le chômage engendre la mobilité des non-qualifiés et des diplômés, à l’origine d’une diaspora marocaine qui a créé des associations de développement30.


    La Chine, dans ses relations migratoires avec l’Ouest, illustre parfaitement le paradoxe libéral décrit par James Hollifield31, qui fait coexister le libéralisme économique avec la fermeture des frontières étatiques des pays d’accueil. Les dérégulations du marché du travail chinois ont créé un nouveau prolétariat attiré par le secteur informel des pays occidentaux et à l’origine d’une nombreuse diaspora, tandis que la professionnalisation et la commercialisation de l’émigration ont entraîné les immigrants chinois d’Europe vers des métiers non ethniques. La distinction entre une immigration désirée ou indésirable (entrée par l’entrée principale ou par la porte de service) dans l’ère néolibérale est plus ambiguë que les politiques d’immigration volontaristes ne voudraient le faire croire.


    Dans beaucoup de pays du Sud, les diasporas de la connaissance sont l’occasion d’une redistribution des compétences et sont engagées dans le développement. En 1974, Jagdish Bhagwati considérait la fuite des cerveaux comme défavorable au développement économique des pays de départ32. D’autres travaux, comme ceux d’Illel Rappaport en 1997, prônent l’« option diaspora » : la migration de capital humain peut non seulement avoir un effet à terme sur le développement économique et sur la poursuite de la formation au pays pour « l’exportation » des compétences, mais elle peut également assurer un meilleur rayonnement international au pays de départ. La Corée du Sud, la Colombie, l’Inde et la Chine se sont engagées dans cette dynamique de réseaux d’élites. Mais l’option diaspora comme voie de développement n’est le plus souvent qu’un complément à la dynamique existante dans le transfert des savoirs. Le succès de l’informatique indienne montre que les réseaux sociaux permettent de maîtriser l’information, sont à l’origine d’activités à forte intensité scientifique au pays et contribuent à assurer un rattrapage scientifique entre le Sud et le Nord ainsi qu’une migration de retour. Le paradigme de la circulation globale se substitue alors à celui de l’exode des cerveaux.


    Les forums mondiaux sur la migration et le développement, produits de la gouvernance globale des migrations lancés à l’initiative des Nations unies, cherchent à répondre au défi de la combinaison des migrations et du développement dans les pays d’accueil et de départ (« faire de la migration un instrument de développement sans substituer le développement à la migration ») en vue d’une plus grande cohérence des politiques.


    La sécurité intérieure et extérieure


    Un autre enjeu de la diplomatie des migrations tient à la sécurisation accrue du contrôle des frontières, qui met en conflit le respect des droits fondamentaux et les politiques sécuritaires. Le thème de la sécurité est devenu très présent dans les politiques européennes d’immigration dès le début des années 1990. Les événements du 11 septembre 2001, le terrorisme et les violences urbaines depuis 1995 ont donné une légitimité accrue au lien entre l’immigration et la sécurité, ce qui conduit au renforcement du contrôle des frontières et à la vigilance quotidienne à l’égard des étrangers, notamment aux populations dites « visibles » donc présumées suspectes. Bien que peu d’actes terroristes aient été directement liés à l’immigration (ils sont plus souvent perpétrés par des personnes entrées avec des visas de touristes ou d’étudiants ou résidant légalement dans les pays d’accueil dont ils ont même parfois la nationalité), les amalgames entre immigration, islam, délinquance, illégalité du séjour et terrorisme se sont largement répandus dans l’opinion publique. L’immigration est traitée, depuis la chute du mur de Berlin, en termes stratégiques de menace ou de défi. Si la politique d’immigration ne peut pas prévenir le terrorisme, elle a diversifié ses contrôles, mêlant sécurité interne et externe, coopération policière et judiciaire internationale. La « sécurisation » de l’immigration n’est pas dépourvue de danger, car elle renforce les stéréotypes de l’échec de l’intégration, de migrants de secondes et troisièmes générations aux allégeances multiples, de réseaux transnationaux mafieux, de violence urbaine et d’islamisme radical : toutes ces situations coexistent, mais sans beaucoup de rapports entre elles et elles restent en marge du phénomène migratoire. On assiste ainsi à l’internalisation des relations internationales (thèmes de la sécurité) et à l’internationalisation de l’ordre politique interne.


    La sécurité et la suspicion


    Le livre de Samuel Huntington, Le Choc des civilisations33, qui a théorisé la naissance d’un nouvel affrontement entre l’islam et l’Occident, a eu beaucoup d’impact. La menace du Sud se substitue à la menace de l’Est dans plusieurs segments de l’opinion publique. L’immigration fait désormais partie des études stratégiques « par le haut », alors qu’elle a longtemps été partie prenante de la texture sociale des relations internationales « par le bas », à travers l’observation des migrants qui en sont les acteurs au quotidien. Une criminalisation de l’immigration s’instaure sur le thème de la transgression des frontières et de la transnationalisation des réseaux qui défieraient les États-nations. En Europe, l’« esprit de Schengen », issu des accords de 1985 de libre circulation des personnes, a contribué à réduire l’immigration à des questions de police, de terrorisme et de sécurité internationale, tandis que le sentiment d’insécurité a mis l’accent sur la lutte contre les violences urbaines, le terrorisme et la délinquance. En termes d’analyses stratégiques, l’islam n’est cependant pas une alternative au vide causé par la chute du mur de Berlin. L’immigration irrégulière ne peut pas être confondue avec la criminalité organisée ni avec la délinquance, en dépit de l’économie mafieuse qui organise le franchissement des frontières. Mais des interactions réciproques redéfinissent les notions de sécurité, interne et externe, de plus en plus mêlées.


    Depuis le 11 septembre 2001, aux États-Unis, les questions de sécurité se sont centrées sur la frontière avec le Mexique et sur la menace islamique radicale. Souvent vécue par ceux qui y recourent comme une forme de fuite34, assortie d’un sentiment de no future, la migration mexicaine aux États-Unis a mauvaise presse d’après cette vision sécuritaire. En Europe, la fermeture des frontières a engendré une grave crise de l’asile et une criminalisation de la migration, mêlant trafic illégal des êtres humains, prostitution, trafic de drogue et trabendo (économie de marchés illicites). La crise politique de la Méditerranée orientale et des pays subsahariens transforme la migration en problème global de sécurité, aggravé sur place par la formation de bidonvilles de migrants aux portes des grandes métropoles.


    Dans l’ordre politique interne, le terrorisme a porté à l’ordre du jour la question des allégeances suspectes des migrants, alors que la majorité des populations issues de l’immigration se sentent parties prenantes de leur pays d’accueil. Les attentats ont accru la défiance à l’égard de migrants perçus comme une « cinquième colonne » et des réfugiés nouveaux venus.


    La sécurité européenne et l’espace Schengen


    L’espace Schengen est le fruit des accords signés le 14 juin 1985 à Schengen (Luxembourg) par cinq pays, la France, l’Allemagne, le Luxembourg, la Belgique et les Pays-Bas, en vue d’instaurer progressivement la libre circulation des ressortissants communautaires à l’intérieur de ce qui était alors la Communauté européenne. Ils ont été complétés par la convention Schengen de 1990. La suppression des frontières intérieures de l’Union a défini un espace de libre circulation et de sécurité pour les Européens, grâce à la coopération des États membres, avec une mise en application graduelle depuis 1995.


    D’autres pays membres ont signé ensuite ces accords (l’Italie en 1990, l’Espagne et le Portugal en 1991, la Grèce en 1992, l’Autriche en 1995, le Danemark, la Finlande et la Suède en 1996), puis des pays non membres mais associés comme l’Islande, la Norvège (2001) et la Suisse (2008). Puis les nouveaux pays européens de l’Est ont dû accepter l’« acquis communautaire » (l’ensemble des dispositions relatives à l’immigration dans les traités européens, dont le dispositif de Schengen) comme condition de leur adhésion, en échange d’une aide financière au renforcement de la sécurité extérieure. En mars 2008, les contrôles dans les aéroports ont été levés dans les trois États baltes, en Pologne, en Hongrie, en République tchèque, en Slovénie, en Slovaquie et à Malte. Le Royaume-Uni et l’Irlande, qui n’ont pas adhéré aux accords de Schengen, gèrent les entrées et les visas indépendamment des mesures communes aux pays de Schengen. Au total, vingt-six États constituent l’espace Schengen (dont trois non communautaires : la Norvège, l’Islande et la Suisse).


    Cet espace est l’aboutissement du long cheminement du principe de libre circulation des Européens, annoncé dans les fondements du traité de Rome de 1957, mais débattu au début des années 1980 entre les tenants de la libre circulation des seuls Européens et les partisans de la suppression des contrôles frontaliers internes pour tous. Les travailleurs européens avaient déjà obtenu la libre circulation dans l’Europe des Six (France, Allemagne, Italie, Benelux) en 1968. Les accords de Schengen ont apporté la mise en œuvre expérimentale de la libre circulation intérieure pour les Européens et du renforcement des frontières externes pour les Non-Européens, faute d’accord communautaire entre les défenseurs d’une approche sécuritaire et les libéraux. La montée du sentiment de menace extérieure liée à l’immigration (chute du rideau de fer, islamisme et passages clandestins au Sud, 11 septembre 2001, attentats terroristes) a conduit à une gestion plus intergouvernementale que communautaire de cet espace, mettant l’accent sur la coordination des polices plus que sur la liberté de circulation.


    L’« esprit de Schengen » est inspiré de l’analyse prospective d’une Europe des migrations qui n’a pas eu lieu : au lendemain de la crise pétrolière de 1974, on pensait que l’ère des grandes migrations était terminée, que les Européens circuleraient davantage à l’intérieur de l’espace européen, qu’ils se substitueraient à la main-d’œuvre étrangère non européenne, que les non-communautaires repartiraient dans leur pays et que l’aide au développement mettrait fin aux migrations. Aucun de ces scénarii ne s’est produit, alors que l’espace Schengen s’adaptait parfaitement à ces cas de figure prospectifs. À l’inverse, la libre circulation intérieure a été moindre que prévu, notamment pour les travailleurs non et peu qualifiés jusqu’en 2004 (date d’entrée de dix nouveaux pays européens). En 2004, seulement 3 % d’Européens travaillaient dans un pays européen autre que le leur ; aujourd’hui près du tiers des migrations en Europe est constitué d’Européens.


    Les accords, puis la convention, de Schengen, simple dispositif de coopération intergouvernementale à dominante policière, ont été intégrés – avec le traité d’Amsterdam de 1997 – à l’acquis communautaire entré en application en 1999. Ce dispositif, résultat d’un empilement successif d’accords, inclut également les accords de Dublin (Dublin I en 1990, Dublin II en 2003, Dublin III en 2014) consacrés à la question de l’asile. Selon Dublin I, un demandeur d’asile obtenant le statut de réfugié dans un pays de l’Union eureopéenne sera reconnu comme tel dans l’ensemble des pays de l’Union. Dublin II instaure le principe du « one stop, one shop », selon lequel tout demandeur d’asile doit demander l’asile dans le premier pays européen où il a mis le pied. Dublin III établit la détermination de l’État où l’on demande l’asile dans l’Union européenne en fonction des liens familiaux existants. Fondés sur la solidarité entre les États européens (membres et non-membres de Schengen) dans le traitement de la demande d’asile, les règlements institués par ces accords aboutissent à un rétrécissement du droit d’asile : liste de pays sûrs et de pays tiers sûrs d’où on ne peut pas demander l’asile, lutte contre l’asylum shopping consistant à faire des demandes multiples ou successives dans plusieurs pays de l’Union, etc.


    À l’échelon européen, le système Schengen a conduit à une sécurisation des frontières, qui s’est progressivement transformée en externalisation des frontières à distance avec la mise en place de gardes-frontières et de zones tampons hors d’Europe. La création d’Europol, en 2010, a instauré une coopération européenne contre la criminalité, souvent menée à distance, via la mise en commun des moyens policiers à travers les pays européens. La lutte contre l’immigration clandestine a conduit, depuis 1990, à sanctionner les transporteurs de sans-papiers, sans parvenir à enrayer le franchissement illégal des frontières35. De très nombreux accords policiers et de réadmission des sans-papiers ont été conclus avec les pays d’origine.


    De multiples instruments sont venus rendre opérationnel le dispositif de Schengen : établi à Strasbourg, le Système d’information Schengen (SIS) est une banque de données qui regroupe les informations nationales relatives au passage, au séjour clandestin et à la délinquance des migrants et qui les met à la disposition des États membres. L’étranger dont le nom est enregistré dans le système se voit interdire l’accès à l’espace Schengen. Certains migrants, comme ce fut le cas en Roumanie avant 2007, ont eu recours au changement de nom ou au mariage blanc pour y échapper. Depuis 2006, le SIS II, une version élargie aux vingt-cinq pays de l’espace Schengen, enregistre tous les étrangers demandant un visa. Le fichier Eurodac, institué en 2003, assure le traitement informatisé des empreintes digitales des demandeurs d’asile, en application des accords de Dublin, et des migrants illégaux, afin d’éviter les demandes d’asile multiples, avec notamment pour conséquence que de nombreux demandeurs d’asile se taillent ou se brûlent les doigts pour éviter d’être reconnus. Les visas sont un autre instrument de contrôle à distance (dans les consulats européens des pays de départ) des frontières externes de l’espace Schengen. Le visa dit Schengen est un visa de tourisme de trois mois qui donne accès, sans permission de travailler, à l’ensemble des pays de l’espace Schengen. Les visas de plus longue durée sont nationaux et donnent accès au travail ou aux études dans un pays européen. Des visas de transit aéroportuaires (VTA) ont été imposés à certains migrants (comme les Tchétchènes) en fonction des aéroports de départ qu’ils empruntent dans le but de les dissuader de profiter d’une escale pour entrer dans un pays européen. Le système intégré de vigilance externe (SIVE) est destiné à améliorer le contrôle des frontières, notamment le long des côtes espagnoles. Il a été complété par Frontex en 2004, un système installé à Varsovie qui permet la mise en commun des polices européennes pour patrouiller aux abords des frontières externes de l’espace Schengen ou en amont, dans les régions de départ. Tous ces instruments d’externalisation du contrôle des frontières concourent à la criminalisation du passage irrégulier et éloignent l’espace Schengen de sa vocation initiale, celle d’un espace de liberté et de libre circulation intérieure qui est le plus abouti au monde.


    Les travaux de Didier Bigo et d’Elspeth Guild36 à propos de la mise en œuvre du visa Schengen ont établi les concepts de frontières à distance et d’externalisation des frontières européennes hors d’Europe. Des notions comme celle de frontières et de police, à distance et en réseaux, ont été réexaminées à l’occasion de l’analyse de l’« acquis Schengen » à la veille de l’élargissement européen de 2004, avec l’étude des pratiques consulaires de la politique des visas, des convergences et divergences entre pays européens à propos de l’unification des visas (l’Europe « à la carte »), des relations entre acteurs européens et nationaux, de l’état des technologies face aux droits des individus, notamment dans les études de Wenceslas de Lobkowicz37 et de Malcolm Anderson38.


    Les décalages entre les objectifs d’harmonisation européenne des pratiques de délivrance des visas et la méfiance des États entre eux, où interfèrent la diversité des diplomaties à l’égard des « États voyous » (rogue states), les jeux politico-diplomatiques entre États de l’Union qui prônent le refus et la place réservée à l’examen des cas individuels de candidats font entrevoir une « diplomatie » de la politique du franchissement des frontières. Les ministères de l’Intérieur, ceux des Affaires étrangères et les fonctionnaires européens s’y côtoient et y jouent une partie de bras de fer sur les questions de souveraineté des États et d’harmonisation européenne.


    La détention d’un passeport européen39 n’introduit-elle qu’une mobilité à géométrie variable ? En perspective, se profile l’idée de Zigmunt Bauman selon laquelle le droit à la mobilité n’est pas égal pour tous40 : une nouvelle ligne de fracture, centrale à l’ère de la mondialisation, oppose ceux qui ont le droit de circuler, les riches, originaires de pays sûrs, et ceux qui sont assignés à résidence chez eux, les pauvres, nés dans des pays du Sud peu démocratiques, qui comportent un « risque migratoire » et sécuritaire.


    De nouveaux intrus : les double nationaux


    Un autre questionnement sécuritaire a trait aux allégeances des populations issues de l’immigration, souvent soupçonnées de dissidence à l’égard des pays d’accueil, et à la criminalisation du passage des frontières. Le nombre de détendeurs de double nationalité s’est multiplié depuis les années 1990, car beaucoup de pays d’accueil ont introduit le droit du sol pour mieux inclure les générations issues de l’immigration nées sur leur territoire, lesquelles bénéficient aussi du droit du sang qui prévaut dans nombre de pays d’origine, dont les pays musulmans. Dans certains pays comme le Maroc, les ressortissants ont une allégeance perpétuelle qui ne peut être abandonnée, et la plupart sont et se sentent binationaux. Les pays d’origine ont compris l’intérêt qu’ils pouvaient tirer de cet électorat qui vote dans les pays d’accueil, comme jeu d’influence à l’étranger. Ainsi, l’Amicale des Algériens en Europe, à la veille de sa disparition au début des années 1990, a pu déclarer aux jeunes issus de l’immigration algérienne : « Vous êtes Français. Sachez vous en servir. »


    La criminalisation des sans-papiers


    Le renforcement des lois visant à contrôler et à limiter l’immigration a eu pour conséquence d’attacher de façon durable l’idée d’illégalité à la figure du migrant à l’échelle de la planète. Dans nombre de pays de départ, une proportion importante de la population envisage la migration comme l’unique façon de réaliser son projet et de changer de vie. Mais les aspirations individuelles se heurtent au renforcement et au durcissement des législations d’entrée. Ceux qui n’ont pas d’autre possibilité que le voyage clandestin économisent des années pour réaliser leur rêve. Une fois arrivés, ils font jouer leurs relations et acquièrent une connaissance des règles qui leur permet de développer des stratégies d’installation. Certains, comme les Algériens en France ou les Mexicains aux États-Unis, ont des liens familiaux ou des origines communes avec des populations en situation régulière et bénéficient donc d’informations supplémentaires sur le pays d’accueil et ses institutions. Ils découvrent aussi qu’ils ont quelques droits.


    Dans Clandestins au pays des papiers41, Marie-Thérèse Têtu retrace l’odyssée que représentent le passage de la frontière et la vie quotidienne des sans-papiers : les « grilleurs de frontières », comme ils se définissent eux-mêmes (harragas en Algérie), sont les inventeurs de leur propre vie dans l’illégalité ; ils sont prêts à prendre beaucoup de risques et à faire de nombreux sacrifices dans l’espoir d’une réussite individuelle en France et surtout d’une reconnaissance par leur famille au pays, même si cela doit passer par des stratégies de régularisation telles que le mariage blanc.


    Ange Bergson Lendja Ngnemzue analyse le phénomène des sans-papiers camerounais42. La migration clandestine est, dans le pays de départ, « une stratégie du lendemain » face à la crise, perçue comme un geste guerrier (« nos meilleurs soldats »), utilisant éventuellement la ruse à l’égard de l’Europe (« attraper un Blanc », « pincer un vieux Blanc »), par le mariage, dans une stratégie jusqu’au-boutiste de la migration.


    Malgré la diversité des profils et des itinéraires, dans tous les cas, l’objectif est d’obtenir des papiers et l’illégalité est perçue comme un risque à prendre, qu’il s’agit de réduire ou de maîtriser. La régularisation est le symbole de la réussite sociale, elle est surtout un droit de circuler librement. Une fois les papiers obtenus, les migrants commencent souvent par rentrer chez eux, par renouer des liens avec la famille, puis par mieux faire valoir leur formation initiale et exercer à nouveau leur profession. Ce que les sans-papiers cherchent à négocier, c’est la capacité, la liberté et le droit de circuler et de s’installer hors des frontières nationales, non seulement parce qu’ils y ont été contraints ou invités, mais aussi parce qu’ils l’ont choisi. Considérés comme objets de politiques sécuritaires, à la frontière de l’ordre public interne et international, ils sont pourtant très éloignés des formes de délinquance des populations installées.
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  Chapitre 2


  
    La souveraineté en question
  


  
    La construction de l’immigration comme objet de recherche international est récente. Elle remonte à une vingtaine d’années et participe de l’analyse de la texture sociale des relations internationales et d’objets nouveaux (économiques, sociétaux, culturels). Les migrations – parce qu’elles constituent une exception dans l’ordre international régi par les États et qu’elles en questionnent les interstices (frontières, réseaux transnationaux) ou qu’elles en redéfinissent les fondements (souveraineté, identité) – sont entrées de plain-pied dans les relations internationales après avoir longtemps été confinées à l’ordre interne et exclusif des pays d’accueil.


    Un nouvel objet de recherche en relations internationales


    D’un objet interne...


    Un état des lieux de la recherche sur les migrations1 confirme qu’il s’agit d’un savoir récent et que l’analyse des migrations internationales a d’abord été un objet d’étude interne aux sociétés d’accueil – il continue d’ailleurs à l’être en ce qui concerne les politiques d’entrée, d’intégration et le vivre ensemble. Les travaux pionniers des sociologues de l’École de Chicago se sont intéressés, durant l’entre-deux-guerres2, aux immigrés polonais du point de vue essentiellement de leur adaptation dans l’État d’accueil, les États-Unis. Il en est allé de même en France, où l’ouvrage de Georges Mauco traite des étrangers en France du point de vue de la capacité d’insertion des différentes nationalités dans leurs aires d’implantation géographique et leurs secteurs d’activité professionnelle3. Quelques travaux émaillent les années 1950 et 1960, en sociologie et en économie notamment. Ainsi en 1953, Alain Girard et Jean Stoetzel étudient l’adaptation des étrangers en France par nationalité au fil d’une grande enquête sociologique, en 1976 Bernard Granotier analyse leur place sur le marché du travail et dans la société française et, en 1975, Georges Tapinos traite à la fois de la politique française de l’immigration depuis 1945 et des théories économiques des migrations internationales du point de vue de l’État d’accueil4. La thématique des migrations se construit progressivement comme objet de recherche à partir des années 1970. Les sciences sociales, en Europe comme aux États-Unis et au Canada, abordent les migrations dans plusieurs disciplines, d’abord en économie (analyse coûts avantages de l’immigration, immigration et marché du travail), en sociologie (immigration comme fragment de la classe ouvrière5, logement, discriminations, école, santé), puis en science politique, en histoire, en géographie, en ethnologie et en anthropologie. Des approches comparatives sont menées sur ces thèmes ainsi que sur les droits des étrangers et les politiques migratoires, toujours dans une perspective centrée sur les États d’accueil6. En Europe comme outre-Atlantique, les années 1980 consacrent l’émergence de nouveaux thèmes que l’on peut qualifier de transversaux aux sociétés et aux États : islam, ethnicité, identité, multiculturalisme, minorités.


    La citoyenneté, un thème qui intéressait peu les analystes de l’immigration, réservée jusque-là aux travaux des constitutionnalistes, commence à se décliner de diverses manières qui en font éclater les contours : citoyenneté et nationalité, citoyenneté plurielle et nouvelle citoyenneté participative, citoyenneté et islam, citoyenneté et allégeances multiples, citoyenneté et multiculturalisme, attitudes politiques des immigrés et des populations issues de l’immigration. Les exclus de la citoyenneté suscitent aussi l’intérêt, tels les sans-papiers, les demandeurs d’asile déboutés, les étrangers privés du droit de vote local ou national (denizens) selon les termes de Tomas Hammar7. Abdelmalek Sayad est l’un des rares sociologues de sa génération à se pencher sur le point de vue du pays d’origine, l’Algérie8, comme aux États-Unis Oscar Lewis, dans Les Enfants de Sanchez9.


    ... à la construction des migrations comme objet de recherche international


    Mais l’immigration comme objet de recherche international est un thème encore plus récent. Longtemps relégué aux marges de la discipline, il se cantonnait au droit international ; des juristes internationalistes ont ainsi fait état de travaux sur les accords bilatéraux de main-d’œuvre ou d’aide au retour, sur les conventions internationales relatives aux droits des migrants, sur la représentation politique comparée des étrangers dans les pays d’immigration10. À partir des années 1990, l’explosion du phénomène des réfugiés sur la scène internationale ainsi que le développement du comparatisme dans ce champ d’analyse inscrivent résolument le thème des migrations au sein des relations internationales. L’analyse de l’asile, hier en retrait dans la recherche sur les migrations, occupe le devant de la scène depuis la multiplication des crises qui créent partout dans le monde leurs lots de réfugiés. La chute du mur de Berlin11 et la diversification des migrations contribuent à introduire de nouvelles catégories : migrations ethniques, migrations pendulaires, circulation migratoire, retour des diasporas. Parallèlement, le débat sur la crise de l’État-nation, confronté au transnationalisme et à l’affaiblissement de ses attributs traditionnels12 (population, territoire, souveraineté), trouve un écho dans les recherches sur les migrations qui considèrent les réseaux transnationaux, les diasporas, les minorités, le passage irrégulier des frontières comme autant de défis à la légitimité de l’État.


    Enfin, le regard commence à s’ouvrir hors des frontières des États d’accueil : il se porte sur des espaces plurinationaux, sur les sociétés de départ et de transit jusqu’au point d’arrivée, sur la traversée des frontières, sur les sans-papiers, sur les identités multiples, sur les conflits de droit, sur les liens entre migration et développement et le rôle des migrants dans le développement des pays de départ, sur le système régional des migrations (Europe, Euroméditerranée, États-Unis/Amérique latine, monde russe, Asie du Sud-Est) et sur l’émergence d’une gouvernance mondiale des migrations. Les « politiques d’attention13 » des pays de départ à l’égard de leurs nationaux expatriés, voire la diplomatie des migrations qu’ils déploient pour exister sur la scène internationale, commencent à susciter un vif intérêt. Dans le même temps, les travaux sur la sécurité internationale substituent parfois l’islam à l’affrontement Est-Ouest comme menace, réinvestissant le champ de l’immigration dans les mêmes termes que ceux de l’analyse stratégique. Des problèmes mondiaux comme le réchauffement climatique, l’évolution démographique, l’eau et l’énergie inscrivent les migrations, qui en découlent, parmi les grands enjeux géopolitiques mondiaux. La multiplication des ouvrages, des thèses, des colloques internationaux fait la part belle à la dimension internationale des migrations comme objet de recherche. Elle correspond à une demande sociale mêlant la connaissance des trajectoires individuelles transnationales aux questionnements géostratégiques pour la planète. Cette approche est de plus en plus multidisciplinaire, croisant la science politique, le droit, l’histoire, la géographie, la sociologie, l’économie, l’anthropologie. La dimension internationale devient incontournable : en vingt ans, l’espace d’analyse s’est considérablement élargi, inscrivant la thématique des migrations au sein des relations internationales comme objet d’étude légitime.


    Les États, les frontières, les réseaux transnationaux


    La mondialisation des flux s’organise autour de régions migratoires, mais ces mobilités s’effectuent rarement en harmonie avec les systèmes institutionnels qui les sous-tendent. Bien souvent, les régimes migratoires d’entrée et de séjour sont décalés (migration gap14) par rapport aux réalités et prévoient rarement un statut pour les moins qualifiés, condamnés à la condition de sans-papiers. C’est pourquoi les frontières sont franchies grâce à la force des réseaux transnationaux, légalement ou non : diasporas, regroupement familial quand il est autorisé, mariages, demandes d’asile, entrepreneuriat ethnique. L’État est souvent le grand perdant de ces mobilités, sa souveraineté étant mise au défi par ces nouveaux acteurs et ses frontières transgressées. La montée du souverainisme, notamment en Europe, tend cependant à remettre en scène l’État au cœur de la gestion des migrations, comme on l’a vu en France et en Italie face à l’arrivée des Tunisiens et des Libyens après la révolution de Jasmin de 2011. Le conflit entre l’Union européenne et les États européens est devenu plus manifeste encore lors de la crise syrienne de 2015 : plusieurs pays d’Europe centrale et orientale ont refusé d’appliquer les quotas de réfugiés à accueillir en Europe, quotas décidés selon la taille de la population de chaque État et sa richesse (160 000 personnes pour toute l’Union européenne en 2015-2016). Ainsi, la Hongrie a fermé ses frontières lors de la crise de l’été 2015 et refusé les quotas demandés par Jean-Claude Juncker, président de la Commission européenne ; la République tchèque a fait savoir qu’elle était prête à accueillir seulement des réfugiés chrétiens de Syrie et la Pologne a, elle aussi, fermé sa frontière.


    C’est le sujet de l’État d’accueil face aux flux migratoires qui a été le plus étudié, sous l’angle des politiques migratoires de contrôle des flux et de maîtrise de ses frontières face à des impératifs contradictoires : contrôle des migrations et économie libérale, sécurité et respect des droits fondamentaux, frontières et réseaux migratoires transnationaux, État et nouvelles figures de migrants qui échappent à l’ordre étatique. Un autre regard sur la relation entre États et migrants analyse le rôle des pays de départ à l’égard de leurs propres compatriotes à l’étranger, à l’attention de leurs diasporas. Enfin, l’État aux prises avec la fluidité des échanges qui influent sur le type de société qu’il s’efforce de créer avec les migrants a fait l’objet d’une multitude de travaux, de l’assimilation au multiculturalisme en passant par le traitement de l’islam. Ces politiques internes sont de plus en plus souvent menées en lien avec les pays de départ, avec les migrants eux-mêmes et avec les différents acteurs de la migration, cependant que la place ainsi accordée aux migrants, de courte ou de longue durée, questionne le fondement même des États providences (welfare states)15.


    Les États et les flux migratoires


    La plupart des questions de science politique ayant trait à la migration traitent de l’État dans sa capacité à contrôler la migration et donc ses frontières, à définir et à mettre en œuvre sa politique migratoire, à mesurer l’impact des migrations sur la souveraineté et sur la sécurité intérieure et extérieure. Elles se réfèrent aux relations internationales, aux politiques publiques, à la sociologie des comportements politiques. Dans les recherches sur les migrations, il convient de distinguer l’étude des flux, souvent menée à un niveau macropolitique, et l’analyse des stocks, c’est-à-dire le vivre ensemble et l’incorporation politique, culturelle et sociale, souvent menée au niveau micropolitique. Quelques politologues, comme Thomas Faist16, ont proposé d’introduire un meso level, mettant l’accent sur les liens sociaux. Mais de nombreuses problématiques restent peu explorées, comme les politiques d’émigration (les règles de sortie17), la diplomatie des migrations assurée par les pays de départ, les causes et les effets de la mise en place de systèmes migratoires régionaux ou mondiaux. Beaucoup de politologues ont étudié la relation entre les mécanismes de prise de décision et l’ouverture ou la fermeture des frontières, mais peu ont centré leurs recherches sur le lien entre politiques d’entrée, politiques d’intégration ou d’inclusion et comportements des migrants et de ceux qui en sont issus.


    Les migrations, une anomie dans l’espace étatique et international


    En devenant un acteur et un objet d’analyse politique au niveau local, régional, national et international, la migration affaiblit deux piliers du système politique international : la souveraineté et la citoyenneté. La migration introduit en effet une anomie dans l’espace international et interne.


    La souveraineté est souvent affaiblie, car elle ne parvient pas à réaliser ses objectifs. Quantité d’analyses continuent à considérer l’État comme un acteur unitaire et rationnel. La première question posée à la souveraineté est le contrôle des frontières. La migration défie la conception wébérienne de l’État, car elle remet en cause la relation entre population, territoire et monopole du pouvoir. La migration est une déterritorialisation des populations, elle introduit la fluidité du passage, l’hybridation des allégeances et les identités multiples, l’intervention éventuelle d’États tiers. Dans le passé, beaucoup d’États ont considéré la migration comme une rupture d’allégeance et ont lutté contre le nomadisme pour contrôler leurs territoires, car la population était une ressource pour travailler la terre, payer des impôts et faire la guerre. Aujourd’hui, l’État-nation est atteint dans sa souveraineté par les migrations irrégulières, dans son identité par des populations hétérogènes et par des minorités, dans sa capacité de gérer lui-même les migrations par des accords régionaux et internationaux.


    La mondialisation des flux est d’autant plus difficile à maîtriser pour l’État d’accueil qu’elle est moins liée aux facteurs qui poussent les populations hors de chez elles que par les facteurs d’attraction qui échappent aux règles nationales des pays d’accueil. Dans un contexte où l’écrasante majorité de la population mondiale est sédentaire, la migration fait figure d’exception ayant récemment pris de l’ampleur du fait de la fluidité des échanges. Le droit à la mobilité devient lui-même une valeur relevant des droits de l’homme et la mobilité, un facteur essentiel du développement humain. La principale différence entre la première grande vague de migration (1880-1920) et la seconde (1980-2020 et au-delà) réside dans le contrôle des frontières, selon qu’il a été régi par les pays d’émigration ou d’immigration. Il y a un siècle, les pays de départ, alors principalement européens, étaient davantage maîtres du jeu qu’aujourd’hui, où il s’agit de pays pauvres et faibles sur la scène internationale ; les pays d’accueil étaient moins puissants qu’ils ne le sont de nos jours, car ils étaient demandeurs de migrants. Ces derniers étaient les bienvenus dans les pays d’accueil pour le travail ou l’installation. Au cours des années de croissance d’après-guerre (1945-1974), les États d’accueil maîtrisaient peu ou prou la situation : ils venaient à leur guise chercher la main d’œuvre dont ils avaient besoin dans les pays de départ ; les réfugiés étaient occasionnels et le regroupement familial, peu développé ; les populations jeunes des pays d’origine aspiraient moins à s’expatrier faute de réseaux d’information ; les étudiants étaient encore peu nombreux.


    Depuis les années 1990, la situation s’est inversée. Il s’est produit une généralisation de l’ouverture des frontières dans les régions de départ que sont la Russie, la Chine et le Sud, alors qu’il est devenu très difficile d’entrer dans les pays d’immigration, qui peinent à lutter contre ce phénomène.


    L’économie de marché et le droit à la mobilité


    Dans les démocraties libérales, la plupart des États ont des difficultés à contrôler l’immigration. La souveraineté de l’État qui gère les frontières et assure la définition de la communauté politique se heurte aux lois du marché, car le libéralisme économique plaide pour des frontières ouvertes. Les migrations opposent les intérêts entre les États et les marchés, ramenant souvent les premiers sur le devant de la scène ou soulignant l’écart entre flux et politiques migratoires18 car la sécurité l’emporte souvent sur l’économie et sur les droits de l’homme. C’est le paradoxe libéral19. La demande de politique d’immigration dépend d’intérêts organisés et contradictoires (partis politiques, syndicats, employeurs, associations de droits de l’homme, pays d’origine, associations de migrants), mais il est difficile de concilier contrôle et sociétés démocratiques. Pourquoi alors les États risquent-ils l’immigration ? Pour des raisons économiques, démographiques, et parce que le respect des droits de l’homme exige que soit accordé l’asile. Pourquoi ferment-ils leurs frontières ? Pour préserver l’ordre politique interne, l’État providence et pour satisfaire l’opinion publique. Dans un monde global, l’augmentation des flux migratoires est vue comme une menace à la sécurité et à la stabilité parce que l’État a des difficultés à contrôler l’immigration et que les individus sont mobiles20. Les droits internationaux et nationaux limitent la capacité des États à contrôler l’immigration. En réalité, la plupart des États démocratiques violent les droits de l’homme et les conventions internationales. Ils tentent d’échapper à ce carcan de droits souvent construits à l’intérieur de systèmes migratoires régionaux (comme l’Union européenne) en externalisant les contrôles des frontières avec des zones tampons (buffer zones) et des frontières contrôlées à distance, utilisant leurs voisins, pays de départ ou de transit, comme gardes-frontières21, dans des relations souvent bilatérales plus faciles à maîtriser. Mais ils rencontrent des difficultés à influencer les mouvements de populations et la dimension dissuasive de la répression est encore à démontrer, car les facteurs d’appel sont plus puissants que les politiques qui cherchent à les contrer.


    Le politologue Aristide Zolberg a formulé les hypothèses suivantes au sujet des politiques migratoires22 : le contrôle du territoire efface les frontières entre l’ordre politique interne et externe, particulièrement avec la pratique consistant à fermer la porte principale (main gate) et à ouvrir la porte de service (back door) aux sans-papiers. Ces derniers, les « grilleurs de frontières », sont peut-être les principaux agents de transgression de la légitimité des États-nations. Ils contribuent également à la confusion des catégories de la migration, utilisant l’asile, les arguments environnementaux ou les liens familiaux quand l’immigration économique est fermée, la plupart passant par diverses catégories de migration selon les circonstances. Ils sont capables de maîtriser leurs réseaux sans lesquels il n’y a pas de mobilité, même si la pression économique et démographique est élevée. Les sans-papiers agissent également pour le droit à la mobilité, un droit de l’homme en devenir qui a été défini par les philosophes Emmanuel Kant, Hannah Arendt, Sigmunt Bauman, et qui rencontre des soutiens dans les mobilisations transnationales. L’idée émergente de migrations sans frontières et de mobilité comme bien public mondial, qui pourrait être gérée par une gouvernance globale des migrations s’appuyant sur des normes internationales comme la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 et la convention des Nations unies de 1990 sur les droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, propose un mode de gestion politique global fondé sur le multilatéralisme des acteurs dans le but de définir une bonne mobilité. Cette mobilité en harmonie avec les droits de l’homme serait régie par un régime postnational via lequel les migrants pourraient obtenir un statut juridique international accordé par des conventions internationales qui s’imposeraient aux États. Le verrou essentiel à ces propositions réside dans l’opinion publique, peu acquise à l’idée que l’État puisse renoncer à cet emblème de la souveraineté qu’est la gestion des flux migratoires, car la gestion sécuritaire est une demande démocratique.


    Les frontières


    Depuis la naissance des États, la frontière est traditionnellement l’un des attributs de la souveraineté. Alors que la population mondiale n’a cessé, au cours des vingt dernières années, d’entrer dans la mobilité, que la liberté d’entreprendre, de commercer, d’étudier à l’étranger, de voyager, de circuler est valorisée parmi les attributs de la modernité, les frontières sont fermées au plus grand nombre, soumises à des visas et à des politiques d’immigration dissuasives et répressives.


    La frontière devient omniprésente, pour ceux qui entrent légalement par la porte principale et pour les sans-papiers qui pénètrent – parfois avec la complicité des douaniers des pays de départ (qualifiés alors de « passeurs en uniforme »), des trafiquants de passage et des employeurs des pays d’accueil – par la « porte de service », soumis aux contrôles d’identité et aux menaces de rapatriement. Mais elle est aussi invisible, car beaucoup de futurs illégaux entrent légalement puis prolongent leur séjour au-delà de la validité de leur visa. Bien d’autres la transgressent au point d’en faire une ressource : les médias, qui donnent à voir du rêve de l’autre côté de la frontière et alimentent souvent l’imaginaire migratoire pour ceux qui considèrent qu’il n’y a aucun espoir de voir la vie s’améliorer chez eux ; les agents des transferts de fonds, les réseaux transnationaux commerciaux, entrepreneuriaux, matrimoniaux et de trafics divers souvent liés aux droits de douane. Une véritable économie du passage de la frontière s’est fait jour depuis trente ans, d’autant plus prospère que le franchissement en est rendu plus difficile par les barrières institutionnelles qui font monter les prix et sont à la source de formes d’esclavage moderne et de prostitution. La frontière devient alors un objectif à atteindre et à transgresser23, mobilisant les économies de tout un village ou de toute une famille, dans l’espoir des fonds envoyés par celui qui l’aura franchie et de l’installation éventuelle d’autres membres de la famille.


    Dans les pays d’Europe centrale et orientale, l’ouverture des frontières a été progressivement mise en place à partir de 1991. La circulation migratoire a débouché sur une installation dans la mobilité comme mode de vie, activant une dynamique du lien24, ici et là-bas, et une double présence25, qui fait place à la double absence de l’immigré des années de croissance décrite par Abdelmalek Sayad26. La frontière devient alors le terrain d’élection des migrations pendulaires : migrants « à la valise » qui la traversent pour vendre tout ce qui peut rapporter des devises, migrants d’un jour, d’un ou de plusieurs mois, partis pour mieux rester ensuite chez eux, anticipant la mobilité du travail prévue à terme par l’Europe. Il en va ainsi des Roms, venus glaner à l’Ouest les miettes des pays riches, comme de l’emblématique « plombier polonais ». La frontière se déplace un peu plus loin, entraînant avec elle marchés et migrants frontaliers vers des zones devenues tout à la fois lieux de passage, de départ et d’arrivée.


    Mais la frontière est aussi intérieure aux États : pour les extracommunautaires, le défaut de papiers en règle constitue une frontière, lourde de conséquences pour le travail, la vie quotidienne, la mobilité – davantage en Europe pour les sans-papiers27 qu’aux États-Unis où les illégaux travaillent plus facilement. Une fois les frontières juridiques franchies, par régularisation, mariage, entrée régulière, accès à la nationalité, une autre frontière perdure : celle de la visibilité physique, des imaginaires culturels, religieux et sociaux. Les nouveaux nationaux continuent alors à être considérés comme des étrangers du fait de discriminations en tous genres : assignation au territoire dans les cités28, racisme institutionnel de la part des forces d’autorité29, difficulté d’être considéré et traité comme un citoyen ordinaire dans l’accès au logement, à l’emploi, aux filières scolaires recherchées, parfois même jusqu’aux boîtes de nuit. Dans beaucoup de pays d’immigration, des nationaux considèrent que d’autres nationaux sont moins nationaux parce qu’ils sont plus « visibles » qu’eux et qu’ils doutent de leur incorporation dans la communauté nationale.


    Enfin, la frontière devient de plus en plus étanche pour tous ceux qui la considèrent comme l’unique planche de salut : ceux qui sont en danger chez eux et pour qui elle représente la dernière chance de survie. Le droit d’asile n’a cessé d’être grignoté par toute une série de dispositifs, européens notamment, qui en atténuent la portée universelle. Le passage de la frontière ne serait-il alors réservé qu’aux élites de l’argent, des études, des relations et fermé aux deux tiers de l’humanité ?


    La frontière est un obstacle à la reconnaissance d’un droit de l’homme aujourd’hui fondamental : le droit à la mobilité pour changer de vie ; à la démocratisation de son franchissement pour tous ceux qui refusent le déterminisme d’être né dans un pays pauvre, non démocratique, menacé par la corruption ou les catastrophes environnementales. Depuis, le droit a progressé pour les immigrés légalement installés, mais les frontières se sont fermées à l’entrée, les États percevant souvent la migration comme une atteinte à l’exercice de leur souveraineté sur les frontières, et la migration illégale comme une source de criminalité. Toutefois, la frontière s’estompe de façon détournée par le poids des réseaux transnationaux, la mixité des mariages, la valorisation des échanges culturels, le développement du droit du sol et de la double nationalité, la progression de la diversité et des identités multiples, la lutte contre les discriminations comme autant de valeurs de la citoyenneté. Une citoyenneté sans frontières.


    L’Europe et la Méditerranée, un laboratoire


    La frontière est tour à tour contact, filière, barrière, ressource. De plus en plus, la Méditerranée, loin de son image de « mer du milieu des terres » de l’Antiquité, fait figure de nouveau Rio Grande, entre ses rives nord et sud, tandis que de nouvelles frontières apparaissent à l’est. L’ancienne frontière entre l’Allemagne de l’Ouest et l’Allemagne de l’Est, hier considérée comme intangible, paraît aujourd’hui dérisoire et archaïque, de même que le mur de Berlin. Mais la frontière perdure entre la Pologne, la Biélorussie ou entre d’autres pays candidats et non candidats à l’Union européenne. Les frontières ne sont pas seulement politiques. Elles sont économiques, sociales et parfois démographiques, notamment entre le Nord et le Sud. Elles sont aussi institutionnelles, autour du visa, pierre angulaire du système de contrôle, entre les citoyens européens et les non-communautaires, mais plus encore entre les non-résidents, les demandeurs d’asile et les sans-papiers. Elles sont enfin culturelles : autour de l’autre30, du musulman, avec parfois aussi la construction de frontières imaginaires quand elles ne sont pas favorisées par les représentations collectives des uns et les processus d’identification communautaire des uns et des autres. Des frontières sociales s’édifient même à travers l’ethnicisation des territoires urbains.


    Mais les frontières, entrouvertes ou fermées, sont aussi une ressource qui permet de défier les États-nations tout en recomposant parfois sur place des réseaux transnationaux entre ici et là-bas. Il en va ainsi des nouvelles technologies, destinées à constituer des ponts entre lieux d’accueil et de départ, mais qui risquent aussi d’enfermer leur public dans des espaces clos et de les couper du vivre ensemble.


    La frontière engendre des mobilités aux formes diverses : migrations pendulaires, migrations frontalières, migrations forcées, migration-circulation, migration d’installation. Quelques points stratégiques en sont l’illustration la plus voyante – mais au prix de milliers de morts –, aux limites de l’Europe : les îles grecques, Ceuta et Mellila, Calais et Sangatte, Lampedusa, Ceuta, les îles Canaries, Malte.


    La frontière est la symbolique de la souveraineté nationale pour des raisons historiques, comme lieu du contrôle. Elle renvoie au triage : en amont (visas), en aval (police à distance, accords de réadmission) et sur place (hotspots). Elle suscite aussi des transgressions : réseaux maffieux de passage, accords bilatéraux sur la double nationalité ou sur le service militaire, pays de transit qui servent de sas pour l’asile et l’immigration clandestine. Enfin, la frontière renvoie aux sanctions encourues, hautement chargées de la symbolique de la souveraineté : éloignement, rapatriement, expulsion.


    Mais la frontière évolue. Avec le glissement des frontières internes des États membres de l’Union européenne vers les frontières extérieures de l’Europe, de nouvelles frontières se construisent à l’intérieur même des États : Européens et extra-Européens sur le plan juridique ; « nous » et « eux » dans le vécu quotidien, selon des clivages sociaux et religieux (France), de couleur (Royaume-Uni), de langue (Allemagne), d’allégeances réelles ou supposées (autour de la double nationalité, de l’ingérence ou de l’intrusion des pays de départ ou de pays plus lointains, du terrorisme), de catégories visibles aux frontières symboliques (autour des identités, des communautés, du racisme).


    Objet de sécurisation des politiques migratoires, alors que les États européens abandonnent le modèle westphalien de la souveraineté en européanisant leurs politiques dans de nombreux secteurs, la frontière est source de bien des crispations. Mais elle est fortement mise en échec dans ses fondements par deux tendances, emblématiques du bouleversement du monde : la mondialisation des flux et les processus de désenchevêtrements ethniques.


    La mise en échec des frontières nationales


    Si l’on définit la mondialisation comme l’aboutissement de l’internationalisation à un stade de développement où les barrières s’estompent ou, à tout le moins, apparaissent proches, accessibles, faisant communiquer des réseaux, des solidarités, et où les interdépendances vont croissant, on peut considérer que les flux migratoires sont entrés aujourd’hui dans ce processus. Il s’agit en effet d’un phénomène de dimension globale, politique, économique, sociale et culturelle de nature à entraîner l’érosion du cadre étatique et l’apparition ou la recomposition d’autres réseaux multipolaires, transnationaux ou transcontinentaux, régionaux également, et à inscrire la question migratoire parmi les grands enjeux stratégiques mondiaux. La mondialisation des flux migratoires est récente. Au tournant des années 1980, une nouvelle donne migratoire s’est fait jour, liée à de nouvelles formes de mobilité et à de nouveaux migrants, originaires de zones géographiques jusque-là peu engagées dans des flux de population de cette ampleur : Asie orientale et centrale, Europe de l’Est, Afrique centrale, Proche et Moyen-Orient.


    Tous ces éléments, révélateurs d’un ordre international bouleversé par la fin du glacis Est-Ouest et par de nouveaux conflits régionaux et mondialisés, marqué par l’accroissement des écarts économiques, sociaux, politiques, culturels, font apparaître de nouvelles fractures qui sont autant de lieux de passage et de trafic. La proximité géographique est rendue plus aisée par la baisse généralisée du coût des transports, par les chaînes de télévision et de radio reçues dans les pays de départ, par les produits manufacturés occidentaux et les transferts de fonds des migrants.


    Des regroupements ethniques avec la chute du rideau de fer


    Avant l’entrée dans l’Union européenne de dix États appartenant à ce qui était alors l’Europe de l’Est, en 2004, on a assisté, à partir de la chute du rideau de fer, à un désenchevêtrement des nationalités et à des migrations ethniques de retour, tandis que s’organisaient de nouvelles filières migratoires dans des pays qui sont à la fois des pays de départ, d’accueil et de transit (Pologne, Russie, Ukraine)31. Parmi les migrations ethniques, 620 000 Aussiedler32 venus de l’ex-Union soviétique, de Roumanie, de Pologne se sont installés en Allemagne, soit deux millions de personnes, familles comprises, ayant pu acquérir la nationalité allemande au titre du droit du sang ; 350 000 Bulgares d’origine turque sont retournés en Turquie ; la Finlande a connu 450 000 retours de Finnois de l’ex-Union soviétique et des États baltes depuis 1945, les Grecs dits « pontiques » (installés sur les bords de la mer Noire, c’est-à-dire dans l’ex-Union soviétique) sont retournés en Grèce. Les migrations de voisinage (Roumains en Hongrie, Tchèques en Slovaquie, Ukrainiens en Pologne, Moldaves en Roumanie, Albanais en Grèce) ont compensé le faible impact de la mondialisation des migrations dans cette zone, hormis celle induite par les trafics qui l’utilisent comme plaque tournante (prostitution, passage à l’Ouest de migrations illégales provenant notamment d’Asie).


    La confiance réciproque des États européens dans le contrôle des frontières, la solidarité dans le traitement des clandestins et des déboutés du droit d’asile et l’organisation de relations de voisinage entre l’Europe et ses voisins ont à la fois renforcé le contrôle des frontières et assoupli certaines fermetures (migrations frontalières, migrations pendulaires), repoussant plus loin les frontières, à l’est et au sud, avec des accords de réadmission par lesquels les États limitrophes de l’Europe s’engagent à reprendre les sans-papiers ayant transité par chez eux ou partis de chez eux. Mais le contrôle des frontières a un coût politique, économique et éthique. Un coût politique, car les États n’ont ni les moyens de lutter radicalement contre l’immigration clandestine ni la possibilité, vis-à-vis de leurs voisins avec lesquels ils entretiennent des relations diplomatiques, commerciales et culturelles, de mettre en pratique l’ensemble des reconductions prononcées. Un coût économique, parce que la politique de fermeture des frontières suppose des moyens policiers conséquents pour des résultats aléatoires qui vont à l’encontre d’autres réalités économiques comme les échanges commerciaux et les transferts de fonds générés par la migration. Un coût éthique enfin, car les droits de l’homme sont souvent violés du fait de ce contrôle : ainsi la France a-t-elle été épinglée par le Comité contre la torture de l’Organisation des Nations unies (ONU), dans son rapport public du 14 mai 2010, pour le renvoi de demandeurs d’asile « vers des pays où ils risquent d’être soumis à des actes de torture, peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ». Il en a été de même pour la Belgique, par la Cour européenne des droits de l’homme en 2011, pour avoir renvoyé vers la Grèce des demandeurs d’asile, en vertu des dispositions de l’accord de Dublin II, où leurs chances d’être reconnus comme réfugiés étaient à peu près nulles.


    De nouvelles frontières : la Méditerranée, l’image de l’autre


    À côté des frontières physiques qui entravent la circulation des personnes, d’autres frontières, plus symboliques, persistent. Les lenteurs du dialogue euroméditerranéen en sont une illustration. Tandis que l’Europe cherche à se barricader derrière ses frontières, tournant le dos à la Méditerranée, faisant de cette dernière l’une des grandes lignes de fracture du monde, entre sa rive nord et sa rive sud, une frontière symbolique s’installe et sépare des univers qui s’interpénètrent.


    Une vingtaine d’États bordent la Méditerranée. Quatre d’entre eux appartiennent à l’Union européenne (France, Italie, Espagne, Grèce), outre Malte et Chypre, avec un revenu dix fois supérieur en moyenne à celui de leurs voisins de la rive sud. D’ici à 2025, la population de ces quatre États européens aura à peine augmenté, tandis que celle des autres se sera accrue de 70 %. L’écart des classes d’âge se creuse (sur la rive sud de la Méditerranée, 50 % de la population a moins de 25 ans face à une Europe du Sud vieillissante) et celui des niveaux de vie risque de s’amplifier. Ce déséquilibre, engendrant des tensions, se répercutera sur les frontières de l’Europe : si la porte principale reste fermée au plus grand nombre, l’entrée de service ne bénéficie qu’aux plus déterminés.


    L’espace sécuritaire européen trace de nouvelles frontières à la périphérie de l’Europe. Des villes frontières prennent de l’importance et voient leur destin bouleversé. Melilla, enclave espagnole sur la côte marocaine, vit en partie de la contrebande, des migrants potentiels et des enfants des rues qui tentent de traverser vers l’Espagne. Vlorë, en Albanie, est devenue durant les années 1990 le théâtre des passeurs et de ceux qui rêvaient de l’Italie dont ils avaient vu les images à la télévision. Sangatte puis Calais, en France, continuent à être considérés comme des havres pour les candidats au passage outre-Manche malgré leurs démantèlements successifs (2002, 2009, 2016). Durant la crise des réfugiés de 2015, la rivière Evros, les îles grecques proches de la côte turque, la voie terrestre au nord de la Thrace, entre la Grèce et la Turquie, ont été regardées par les Syriens comme des points de passage stratégiques vers l’Europe33. Les frontières se déplacent là où se dessinent de nouveaux mouvements migratoires. De part et d’autre se construisent non seulement des barbelés mais aussi des imaginaires, envie d’Europe d’un côté, esprit sécuritaire de l’autre.


    Les frontières imaginaires se renforcent, définissant une identité par rapport à un ennemi commun. La frontière devient intérieure, les Européens construisent leur propre identité autour d’appartenances ethniques supposées : le racisme « différentialiste », selon les termes de Michel Wieviorka, met l’accent, en France, sur la valorisation des origines dites « de souche34 » et utilise l’islam et l’immigration comme thèmes sécuritaires par excellence.


    Maria del Mar Bermudez35 a montré, à propos de l’Espagne et du Maroc, que les frontières franchies par les migrants entre ces deux pays ne délimitent pas seulement un État, mais également une nation, une nationalité, une citoyenneté, la protection, la sécurité et le contrôle de la population. Depuis les années 1990, la clandestinité fait partie du « plan migratoire » des migrants qui la considèrent comme une étape obligatoire. Autrefois apprécié pour sa flexibilité et sa disponibilité, l’immigrant irrégulier devient, dans les discours politiques et au sein de l’opinion publique, une menace à l’encontre de l’ordre public, voire un criminel. Dans ce contexte, la nouvelle distinction entre légal et illégal justifie presque toutes les actions de l’État en matière de migration. L’axe méditerranéen représente une division économique, démographique et politique majeure. L’Espagne a fait face, durant les années 1990-2008, à une contradiction entre, d’une part, la fermeture officielle des frontières à l’immigration de travailleurs et, d’autre part, le développement d’une économie instable et flexible qui a largement bénéficié du travail irrégulier et a donc constitué un appel d’air bien plus déterminant que les politiques de régularisation pour les candidats à l’immigration. C’est la crise financière de 2008, plus que la sévérité des contrôles, qui a inversé la tendance car le pays est devenu moins attractif alors que la dissuasion à l’entrée n’avait eu jusqu’alors que peu d’effet.


    La fermeture des frontières en Espagne, au lieu de mettre un frein aux migrations, a conduit à la professionnalisation du passage des frontières, c’est-à-dire au développement d’une économie organisée du passage clandestin.


    Le cas des mineurs non accompagnés s’oppose au modèle habituel de l’immigrant irrégulier car les mineurs bénéficient d’une protection internationale quel que soit l’État où ils se trouvent. Ces enfants sont appelés à devenir des citoyens de plein droit.


    En résumé, c’est l’émergence d’un certain type de frontières qui fabrique un certain regard sur les étrangers, criminalisés et confondus avec l’ennemi intérieur et extérieur. Étienne Balibar propose de dépasser cette approche de l’étranger comme ennemi par l’attribution d’une concitoyenneté aux étrangers, pour échapper à la double dérive de l’étranger et du concitoyen traités comme ennemis36.


    Les réseaux transnationaux


    Le transnationalisme et les réseaux transnationaux (« la force des liens faibles », selon les termes de Mark Granoveter37) ont commencé à être analysés en rapport avec les migrations dès 1994 par des auteurs comme Nina Glick Schiller, puis Stephen Vertovec et Thomas Faist38. Les réseaux transnationaux défient la souveraineté de l’État-nation par l’importance des liens entre les pays de départ et d’accueil, par-delà les frontières. Les acteurs de la migration internationale ne sont plus limités aux États : entreprises, individus et communautés transnationales outrepassent l’autorité régulière des États souverains en traversant les frontières et en créant des réseaux économiques, associatifs, culturels, religieux, matrimoniaux et même politiques, déterritorialisant parfois les États. Du fait de l’immigration et de ces réseaux transnationaux, entre autres facteurs, l’État n’est plus le principal acteur dans les relations internationales, parce qu’il est incapable de contrôler totalement les frontières. La croissance des économies transnationales a aussi conduit à des liens sociaux. Alejandro Portes a élaboré la notion de communautés transnationales39 pour expliquer la logique des flux migratoires internationaux et les modèles d’incorporation segmentée des migrants. Mais il montre, dans une recherche sur les associations transnationales d’immigrés latino-américains aux États-Unis, que le transnationalisme n’est pas en conflit avec l’assimilation. Tandis que l’économie internationale pousse à plus d’ouverture des frontières, la politique interne pousse à plus de fermeture. La globalisation conduit à une demande structurelle de main-d’œuvre étrangère et à la perte du contrôle des frontières40. Cette demande est structurellement ancrée41 dans les sociétés industrielles les plus avancées, qui ne peuvent pas fonctionner sans une main-d’œuvre bon marché, laissant peu de place aux États et aux régulations nationales, marginalisant l’État dans ses efforts pour structurer la migration internationale. Ce processus de mondialisation économique du travail est aidé par des réseaux transnationaux et des communautés : les transferts de fonds placent les migrants à l’avant-scène en tant qu’acteurs principaux du développement dans les pays d’origine ; l’entrepreneuriat ethnique42 engendre des zones informelles de circulation des biens, des hommes et de l’argent ; le regroupement familial et les mariages transnationaux représentent la moitié des entrées légales dans la plupart des pays d’immigration ; les minorités ethniques sont de nouveaux facteurs de citoyenneté transnationale. Les diasporas et les quasi-diasporas agissent collectivement pour plus de fluidité dans le monde des États-nations et des frontières fermées.


    Les frontières floues entre ordre politique interne et externe


    La migration mélange l’ordre politique interne et externe43 des relations internationales. Quelques facteurs externes peuvent avoir un impact sur l’ordre politique interne, comme les conflits politiques, sources de migrations forcées – réfugiés et personnes déplacées – ou comme les écarts économiques et démographiques et les problèmes environnementaux. Les relations entre les pays de départ et d’installation conduisent à des accords bilatéraux ou multilatéraux d’échange de matières premières ou de main-d’œuvre contre des procédures de régularisation, tandis que les reconductions à la frontière se font en échange de titres de séjour pour les élites des pays pauvres ou contre des mesures de développement et d’aide à la réinsertion. Quelques pays d’émigration comme le Maroc, la Turquie ou le Mexique pratiquent une diplomatie des migrations avec leurs voisins, utilisant les doubles nationaux devenus électeurs comme sphère d’influence et quelques autres modes de présence comme la gestion de l’islam44, l’attention aux allégeances, aux références multiples pour ces nouveaux citoyens. Certains internationalistes, ayant d’abord travaillé sur la sécurité internationale avant d’analyser le contrôle des frontières et du terrorisme, ont affirmé que les mouvements internationaux de population et les réseaux transnationaux pouvaient avoir un effet dramatique sur la sécurité et la souveraineté des États45.


    Les diasporas


    Les diasporas occupent une place importante dans ce dispositif. Le terme désigne les peuples dispersés hors de leur territoire, en référence à l’exil des juifs et des Arméniens. On parle aujourd’hui de diaspora quand un même groupe national ou ethnique est réparti entre plusieurs pays d’accueil, qu’il entretient un fort sentiment communautaire, que des réseaux transnationaux fonctionnent entre les membres du groupe à travers le monde et que des associations contribuent à défendre leurs intérêts collectifs même quand l’État de départ existe et soutient sa diaspora. On pourrait parler plutôt de quasi-diasporas. À côté de diasporas implantées dans le monde depuis plusieurs décennies comme les diasporas chinoise (50 millions de personnes) et indienne (30 millions), d’autres, plus anciennes, sont ancrées dans la tradition, comme la diaspora libanaise, procédant à la fois d’une pratique du commerce et des effets de la guerre ; d’autres, plus récentes, sont encore à peine identifiées comme telles, comme celle des Érythréens46. Certaines diasporas ou quasi-diasporas sont volontaires, issues de la migration économique, d’autres font partie des migrations forcées. Ces déplacés sont les populations les plus vulnérables au monde, comme l’a rappelé le secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, devant le Haut-Commissariat aux réfugiés des Nations unies en 2000. Si les uns retournent « chez eux », une terre ancestrale parfois mythique dont leur groupe n’a pas foulé le sol depuis plusieurs siècles, comme les juifs qui s’installent en Israël ou les Allemands « ethniques » de Russie, d’autres amorcent des formes variées de retours.


    Les norias, modèle migratoire d’allers-retours très pratiqué durant la période de croissance européenne des années 1960-1970, ont mis sur les routes des travailleurs migrants, masculins et isolés, qui retournaient dans leur région d’origine pendant parfois plusieurs mois avant de reprendre le travail à la mine ou à l’usine dans les pays d’accueil. Passant d’un mode de vie rural à urbain, les migrants demeuraient souvent à cheval entre deux mondes. Dans leur version moderne, les norias concernent plutôt de nouvelles formes d’installation dans la mobilité et dans la double présence, comme l’ont analysé Dana Diminescu et Serge Weber47 : migrants pendulaires cherchant à partir pour mieux rester chez eux, migrants vivant en permanence entre ici et là-bas. Les Roumains venus « faire une saison » en réinvestissant les petits emplois urbains destinés aux chômeurs, les commerçants mourides du Sénégal, unis par les valeurs de la religion, de la solidarité et du travail, les migrants à la retraite vivant entre deux pays, les employées de maison philippines ou ukrainiennes travaillant en Italie, parfois avec un double foyer et une double vie, les entrepreneurs transnationaux qui tissent des réseaux économiques entre deux ou plusieurs espaces appartiennent à ces nouvelles migrations appelées « circulations migratoires ». Ils se jouent des frontières et en font une ressource économique, sociale, culturelle, matrimoniale, voire politique.


    Une autre forme nouvelle de diaspora est celle des migrations forcées pour des raisons politiques ou environnementales : les Marocains dans les années 197048, les Algériens dans les années 1990, les Chiliens, les Haïtiens, les Afghans, les Kurdes, les Iraniens. De nouveaux liens se forment dans l’exil en référence au pays d’origine ou au souvenir qu’on en garde, que les retours soient effectifs ou non. Quand il se produit, le retour devient « relation » avec le pays d’origine, synonyme de liens familiaux, d’éventuels transferts de fonds, de retraite ; mais l’incertitude du futur s’oppose parfois au retour définitif, sous la pression des enfants.


    Certains groupes, comme les Turcs, les Marocains, les Sénégalais et, avant eux, les Italiens, installés dans plusieurs pays européens et y tissant de puissants réseaux transnationaux, parviennent à construire des relations quasi diasporiques entre les pays d’installation et leur pays d’origine à travers les réseaux associatifs nationaux ou religieux, les transferts de fonds, les entreprises ethniques, les mariages parfois arrangés entre cousins et proches49, les circulations de biens et de services. Le retour est alors soit limité à la période des vacances, soit circonscrit à la retraite, mais pour les parents seulement.


    Une autre forme de retour avec installation peut être liée à l’amélioration de la situation du pays d’origine jointe à la dégradation de celle du pays d’accueil : les Nikkeijins en font partie. Ce sont d’anciens travailleurs japonais partis durant les années 1930 au Brésil, au Chili et au Pérou et revenus au Japon durant les années 1980. Les Italiens d’Argentine rentrés dans leur pays d’origine après le coup d’État de 1976, également. L’attraction, depuis la crise économique de 2008, des Européens du sud pour certains pays émergents s’inscrit aussi dans cette mouvance.


    Le retour de la diaspora est parfois imaginaire ou faiblement consommé, car la situation dans le pays de départ ne ressemblera plus jamais à celle qui a été quittée : les boat people vietnamiens, les Allemands de Silésie et de Poméranie devenues polonaises après 1945 (les Vertriebene qui se sont installés en Allemagne, où ils n’avaient jamais vécu) n’ont plus qu’une relation nostalgique ou touristique avec leurs anciens territoires. Les lieux de mémoire constituent des références affectives et mythiques à un passé douloureux, partagé mais révolu : visites de monuments commémoratifs, de cimetières, pèlerinages familiaux et religieux, parcours comme la Retirada pour les républicains espagnols traversant la frontière franco-espagnole près d’Argelès en souvenir de 1939.


    Bien souvent, la distance prise par le migrant ou par le réfugié par rapport au pays quitté devient insurmontable : tous les Chiliens ne sont pas retournés dans leur pays d’origine et, quand ils l’ont fait, ils n’ont pas retrouvé le Chili qu’ils avaient connu avant 1973 ; certains réfugiés espagnols ont préféré rester dans leur Espagne imaginaire plutôt que de revenir dans l’Espagne d’après Franco. Il en va ainsi de nombreuses autres diasporas comme celle des Arméniens, souvent déçus de leur expérience dans l’Arménie soviétique, des Russes blancs après la chute du communisme50. Le mythe du retour se transforme alors en une identité collective.


    Si le droit au retour est aussi essentiel que le droit au départ, la relation au pays d’origine pour ce qui tend à devenir une diaspora se décline aussi en souvenir, mémoire, nostalgie, allégeances, références, double nationalité, identités multiples, citoyenneté plurielle. Les diasporas du passé et du présent, qu’elles soient religieuses (huguenots, juifs séfarades et marranes), territoriales (Palestiniens), nationales (Irlandais, Italiens, Grecs), ethniques (Soninkés) entretiennent un lien transnational avec le pays d’origine, réalisé, définitivement, alternativement ou provisoirement, rêvé ou sublimé.


    Portraits de diasporas construites autour de liens migratoires


    Le pays d’origine, réel ou mythique, est présent dans l’animation du lien migratoire. Certaines diasporas ont fait l’objet de nombreux travaux, comme celles des Mexicains aux États-Unis, des Turcs et des Marocains en Europe. Nous avons choisi d’en présenter d’autres, moins connues mais tout aussi créatives d’une dynamique des liens transnationaux, avec des relations diversifiées avec les pays d’origine.


    Une diaspora ethnico-religieuse, les Mourides


    Khadim Sylla analyse le mouridisme comme une quasi-diaspora aux liens très forts51. Le mouridisme est une voie soufie, née au Sénégal au XIXe siècle sous l’impulsion du cheikh Ahmadu Bamba. S’y attachent un mode de vie ainsi qu’un ensemble de pratiques spirituelles adoptées par certains musulmans d’Afrique noire. Les Mourides, originaires du Sénégal, vivent en confréries – institution qui constitue le cœur de l’orthodoxie sunnite en Afrique noire – et leur influence sur l’islamisation des populations africaines est indéniable. Mais le mouridisme est également né chez les musulmans d’Afrique noire en réaction au complexe qu’ils pouvaient ressentir vis-à-vis de l’islam des Arabes ainsi que de la lutte contre la colonisation blanche. Dans la tradition musulmane, l’émigration est source de salut et de liberté. Elle est également un facteur d’expansion et de pénétration de l’islam. Cette dimension est très importante dans l’émigration mouride. Dans un premier temps, les Mourides ont essentiellement migré à l’intérieur même du Sénégal. Cependant, la crise économique que traverse l’Afrique de l’Ouest depuis plusieurs décennies les a incités à migrer à l’extérieur du Sénégal, notamment en Occident, à la recherche de moyens de subsistance par le travail. Elle ne constitue donc pas une fin en soi, mais un moyen de parvenir à l’autonomie économique exigée par le mouridisme. Pour cette raison, contrairement à d’autres populations, les Mourides n’ont pas recours au regroupement familial et ne sont pas dans une perspective d’installation définitive.


    Les Mourides en exil ont pour pratique de reproduire fidèlement leur système d’organisation dans leur pays d’accueil. Comme au Sénégal, ils ont constitué un réseau social dense et un tissu de solidarité qui rend leur communauté autonome. Méprisant l’oisiveté et la mendicité, ils se sont intégrés dans le marché économique, principalement en tant que commerçants ou travailleurs salariés. Leur système d’entraide est régi par la fédération des dâ’iras, organismes de solidarité communautaire dont le but est la transmission de la culture religieuse, la création de liens de solidarité et la sensibilisation des fidèles aux obligations matérielles et financières vis-à-vis des autorités religieuses auxquelles ils sont soumis. Les sommes collectées par les Mourides sont reversées à des œuvres d’intérêt général de la communauté expatriée ou au Sénégal. Toutes ces activités sont menées dans un cadre fermé, sans aucun lien avec la société du pays d’accueil.


    Ainsi, bien que le mouridisme puise ses racines dans la religion islamique, il n’en est pas moins une force politique compte tenu de son caractère nationaliste et économique et du dynamisme de ses membres. Les migrations mourides en Occident ne sont pas non plus sans conséquence pour le Sénégal. La réussite matérielle des immigrés ainsi que leurs réalisations dans certains milieux locaux ont provoqué un bouleversement social et créé des déséquilibres économiques au sein des familles.


    Une diaspora nationale-identitaire : les Ouzbeks


    Sophie Massot, définit l’exil ouzbek à travers quatre lieux, l’Ouzbékistan, New York, Séoul, Moscou, séparés par des milliers de kilomètres dans des pays différents, hétérogènes52. Ces grandes distances, ces écarts culturels sont ceux que parcourent et qu’ont à franchir les migrants économiques comme les réfugiés politiques, mais où se retrouvent des groupes dont la logique sociale peut être la même. La famille est la structure essentielle de la vie sociale en Ouzbékistan et elle est un lieu de pouvoir (classiquement celui de l’homme le plus âgé de sa lignée). Que les migrations concernent un huitième ou un quart de la population masculine est en soi un phénomène social et politique. La spécificité même du régime ouzbek est affectée par ce phénomène de masse.


    La migration des Ouzbeks fabrique-t-elle un rite, qualifié de rite de transition, constitutif de l’« ouzbékité », sorte d’identité nationale ouzbek liant entre elles les expériences migratoires moscovite, new-yorkaise et coréenne avec l’Ouzbékistan ? Pour cette migration du « mieux vivre » et non pas du « survivre »53, la force du lien avec le pays d’origine est originale, car elle tranche avec beaucoup de migrations du Sud qui sont des formes de dissidence vis-à-vis de pays pauvres et mal gouvernés, sans allégeance solide à l’égard de ceux-ci. Ici, au contraire, les Ouzbeks se montrent toujours très liés à leur patrie, tout en étant considérés comme des traîtres par un État ouzbek qui pratique une politique très frileuse envers ses ressortissants expatriés (interdiction de double citoyenneté avec le pays d’accueil, absence d’associations, absence de politique diasporique pour les Ouzbeks de l’étranger et de politique tentant de canaliser les transferts de fonds à des fins collectives). De retour chez eux, les Ouzbeks se découvrent une ouzbékité « métissée » qui s’est construite dans l’exil en se confrontant à une autre culture.


    Une dynamique du lien polonaise, roumaine, ukrainienne à Rome54


    Serge Weber constate qu’au tournant des années 1980, l’Italie, pays d’émigration, est devenue un pays d’immigration. Sa capitale, Rome, malgré sa faible activité industrielle, s’est constituée en pôle d’attraction majeur, recevant notamment de nombreux ressortissants roumains, ukrainiens et polonais. Ces nouvelles migrations ne ressemblent toutefois pas aux grands mouvements caractérisés par la théorie du push and pull, qui étaient fondés sur une rupture vis-à-vis du lieu de départ et sur une installation définitive dans le lieu d’arrivée. Depuis 1989, de nouveaux processus migratoires se sont mis en place en Europe du Sud et de l’Est. Ils correspondent davantage à une mobilité circulatoire qu’à une migration classique.


    Le progrès technologique, la multiplication des moyens de communication, la professionnalisation et l’institutionnalisation des transports spécialisés dans les migrations ainsi que la création de réseaux solides ont transformé les migrations en une mise en relation d’un ici et d’un ailleurs. Beaucoup se sont insérées sur le marché du travail domestique, très développé en Italie, et vivent donc au domicile de leurs employeurs. Cependant, les migrations de ces dernières décennies n’ont pas pour vocation principale une installation.


    L’abolition du visa Schengen a placé les migrants roumains et polonais dans la certitude de la réversibilité de la migration, réduisant ainsi son coût matériel, symbolique et affectif. Une banalisation du déplacement s’opère, certains migrants s’installant dans une mobilité régulière.


    Ces migrations participent à la création d’un espace européen. La mobilité entraîne des changements sociaux dans les pays d’émigration. Les sociétés de destination s’en trouvent également modifiées. La « réticulation » et l’organisation des migrations ont pour conséquence une translation du local vers le local sans même passer par la métropole. Les migrants se rendent directement dans les zones rurales italiennes où ils participent notamment à la revitalisation de l’agriculture. Désormais, la frontière joue à « double sens », puisque des entrepreneurs italiens vont s’installer en Roumanie, en Ukraine et en Pologne où la main-d’œuvre est meilleur marché. La réduction de la distance spatiale joue un rôle fondamental dans la disparition de la frontière.


    Les diasporas de la connaissance


    Jean-Baptiste Meyer s’est intéressé à la controverse qui a porté, au tournant du millénaire, sur les avantages comparés de l’exode des compétences (brain drain et brain gain) et de l’option diaspora, c’est-à-dire la reconnection à distance sans retour, qui serait selon lui d’une efficacité limitée55. Il observe, à travers l’étude de 173 réseaux, les nouveaux réseaux en matière de division du travail et de disponibilité des ressources cognitives (comme l’informatique indienne). Des formes de convergence peuvent se retrouver avec d’autres régions du monde, des phénomènes de rattrapage même, à partir du modèle de l’acteur-réseau et de son enrôlement dans la dynamique migratoire.


    Récusant l’ancienne notion de fuite des cerveaux (brain drain) et les facteurs économiques de cette mobilité, il introduit avec force l’idée de division internationale cognitive du travail, utilisant la problématique des réseaux ainsi que la notion de capital social. Sommes-nous, avec la mobilité des compétences, face à un nouveau type de soft power ? Est-il relié à d’autres formes de domination ? Existe-t-il des mobilités de compétences différentes selon les paliers de développement ? Quelles sont les « multiallégeances » qui dérivent de ces formes nouvelles de mobilité ? L’étude de la mobilité des compétences et des diasporas scientifiques nécessite une approche critique face aux phénomènes de multi-appartenances identitaires découlant de la mondialisation, dont les diasporas sont une illustration emblématique. De la même manière, les concepts de savoir, de connaissance, de compétence, comme reflets du capital humain que véhiculent des scientifiques en mobilité, remettent en question l’utilisation de données relatives aux seuls niveaux de diplômes, réducteurs de la richesse du capital social des diasporas scientifiques. L’importance donnée aux réseaux l’emporte sur la théorie classique du capital humain. Le questionnement sur une division internationale du travail et sur ses conséquences permet-il de parler de nomadisme des compétences pour rendre compte des nouvelles pratiques de recrutement planétaire par des firmes technologiques ? Le fonctionnement de ces diasporas repose sur une « approche réseau élargie » qui montre combien la mobilité des qualifiés est devenue un enjeu politique international significatif : une mobilité complexe dans un monde multipolaire. C’est moins par la sélection à l’entrée que par la formation sur place que l’on recrute ces compétences.


    La réhabilitation de l’individu comme acteur des relations internationales


    Les migrations contribuent à mettre sur le devant de la scène le migrant comme acteur des relations internationales défiant les États, les frontières et l’ordre international classique. Depuis le XVIIIe siècle, les relations internationales ont été pensées essentiellement comme des relations entre États, acteurs principaux, sinon exclusifs, de celles-ci, se traduisant dans un droit international public dominé par le droit des traités entre les États. Un équilibre était ainsi établi chez les juristes entre l’individu, placé au centre du droit civil à travers les contrats qu’il conclut avec d’autres sujets de droit privé, et l’État, au centre de la « société des États », c’est-à-dire du droit des traités internationaux.


    Mais, depuis une vingtaine d’années, cet équilibre a été remis en question. L’individu, acteur majeur des relations internationales chez Grotius au XVIIe siècle56, dans un monde pré-étatique, revient en force dans la société dite postmoderne de la fin du XXe siècle et du début du XXIe siècle, bousculée par l’affaiblissement du rôle de l’État et l’émergence de nouveaux acteurs transnationaux agissant à un niveau micro-sociétal. Tout un ensemble de facteurs – la distance prise par certains individus à l’égard de leur État au point de le quitter (de « voter avec leurs pieds », comme dit Albert Hirschman57) et de créer des mouvements de réfugiés, des diasporas et des minorités religieuses, les prises d’otages, le retour de la piraterie en mer, le terrorisme, la capacité des individus à saisir les cours internationales de justice – concourent à faire de l’individu un acteur privilégié des relations internationales, bousculant par là même les règles anciennes du droit des États et du « concert des nations ». L’individu dans les relations internationales d’hier, c’est-à-dire celui qui incarnait l’État (« l’État, c’est moi », aurait dit Louis XIV ; « moi, c’est l’État », aurait dit Frédéric II) ou le représentait (le grand homme, le héros), s’efface derrière l’individu ordinaire, qui pèse davantage par le nombre et par l’influence que par le pouvoir et la fortune qui lui font souvent défaut.


    L’individu dans les relations internationales


    L’individu, sujet des rapports internationaux dans un monde prémoderne


    L’un des premiers penseurs politiques à placer l’individu au cœur des relations internationales est le hollandais Hugo de Groot (1583-1645), dit Grotius, considéré, avec Pufendorf, comme un théoricien du droit naturel. Dans De jure praedae commentarius, dont un chapitre porte sur le Mare Liberum, il s’interroge sur les rapports internationaux. L’individu, être moral, indépendant et autonome, en est le sujet (droit subjectif). Les lois du commerce apparaissent comme les lois de la nature, le droit naturel consiste à jouir du bien-être et de la paix. Dans ce mélange d’universel et de contingent, l’utilité générale, les droits de l’individu, l’état de nature sont invoqués. Le traité de Grotius, dédié à Louis XIII, est loin d’être subversif ; c’est celui d’un avocat défenseur des compagnies de commerce maritime, et les théories du droit naturel ont permis de justifier l’absolutisme du XVIIe siècle comme le gouvernement tempéré du XVIIIe siècle.


    Le triomphe de l’État, acteur du droit et des relations internationales


    La période qui suit est celle de l’épanouissement de l’État comme acteur souverain des relations internationales. Caractérisé par une population, un territoire et un gouvernement, l’État décide du sort des individus qu’il régit, y compris dans leur religion et leurs modes de vie (cujus regio, ejus religio). Sociologiquement, comme le remarquait Paul Reuter, le droit international ne régissait que des affaires traitées par quelques individus rattachés aux chefs d’État. Mais l’État a connu des assauts multiples58 : par le haut, le développement des institutions et des organisations internationales, à partir de la seconde moitié du XXe siècle, modifie la structure du droit international en mettant l’accent sur la coordination et la médiation ; par le côté, quelques « prophètes désarmés », selon l’expression de Marcel Merle59, ont pesé sur le cours des relations internationales, comme Karl Marx, Henry Dunant et Jean-Paul II, lesquels, tout en étant des individus privés des attributs de la puissance, ont agi sur une scène internationale faite d’États acteurs de celle-ci. Dans ces approches classiques illustrées par Pierre Renouvin et Jean-Baptiste Duroselle, l’État reste néanmoins l’unité de base, l’élément constitutif des relations internationales, qu’il s’agisse de ses dirigeants ou de ses représentants, car il est le seul producteur de droits60.


    Aujourd’hui, l’État est davantage remis en question par le bas : des acteurs subnationaux s’érigeant en peuples (clans, ethnies, tribus, diasporas, minorités), transnationaux, panethniques ou panreligieux transgressent le monopole de la légitimité des États, déterritorialisent certains conflits et introduisent une violence difficilement contrôlée par eux61. Dans ce monde devenu postnational, les États sont loin d’être les seuls acteurs de la scène internationale. De nouveaux acteurs font une plus large place à l’individu, à travers les firmes, les communautés, les réseaux.


    Les réseaux transnationaux dans un monde postmoderne


    Le recul de l’État-nation sur la scène internationale au profit d’acteurs individuels, sa banalisation parmi l’ensemble des acteurs procèdent de théories des relations internationales avancées à partir des années 1990 par James Rosenau ainsi que par Susan Strange, Francis Fukuyama et Sigmunt Bauman. Constatant la montée des forces infra et transnationales dans les relations internationales, James Rosenau distingue deux niveaux de décision, micro et macropolitique62. Un monde multicentré se superpose au monde statocentré avec la prolifération d’acteurs non étatiques, individuels et collectifs qui suscitent des flux transnationaux. Cette infinité d’acteurs, amenés à promouvoir leur autonomie, échappe aux normes de la diplomatie. Selon Rosenau, la place de l’État-nation dans les relations internationales est conjoncturelle et il peut être remplacé par d’autres unités. Ce partisan du réalisme met l’accent sur l’importance des phénomènes transversaux qui subissent l’attraction d’allégeances communautaires : des groupes intermédiaires s’érigent face à l’échec du nation building. Par leur multiplication, les acteurs non étatiques se détachent des États et parfois s’opposent à eux. L’émergence de la gouvernance dans les relations internationales – un phénomène de coopération et d’influences réciproques entre les acteurs publics et privés de la scène internationale – leur donne quelque légitimité. L’individu, longtemps ignoré des internationalistes, est placé au cœur de la théorie de la politique mondiale avancée par Rosenau, car il paraît plus apte que les États à percevoir les événements internationaux et à les façonner dans un contexte de profondes turbulences.


    Francis Fukuyama, de son côté, considère que la démocratie de marché, depuis la chute du communisme, est l’aboutissement de l’histoire qui place l’individu et sa prospérité matérielle au centre de l’univers63. Non seulement le pouvoir des États est bousculé par la mondialisation, mais sa logique territoriale incarnée par ses frontières et sa population contraste également avec la fluidité des marchés, des aires culturelles, de la mobilité mondialisée. Dans les domaines touchés par la mondialisation, le cadre des États n’est parfois plus adéquat pour l’exercice de la décision, et l’autorité régalienne doit être transférée à d’autres échelons.


    Zygmunt Bauman, dans Globalization. The Human Consequences, publié en 1998, suivi par In Search of Politics et Liquid Modernity, analyse le dilemme politique du postmodernisme, caractérisé par le déclin des institutions politiques traditionnelles, la montée du néolibéralisme, les liens fluides et fragmentés et l’identité individuelle64. Cette individualisation des intérêts, qui éloigne de la recherche de grands destins et d’objectifs communs, se satisfait dans la construction de l’identité à travers les médias et le consumérisme. La mobilité des hommes (« Vivre ensemble dans un monde plein65 ») est au cœur de sa réflexion : les réfugiés, les migrants préfigurent une citoyenneté mondiale dans laquelle l’État est loin d’être le principal acteur. L’individu, devenu acteur des relations internationales, peut s’opposer à sa nation au nom d’un droit universel à la migration comme principe des relations internationales.


    L’évolution du droit international vers une plus grande reconnaissance du droit des minorités, la légitimité d’interventions internationales à caractère humanitaire et l’instauration d’une justice pénale internationale – qui a pour fondement l’obligation pour les États de protéger l’identité des minorités, de s’ingérer dans les conflits quand une assistance humanitaire est nécessaire et de poursuivre des personnes pour crime contre l’humanité – marquent des progrès pour les droits de l’homme car ils ont fait reculer l’État souverain, oppresseur potentiel, au profit de l’individu, isolé et collectif. C’est dans ce domaine qu’apparaît « l’irrésistible ascension » de l’individu dans les relations internationales.


    L’individu au cœur d’un nouveau champ des relations internationales


    Migrations, réfugiés, diasporas : un nouveau défi adressé à l’État-nation


    La pratique mondialisée des nouvelles formes de mobilité et de réseaux transnationaux de passage et de travail (migrations pendulaires, circulation migratoire, quasi-diasporas chassées par un mélange de facteurs politiques, économiques et parfois même environnementaux) fait émerger de nouvelles figures d’individus dans les relations internationales, qui se posent en pourfendeurs des États d’accueil et de départ : entrepreneurs transnationaux d’une économie du passage, entrepreneurs identitaires, défenseurs du respect des droits fondamentaux (le droit de vivre en famille, le droit de fuir les persécutions, le droit d’avoir des droits pour les résidents illégaux). L’image de l’État (ou du groupe d’États, comme l’Union européenne) maître de ses frontières est fortement entamée sur le territoire même des États66.


    Outre la frontière et le territoire, la définition même de la citoyenneté est bouleversée : elle devient transnationale, plurielle quant à ses références, avec des appartenances identitaires multiples ; elle s’enrichit de nouvelles valeurs comme l’antiracisme et le multiculturalisme. L’allégeance exclusive du citoyen national à l’État qui définit ses droits et ses devoirs s’estompe devant une réalité plus complexe et plus métissée. La population de l’État n’est plus seulement nationale, elle comporte une frange d’individus aux statuts divers, qui se réclament parfois de la citoyenneté de résidence comme fondatrice de droits et d’appartenances ethniques, religieuses ou culturelles venues d’ailleurs. Les générations issues de l’immigration commencent à peser politiquement sur le territoire national des pays d’accueil, car ce sont aussi des électeurs, parfois des soldats à la double nationalité et partageant la religion des pays où ils peuvent être appelés à intervenir67. De leur côté, certains pays d’origine tentent d’exercer une influence sur les pays d’accueil, à travers leurs nationaux devenus des nationaux dans leurs nouveaux pays, ce qui a parfois changé le cours des relations entre les deux États, par migrants interposés : il en va ainsi des relations entre les États-Unis et le Mexique, à cause du poids de l’électorat d’origine mexicaine en Californie. S’agit-il pour autant d’ingérence, d’influence, d’intrusion ? Par le haut, des éléments nouveaux transforment également la donne : des normes supranationales issues des droits de l’homme s’imposent aux États comme principes éthiques de respect des droits des individus et pèsent sur des décisions souveraines telles que le droit d’asile et le droit de vivre en famille. Avec l’immigration, l’État-nation n’est plus la seule communauté de base du système international ni même l’acteur essentiel.


    Les diasporas traduisent encore plus fortement le phénomène de la mondialisation, dans la mesure où les réseaux transnationaux qu’elles constituent tendent à gommer les frontières et les États qu’elles traversent, en renforçant les sentiments d’appartenance à la communauté par-dessus les États et en constituant de véritables entités déterritorialisées de par le monde, avec échange d’idées, d’informations, de capitaux, d’activités commerciales et de niches d’accueil. Les diasporas chinoise et indienne constituent ainsi des entités incontournables et concourent à la formation de villes globales où l’État n’est plus le principal maître du jeu. Les réseaux religieux, musulmans notamment, ont pris quant à eux une place considérable dans le jeu international : des phénomènes attribuables à quelques individus, comme le terrorisme et la prise d’otages, sont capables d’ébranler le monde, de même que l’expression religieuse « ordinaire » du plus grand nombre introduit une dimension pluriculturelle et sécuritaire, dérangeante pour certains, dans les États d’accueil.


    L’émergence d’un droit de migrer


    Un timide droit de migrer se profile, soutenu par les conventions internationales relatives aux droits de l’homme, par les ONG et les associations civiques, mais déjà préfiguré par des philosophes. Au XVIIe siècle, Grotius68 s’interroge sur le droit de se séparer de l’État dont on fait partie sans en avoir obtenu l’autorisation : « Que l’on ne puisse sortir en masse de l’État, cela est suffisamment démontré par la nécessité du but, qui tient lieu de loi dans les choses morales, car, si c’était permis, la société civile ne pourrait exister. » Mais il reconnaît à l’individu isolé le droit de sortir, à la condition de ne pas nuire à l’« équité naturelle » (payer l’impôt, accomplir son service militaire). L’individu peut donc être dissocié de son État d’origine et en sortir. Emmanuel Kant, dans Projet de paix perpétuelle (1795), énonce le droit d’être accueilli pour l’individu citoyen du monde puisque la terre est un espace limité et que les hommes sont forcés de vivre ensemble. Il distingue « le droit d’être admis au foyer domestique du droit de visite, ou droit de s’offrir à faire partie de la société, lequel appartient à tous les hommes, en vertu de celui de la possession commune de la surface de la terre ». Voltaire, dans l’article « Égalité » du Dictionnaire philosophique de 1764, dénonce l’interdiction de sortie du territoire et appelle au droit d’entrée : « On a prétendu dans plusieurs pays qu’il n’était pas permis à un citoyen de sortir de la contrée où le hasard l’a fait naître ; le sens de cette loi est visiblement : ce pays est si mauvais et si mal gouverné que nous défendons à chaque individu d’en sortir, de peur que tout le monde n’en sorte. Faites mieux : donnez à tous vos sujets envie de demeurer chez vous, et aux étrangers d’y venir. » Cette réflexion récuse l’enfermement des individus à l’intérieur des frontières des États, qui résulte de l’interdiction d’en sortir dans l’Europe du XVIIIe siècle. Cette interdiction s’est prolongée dans beaucoup de régimes totalitaires jusqu’à la chute du mur de Berlin et parfois au-delà (Corée du Nord, Cuba). Elle a produit l’essentiel du flux des réfugiés du XXe siècle, mais sans parvenir à imposer aux pays de départ d’empêcher leurs nationaux candidats à la migration de sortir.


    Zigmunt Bauman, reprenant à son compte le citoyen du monde de Kant, tire les conséquences, pour les droits de l’individu, d’un monde qui se donne à voir et à parcourir par différents flux, par-delà les velléités de fermeture des États : « Pendant deux cents ans, le monde s’est occupé de faire du contrôle des déplacements humains l’unique prérogative des pouvoirs de l’État, érigeant des barrières face aux autres mouvements humains non contrôlés et garnissant ces barrières de gardes vigilants et lourdement armés. Passeports, visas, contrôles de douane et d’immigration ont été parmi les inventions les plus importantes de l’art du gouvernement moderne. L’avènement de l’État moderne a coïncidé avec l’émergence de l’apatride, du sans-papiers et de l’idée de unwertes Leben (vie indigne), ultime avatar du droit souverain d’éliminer et d’exclure un tel être humain en s’affranchissant des limites des lois divines et humaines, d’en faire un être que l’on peut détruire sans être puni. C’est cela que Kant a découvert, mais il a fallu au monde encore deux siècles pour réaliser à quel point il avait raison69. »


    Le droit international est venu conforter le droit à la mobilité des individus (toutefois sans droit d’accueil dans un autre État) et, « devant la persécution, le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays » (Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, article 14). Comme l’écrit Monique Chemillier-Gendreau, « ses auteurs tentèrent de formuler des droits applicables aux personnes où qu’elles se trouvent avec l’espoir que ces droits serviraient de barrière aux États dans leurs politiques nationales ». Elle ajoute, quant au droit de circuler : « C’est là une liberté pure, la vraie liberté de l’humain sur la terre, sans condition et valable pour tous au nom de l’égalité garantie par la déclaration70. » Le pacte international sur les droits civils et politiques de 1966 affirme à son tour que « tout homme a le droit de quitter un pays, y compris le sien » (article 12). Adopté par l’Assemblée générale des Nations unies, il est suivi en 1992 par l’énonciation du droit des minorités (déclaration sur le droit des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, linguistiques et religieuses). L’acte final d’Helsinki de 1975 sur la sécurité et la coopération en Europe reprend à son compte le « respect des droits de l’homme appartenant à des minorités », de même que la conférence de Copenhague sur la dimension humaine de 1990 et la charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990. Le fondement de tous ces textes est l’obligation pour les États de protéger l’identité des minorités. Le respect de leur droit est devenu un critère d’adhésion à l’Union européenne, avec toutefois la réserve introduite par l’amendement Aznar de 1997, qui stipule qu’un Européen ne peut pas demander asile dans un autre pays de l’Union, car tous les pays européens sont supposés respecter les droits de l’homme (disposition prise à l’encontre des Basques demandant asile en France).


    Avec le droit des minorités, la souveraineté des États peut alors entrer en conflit avec le devoir d’assistance humanitaire. De nouveaux conflits internationaux nés de crises ethniques survenues à l’intérieur des États font une plus large place à la cause humanitaire et aux négociations « bricolées » entre des acteurs divers plutôt qu’aux décisions unilatérales ou bilatérales des États.


    Quant au droit d’asile, il s’est ouvert à la prise en compte des conséquences privées de certains contextes sociopolitiques pour les individus, et certaines jurisprudences admettent aujourd’hui l’homosexualité, le risque d’excision ou la condition de la femme comme motifs valides pour l’obtention du statut de réfugié.
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  Chapitre 3


  
    La citoyenneté revisitée
  


  
    Après l’État, la citoyenneté est l’autre pilier de l’ordre politique affecté par les migrations. D’abord confinée à l’État-nation, celle-ci s’est considérablement élargie, dans son concept et dans sa pratique, au contact des migrations, des mobilités et des doubles affiliations. La mondialisation des migrations, survenue à la fin du XXe siècle, a conduit à une citoyenneté évolutive. Allégeances multiples, construction de liens, reconstruction des identités, dissociation entre citoyenneté et nationalité, construction d’espaces régionaux aux formes de citoyennetés diverses (citoyenneté européenne, droits politiques, exemptions de visas) et de valeurs nouvelles (non-discrimination, diversité culturelle, droit à la mobilité) y ont beaucoup contribué.


    La citoyenneté, la nationalité et l’immigration


    L’avènement de la citoyenneté moderne en France, et par contagion dans un grand nombre de pays, renvoie à la Révolution française : le citoyen est celui qui en partage les idéaux universels et qui participe aux affaires de la cité, en référence à la démocratie grecque et romaine. Son contenu philosophique est défini pour l’essentiel dans la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. À cette époque, la citoyenneté était largement dissociée de la nationalité, notion qui n’a pris de l’ampleur qu’au cours du XIXe siècle et qui importait peu auparavant pour le plus grand nombre parce que les individus se déplaçaient rarement hors des frontières, à l’exception d’une élite. Pendant la période révolutionnaire, plus qu’un ensemble de droits, la citoyenneté était une « qualité » à laquelle on était élevé pour l’accomplissement d’actes civiques, indépendamment de sa nationalité. Des étrangers célèbres, comme Anarcharsis Clootz ou Thomas Paine, sont ainsi devenus citoyens français. La Constitution de 1793 reconnaissait la citoyenneté pour services rendus à l’État révolutionnaire (élever un enfant, nourrir un vieillard, etc.).


    L’accent mis sur les valeurs civiques réapparut au temps de la Commune de Paris de 1871, pendant laquelle des étrangers se sont vu accorder la citoyenneté. On pouvait être citoyen sans être national, un argument qui sera utilisé à partir des années 1980 pour accorder des droits politiques aux étrangers.


    À l’inverse, il a existé des nationaux qui n’étaient pas citoyens : les femmes, les jeunes (avant l’âge de la majorité), les militaires, les malades mentaux et les condamnés déchus de leurs droits civiques par décision de justice ; et surtout les populations colonisées, disposant de statuts d’indigènes ou de citoyens selon les hiérarchies établies en fonction du type de territoire (Empire britannique), de la religion (juifs d’Algérie) ou du niveau d’éducation et de services rendus dans l’administration ou aux armées (France coloniale).


    L’Union européenne a changé les termes du débat : une hiérarchisation des statuts s’est dessinée entre étrangers européens et non européens, avec diverses formes d’appartenance, des sans-papiers aux citoyens en passant par ceux qui n’ont qu’une partie de la citoyenneté parce qu’on leur en dénie l’intégralité, les denizens1.


    La nationalité, de son côté, est une notion juridique, fondée sur le droit du sol ou le droit du sang ou sur une combinaison des deux, une tendance qui se développe dans nombre de pays d’immigration, tandis que les pays de départ renforcent le droit du sang pour entretenir des liens plus forts avec leurs nationaux partis à l’étranger. La nationalité se réfère à la nation, une identité collective construite sur un projet de société, des valeurs partagées (France) ou un peuple, une langue, une culture (Allemagne)2. La notion d’appartenance (membership) est à son centre.


    La citoyenneté est un concept évolutif3, qui a beaucoup changé au cours des trente dernières années sous l’influence de l’immigration et de l’Europe. De nouvelles valeurs fondées sur la socialisation enracinée dans l’espace local, sur la participation et le droit du sol refondent sa légitimité tandis que le pluralisme culturel, la lutte contre les discriminations et le multiculturalisme enrichissent son contenu. La notion de citoyenneté multiculturelle a été théorisée notamment au Canada4, aux États-Unis, en Australie5, au Portugal6, aux Pays-Bas, en Allemagne et au Royaume-Uni7. L’islam apporte de nouveaux questionnements : peut-on être citoyen d’un État européen tout en restant musulman8 ? La distinction juridique entre Européens et non-Européens crée une nouvelle frontière dans la citoyenneté, organisant celle-ci en un ensemble de cercles concentriques au sein duquel on trouve les nationaux, puis les Européens, puis les non-Européens résidents, puis les non-Européens non résidents et enfin les demandeurs d’asile et les sans-papiers9. La mobilité, enjeu central du XXIe siècle, interroge à son tour la citoyenneté : quelle citoyenneté pour les populations mobiles, installées dans la mobilité comme mode de vie ou dans la double présence (ici et là-bas) ? La citoyenneté transnationale peut-elle aller au-delà de l’État-nation, préfigurant un État post-national à ses marges ? Ces questions affaiblissent toujours davantage la relation privilégiée, et hier exclusive, entre le citoyen et l’État.


    La citoyenneté plurielle et les doubles nationaux : allégeances, ingérence, intrusion


    


    Les migrants, acteurs politiques dans un espace multidimensionnel


    Une citoyenneté évolutive confrontée à la migration


    Avec la migration, la citoyenneté ne peut plus être comprise dans son contexte traditionnel10. Les premières recherches qui ont intégré la migration à la science politique s’intéressaient au migrant comme futur citoyen, comme militant tourné vers la politique dans son pays d’origine, comme candidat au retour11, ou enfin comme acteur social tourné vers les mobilisations autour du logement ou du travail. Elles étaient inspirées de la sociologie (théories de l’incorporation), de l’économie (analyse du marché du travail) et du droit (interdiction de s’exprimer politiquement pour les ressortissants de régimes dictatoriaux ou coloniaux). La plupart des migrants étaient insérés dans le monde du travail, accédant progressivement à l’égalité de représentation dans l’entreprise et dans les syndicats, réclamant la liberté d’association et la représentation politique. En Europe du Nord, ils ont acquis les droits politiques locaux mais la pleine citoyenneté leur a été refusée. Les concepts de sortie, de mobilisation ou de loyauté énoncés par d’Albert Hirschman sont particulièrement adaptés à cette situation12.


    La notion de citoyenneté a été progressivement transformée par son introduction dans l’analyse politique de la migration, pendant les années 1980. L’installation à long terme des immigrés non seulement dans les pays européens, mais aussi au Canada et en Australie, a posé de nouvelles questions à la citoyenneté. Les recherches de terrain ont montré que l’émergence des migrants dans les sphères politiques, surtout ceux des deuxièmes générations, a introduit dans les pays d’immigration le thème de l’appartenance et dans les pays d’émigration celui de la double présence. La double présence, avec ses conséquences sur la nationalité (double nationalité, allégeances multiples, citoyenneté plurielle), se substitue à la double absence des premiers travailleurs immigrés décrite par Abdelmalek Sayad13 dix ans auparavant. Avec la participation civique de nouveaux nationaux dans la vie locale des pays d’accueil et la dissociation des notions de nationalité et de citoyenneté, cette dernière est revenue à la définition participative et indépendante du vote qui lui a été donnée en 1789 en France.


    Une dissociation entre nationalité, citoyenneté et double nationalité


    La dissociation entre nationalité et citoyenneté est l’un des changements les plus importants apportés par l’immigration et par l’Europe. Les droits politiques locaux ont été accordés à tous les étrangers dans les pays d’Europe du Nord (Irlande 1963, Suède 1975, Danemark 1981, Pays-Bas 1985, Finlande 1991, Luxembourg 2003, Belgique 2004, Suisse dans les cantons de Neuchâtel depuis 1848 et du Jura depuis 1979, Royaume-Uni pour les ressortissants du Commonwealth à l’échelon local et national)14 et dans les pays d’Europe centrale et orientale, soit un total de quinze pays européens aujourd’hui – tandis qu’en France le sujet reste en débat depuis trente ans. Puis, en vertu du traité de Maastricht de 1992, ces droits ont été ouverts à tous les Européens vivant dans un autre pays européen que celui dont ils ont la nationalité. Le traité définit la citoyenneté européenne, montrant que l’on peut être citoyen sans être national grâce à la participation à la vie politique locale.


    La dimension locale de l’expression politique a pris de l’importance, ajoutant la notion de citoyenneté de résidence et imposant le droit du sol pour incorporer les nouveaux citoyens dans les pays d’immigration. En France, la nouvelle citoyenneté a été l’une des contributions du mouvement « beur » à la définition classique de la citoyenneté : un mélange de localisme, de participation concrète dans les quartiers périphériques, des références multiples, dans le respect des valeurs républicaines tout en exprimant des revendications collectives sur l’ethnicité et l’islam. On peut désormais être citoyen tout en étant différent15.


    La plupart des pays européens ont été confrontés, durant les années 1990, à de grands débats sur la réforme de la nationalité et ont introduit des éléments de droit du sol dans le droit du sang constitutif de leur droit de la nationalité. Rogers Brubaker a théorisé les relations entre immigration et citoyenneté, montrant que le droit de la nationalité et la politique de la naturalisation affectaient le degré d’incorporation politique des nouveaux venus16. Mais les pays les plus favorables à l’accès plus aisé à la nationalité ne sont pas ceux qui sont hostiles à la reconnaissance des droits politiques, et inversement. Les pays d’immigration les plus récalcitrants à ouvrir leur droit de la nationalité, initialement fondé sur le droit du sang, offrent en même temps peu de possibilités pour inclure les étrangers comme nouveaux citoyens : par exemple le Japon, où l’accès à la nationalité est très complexe, s’intéresse depuis longtemps aux expériences de droit de vote local des étrangers tout en n’ayant pas fait de réforme17. De même, jusqu’en 2000, l’Allemagne avait à la fois un droit de la nationalité fondé sur le droit du sang et aucune expérience de droit de vote local des étrangers. À l’inverse, le Royaume-Uni, pays de droit du sol, a toujours reconnu la participation à toutes les élections britanniques aux ressortissants du Commonwealth établis sur son territoire. Dans la plupart des cas, les droits politiques et les formes d’incorporation politique des étrangers placent au centre les citoyens nationaux avec tous les droits politiques, et à la périphérie les sans-papiers et les demandeurs d’asile privés de toute forme d’expression, à l’exception des grèves de la faim et manifestations de rue. Même le Japon, hostile au changement d’identité nationale de ses ressortissants, ouvre maintenant son droit de la nationalité à diverses catégories de migrants hiérarchisés, par exemple à ses anciens nationaux émigrés en Amérique latine durant l’entre-deux-guerres (notamment les Nikkeijins du Brésil), tout en y introduisant de nombreuses clôtures.


    Les nouveaux citoyens, Chicanos aux États-Unis, Allemands d’origine turque en Allemagne, Français issus de la « diversité » en France, citoyens du Commonwealth au Royaume-Uni, sont maintenant courtisés par la plupart des partis politiques à la recherche de nouveaux électeurs, sans pour autant former un vote ethnique ni communautaire. Les quelques expériences menées dans ce sens (parti musulman, parti ethnique) se sont soldées par un échec. La plupart de ces nouveaux citoyens se considèrent comme de simples citoyens, c’est-à-dire sans référence aucune à leur appartenance communautaire ou religieuse18. L’islam a introduit de nouveaux paramètres entre citoyenneté et religion sans transformer les premières analyses sur la citoyenneté.


    Le multiculturalisme et la citoyenneté transnationale


    La citoyenneté ne peut plus être entendue dans son contexte traditionnel, soit dans une dimension culturelle unidimensionnelle. Des pays comme le Canada et l’Australie ont fait évoluer leur conception d’une citoyenneté initialement fondée sur le mythe de l’homogénéité nationale vers une citoyenneté qui intègre le multiculturalisme et l’ethnicité plurielle parmi ses composantes19. L’identité des sociétés d’accueil se transforme. La citoyenneté y devient nécessairement liée au multiculturalisme, de même que le libéralisme, la démocratie et le multiculturalisme vont de pair20. On pourrait retourner cette proposition de façon critique en arguant que beaucoup de grands empires (Chine, Russie, Turquie, Autriche-Hongrie) ont été multiethniques et que le multiculturalisme a parfois été un instrument du pouvoir (Empire turc). Le transnationalisme est devenu une approche conceptuelle importante au cours des décennies récentes, et la citoyenneté transnationale a été pensée comme une évolution incontournable des États postmodernes21. Cette expression de la citoyenneté par-delà les frontières transcende les limites de l’État-nation devenu incapable d’affronter les conséquences de la mondialisation de l’économie et de maîtriser le défi de l’ethnicité.


    Théorisé en sociologie par Linda Basch et Nina Glick-Schiller, le transnationalisme appliqué à la citoyenneté a notamment été développé en science politique dans les ouvrages de Yasmine Soysal22 et de Rainer Bauböck23, et en sociologie dans les travaux de Stephen Vertovec24. Face à la montée en puissance des États (« concert des nations »), puis du multilatéralisme (« concert des institutions »), on assiste, selon l’expression de Rainer Bauböck, à l’« exaspération de la dynamique États-réseaux » : l’État transnational d’aujourd’hui serait attaqué moins par les organisations internationales que par les acteurs non étatiques. C’est dans cette perspective que Bauböck analyse le concept de citoyenneté. Celle-ci est définie comme une appartenance (membership) fondée sur le territoire, la résidence, la descendance, le consentement, implicite et subjectif (Hobbes) ou bien explicite par la participation (Rousseau). Les liens peuvent se révéler lors de l’admission (accès à la nationalité) ou du départ (règles d’expatriation). Mais cette appartenance peut aussi être plus ambiguë ou plus complexe lors d’obligations duales (service militaire), dans les cas de double nationalité ou de suppression de la nationalité (juifs de Vichy, juifs sous le nazisme après les lois de Nuremberg), ou encore quand l’émigration prolongée entraîne la perte de la nationalité.


    Selon Rainer Bauböck, la citoyenneté devrait se fonder sur l’appartenance consensuelle et l’entrée libre. Ainsi, le consentement tacite s’exprimerait davantage dans l’immigration volontaire vers un autre pays que dans le fait de ne pas migrer. La sortie du territoire (voter avec ses pieds) est une adhésion implicite à un ailleurs espéré meilleur. Une logique d’inclusion-exclusion sous-tend alors toute la hiérarchie des appartenances : depuis le droit du sang (qui perpétue la non-appartenance pour les étrangers pendant des générations, alors que le droit du sol refuse l’appartenance à la seule première génération) jusqu’au refoulement, à l’expulsion et à l’exil. Mais l’association volontaire risque à son tour d’être contraire à la philosophie d’un pays démocratique et libéral, car elle peut aussi réduire la citoyenneté à l’admission à un club, comparable à l’adhésion à une congrégation, à ce que fut l’adhésion à une ville au Moyen Âge ou à une compagnie commerciale ou financière au XIXe siècle. La citoyenneté doit donc être à la fois ouverte et fermée, collective et individuelle, permettre la fuite et l’adhésion, la représentation et le droit à l’autodétermination.


    Autre paradoxe : si les droits sont inclusifs, ils ne peuvent pas être parfaitement égaux, car la citoyenneté n’est pas d’abord un lien de réciprocité entre individus et société civile, mais une relation entre l’État et chaque individu pris séparément. Le plus grand défi est soulevé par le droit à la migration : une conception transnationale doit-elle entraîner la liberté de mouvement des peuples entre les États ? Selon Rainer Bauböck, ce droit devrait être considéré comme un objectif à long terme, conforme à la notion kantienne de citoyen du monde. À court terme, la réponse des États est souvent négative, en partie pour préserver précisément les droits attachés à la citoyenneté : la notion d’appartenance à des communautés politiques séparées peut ainsi justifier des restrictions. Seuls sont garantis les droits réservés aux résidents étrangers permanents, l’option pour la naturalisation et le respect des droits de l’homme. À moins d’envisager un monde différent où le droit d’émigrer aurait perdu de sa pertinence puisque les individus n’auraient plus envie de partir, la tendance est inverse. La globalisation économique et la mobilité des sociétés modernes jouent en sens contraire, mettant fin à des États-nations clos et autosuffisants.


    Les migrations d’aujourd’hui ont conduit, parfois sous l’influence des États d’accueil, à des comportements culturels très contrastés (invisibilité, assimilation, intégration, revendication d’appartenance et communauté forte). Dans la plupart des États-nations, le multiculturalisme résulte souvent de l’échec des politiques de lutte pour l’égalité des droits civiques (États-Unis), des tentatives manquées d’État binational (Canada)25, du rêve évanoui d’État racialement et culturellement homogène (Australie)26. Il s’agit souvent d’un compromis négocié, d’une « invention » récente pour régler des problèmes internes, plus ou moins liés à l’immigration ou à la nécessité de donner des droits aux autochtones (tels les Amérindiens aux États-Unis et au Canada, les Aborigènes en Australie). Aux États-Unis, les conflits culturels ou ethniques ont conduit au maintien de différences identitaires, ce qui a eu pour conséquence de mettre en avant le rôle de l’immigration comme facteur de développement du multiculturalisme, mais il s’agit d’un phénomène récent27.


    Le multiculturalisme peut apparaître comme un mode d’acceptation de l’immigration. Il conduit à une modification des imaginaires qui passe par une acceptation de l’altérité. Dans beaucoup d’États-nations, le mythe de l’homogénéité nationale s’est érigé contre un autre imaginaire, à l’extérieur. Des frontières se sont construites à l’intérieur, à partir de solidarités ethniques ou religieuses souvent fabriquées : l’autre est suspecté de défaut de loyalisme, d’allégeances suspectes susceptibles de provoquer l’ingérence des pays d’origine dans les affaires intérieures, notamment à l’approche d’un conflit : l’interne et l’externe se trouvent alors mêlés28. Tous les pays d’immigration ont douté de leur capacité d’assimilation. Dans la confrontation avec l’altérité, l’individu disparaît souvent derrière le groupe auquel il est supposé appartenir, dans un marquage des territoires producteur d’imaginaires guerriers. Le multiculturalisme peut alors être proposé comme composante d’une identité nationale (ou plus large) au contenu négocié. À la « communauté des citoyens », selon l’expression de Dominique Schnapper29, succède la citoyenneté multiculturelle : dans l’Union européenne, en Australie, au Canada, aux États-Unis, la citoyenneté est devenue indissociable de la diversité et du multiculturalisme. Celles-ci se font alors porteuses de valeurs universelles, telles que la non-discrimination, le droit à la mobilité, la citoyenneté plurielle, le dialogue des religions et des cultures, l’accueil de l’étranger, le vivre ensemble.


    Si l’on effectue une analyse en profondeur du comportement politique, notamment électoral, de citoyens de l’Union européenne ayant un long passé d’émigration vers d’autres pays d’Europe30, soit les Portugais (10 % de la population portugaise a émigré), on observe différents niveaux de participation politique et associative : pays d’origine et pays d’accueil, droits politiques locaux de ces denizens, électorat et éligibilité au Parlement européen, double nationaux. La citoyenneté s’exerce de façon plurielle, locale, nationale, au Portugal et dans le pays d’accueil, selon quatre modèles : le modèle de l’exclusion sociopolitique, le modèle de l’indifférence politique, le modèle de la citoyenneté de résidence du citoyen euro-local et le modèle de la citoyenneté binationale du citoyen euro-transnational.


    L’immigration devient un agent de transformation des cadres de référence politique vers le transnationalisme et le multiculturalisme. Elle invite à reconsidérer les concepts politiques fondamentaux de l’État, non seulement quant à la définition de la citoyenneté, mais aussi quant à celle de la sécurité intérieure et internationale. Elle conduit à un enrichissement du contenu des droits de l’homme (introduction de la lutte contre les discriminations) et permet de penser les nouvelles valeurs du vivre ensemble dans un monde global : une conjonction de réseaux transnationaux, de métiers ethniques, de frontières transgressées, d’identités revendiquées, de territoires ethnicisés, dans un cadre global, universel, multiculturel. Le transnationalisme a fait l’objet de nombreuses critiques pour son approche constructiviste, notamment par Roger Waldinger31. Enfin, subsistent des poches de résistance fortes exprimées par les discriminations, les replis identitaires, les appartenances exclusives, les identités fabriquées. L’État-nation est le grand perdant de ce processus.


    Les réfugiés et les apatrides : des anomalies à l’ordre interétatique


    Les réfugiés


    L’explosion de l’asile au cours des années 1990 et sa redéfinition


    Jusqu’à la seconde moitié du XIXe siècle, la question des réfugiés a rarement été une pomme de discorde politique entre les États et les traités internationaux ne les mentionnaient pas. Les Églises ont longtemps accordé l’asile et les États ne faisaient aucune différence entre ceux qui fuyaient la persécution criminelle et ceux qui fuyaient la répression politique. L’asile était une forme d’immunité contre l’extradition. Le premier État à accorder l’asile politique a été la France révolutionnaire, droit reconnu dans la Constitution de 1793 (« pour tout étranger forcé de fuir son pays pour avoir fait avancer la cause de la liberté »). Des accords bilatéraux, préfigurations de l’actuelle clause de non-refoulement, ont peu à peu protégé de l’extradition, puis de la déportation.


    La définition internationale du droit d’asile est le fruit d’une longue évolution qui s’est amorcée au lendemain de la première guerre mondiale quand l’effondrement des grands empires a provoqué en Europe un afflux de populations en quête de protection. En 1922, un statut a été établi : le passeport Nansen, qui a protégé les refugiés apatrides jusqu’en 194532. En 1948, les Nations unies ont reconnu le droit de tout homme à quitter un pays. En 1951, la convention de Genève a défini le réfugié comme « une personne qui, craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve dans un pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou celle qui, si elle n’a pas la nationalité et se trouve loin du pays où elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». En 1967, le droit des réfugiés appliqué à l’Europe a été étendu au monde entier (convention de New York). Le réfugié est dès lors considéré comme candidat à l’installation définitive dans le pays qui lui en a donné le statut, sans retour au pays d’origine.


    Mais la reconnaissance du droit d’asile a aussi servi la diplomatie quand les États d’accueil ont cherché à promouvoir des valeurs politiques à travers son utilisation. L’Union soviétique a accueilli une migration de réfugiés et d’étudiants lui permettant d’exercer une influence sur les pays d’origine une fois le régime de ce dernier renversé. C’était une forme d’asile fondé sur la connivence politique avec le monde communiste. La notion de « crainte fondée de persécution », qui figure parmi les principes fondateurs de la convention de Genève, permet à la communauté internationale de mener des entreprises de coercition à l’égard d’États voyous (rogue states), de persuasion en tant qu’entrepreneurs de normes (contre l’excision, par exemple) ou d’acculturation via l’établissement de relations d’évaluation entre États. La politique d’asile pratiquée par les États-Unis pendant la guerre froide à l’égard des dissidents soviétiques en fournit un exemple : l’asile leur était accordé sans que l’on cherche à vérifier s’ils avaient subi ou non des persécutions, tandis que d’autres candidats, qui fuyaient la persécution de pays « amis » des États-Unis, se voyaient refuser l’asile. Les réfugiés du Vietnam, du Laos et du Cambodge accueillis par l’Europe de l’Ouest et l’Amérique du Nord à la fin des années 1970 ont obtenu ce statut en raison non seulement des persécutions subies, mais aussi parce qu’ils étaient les victimes des communistes. Quelles que soient ces dérives, la souveraineté des États n’est pas synonyme d’une immunité derrière laquelle ils peuvent s’abriter pour persécuter leurs citoyens en toute impunité. La définition de la persécution elle-même devient confuse à partir des années 1990, quand les menaces pesant sur les individus ne sont plus tant la prison que des atteintes aux droits de l’homme (stérilisation [comme en Chine], excision, persécutions liées à l’orientation sexuelle, à l’appartenance à un groupe social). En de tels cas, l’asile ne produit pas seulement une protection du réfugié, il épingle l’État persécuteur pour sa mauvaise conduite. Le droit d’asile relève ainsi d’une politique étrangère orientée vers les droits de l’homme.


    L’appréciation de la persécution menée par des acteurs privés est une autre complexité. Si la persécution relève traditionnellement d’une violence étatique orchestrée par des agents de l’État, qu’en est-il de la violence non étatique dans des États faibles incapables d’assurer la protection de leurs citoyens ? L’asile est fondé sur la vulnérabilité de la victime et non sur la culpabilité de l’État, même si sa capacité et sa volonté d’agir peuvent être prises en compte (par exemple pour protéger les femmes battues, les personnes exposées à la violence des gangs). De nombreux instruments sont aujourd’hui utilisés par la politique d’asile, tels la protection temporaire ou subsidiaire dans un pays d’accueil (comme l’asile territorial pratiqué en France entre 1998 et 2003) et la protection humanitaire in situ à proximité des zones de conflit (comme en Afrique subsaharienne [Côte d’Ivoire, Congo, Érythrée] et dans l’ex-Yougoslavie), qui donnent l’une et l’autre un droit au retour, à la différence du statut de réfugié qui est souvent accompagné d’un non-retour.


    Des restrictions sont intervenues dans le droit d’asile, notamment du fait de la concomitance de deux caractéristiques : l’élargissement de terrains d’éligibilité au droit d’asile – que l’on peut mesurer par l’augmentation spectaculaire du nombre des demandes (de 45 000 demandes en 1978 à 850 000 en 1992 dans les pays occidentaux ; 1,2 million de demandeurs d’asile dans l’Union européenne en 2015) – et le développement de mesures draconiennes qui ont rendu de plus en plus difficile l’accès à la demande d’asile, tels les barrières à l’entrée (visas, sanctions contre les transporteurs, internationalisation des ports et aéroports, interdiction d’accès aux territoires d’accueil comme en Australie), les restrictions procédurales (notion de pays d’origine sûrs et de pays tiers sûrs, obligation de demander l’asile dans le premier pays où l’on a posé le pied comme dans la convention de Dublin II, procédures express de reconduite en cas de demandes jugées infondées), les politiques de dissuasion (détention, coupure des aides, déportation) et les politiques restrictives d’admission au statut. Couplé avec des politiques d’accueil dissuasives, le développement de l’asile interne, c’est-à-dire la protection dans le pays en crise, souvent dans une autre région (internally displaced persons) et l’application de la clause de cessation (quand le pays n’est plus considéré comme susceptible de produire des réfugiés tout en restant fragile) ont installé les populations déplacées dans une très grande vulnérabilité.


    Harmonisation ou externalisations ?


    Le dilemme entre harmonisation ou externalisation de l’asile a été analysé par François Crépeau33. Depuis 1990, le sujet des réfugiés est entré de plain-pied dans la problématique des migrations et des relations internationales. Une série de crises, survenues partout dans le monde de façon quasi concomitante après la chute du mur de Berlin, ont provoqué l’émergence inédite de la question des réfugiés, des déplacés et des demandeurs d’asile. Alors qu’auparavant, on n’utilisait que le terme de réfugiés car la plupart des candidats à l’asile obtenaient ce statut, ces trois catégories appartiennent désormais à ce que l’on appelle les migrations forcées, par opposition aux migrations volontaires de travail ou de regroupement familial. Sont qualifiés de réfugiés ceux qui relèvent de la convention de Genève de 1951, c’est-à-dire ceux qui sont fondés à demander l’asile politique et qui l’ont obtenu. Le terme de déplacé interne correspond à une logique développée par le HCR depuis 1990 consistant à créer, à proximité des lieux de conflits et dans les pays mêmes où se déroule un conflit, des zones de protection interne assurée par l’ONU ou par des ONG. Les demandeurs d’asile sont ceux qui cherchent une protection dans un autre pays que le leur. S’ils échouent, ils sont déboutés du droit d’asile, c’est-à-dire en situation irrégulière. Les demandeurs d’asile d’aujourd’hui viennent en majorité de pays pauvres, mal gouvernés, et se distinguent peu des migrations de travail. L’entrée par la demande d’asile a été fortement pratiquée en Europe durant la période 1974-2005, quand l’immigration de travail salarié a été suspendue, ajoutant à la confusion.


    Bien que la grande majorité des demandeurs d’asile soient accueillis par les pays du Sud, l’Europe a été l’une de leurs grandes destinations au cours des années 1990, devançant les États-Unis, le Canada et l’Australie à cause de ses liens linguistiques, géographiques ou historiques avec certains pays de départ : elle en a accueilli plus de 500 000 par an durant cette période marquée par les crises yougoslave, kurde, algérienne et africaine (région des Grands Lacs). En 1992, l’Allemagne, premier pays d’accueil pendant cette décennie, a reçu 438 000 demandeurs d’asile à elle seule (sur un total de 500 000 demandes en Europe). La chute du bloc communiste a provoqué, au milieu des années 1990, un afflux vers l’Europe de migrants chinois et roumains arguant de la persécution communiste. En 2011, sur un total de 441 300 demandes enregistrées dans le monde dit industrialisé (44 pays), les États-Unis étaient le premier pays pour le nombre de demandes reçues (74 000), suivis par la France (51 900), l’Allemagne (45 700), l’Italie (34 100) et la Suède (29 600). Mais les pays pauvres du Sud restent les premiers receveurs de demandeurs d’asile de fait (c’est-à-dire sans demande de statut de réfugié). Parmi les principaux pays d’accueil, durant les années 2000, le Pakistan a reçu 1,7 million de personnes, l’Iran 886 000 et la Syrie 755 00. Le Kenya a hébergé 566 000 réfugiés, la Jordanie 451 000, le Tchad 366 500, la Chine 300 000 et l’Éthiopie 290 000. En 2016, le HCR dénombrait 22,5 millions de réfugiés statutaires sur un total de 65,6 millions de déplacés forcés, les 44,5 millions restants regroupant les déplacés à l’intérieur même des États en crise, les réfugiés réinstallés chez eux et 10 millions d’apatrides. Depuis la crise syrienne de 2015, les chiffres de demandes d’asile ont fortement progressé en provenance de la région du Proche et du Moyen-Orient en direction de l’Europe et de la Turquie. Ainsi, la Turquie a accueilli plus de 4 millions de réfugiés, notamment des Syriens ; l’Allemagne a accueilli 600 000 demandeurs d’asile en 2015 (sur un million de nouveaux arrivants) après qu’Angela Merkel eut déclaré que le pays était prêt à recevoir 800 000 réfugiés ; et 700 000 demandeurs ont reçu l’asile en Europe en 2016.


    Depuis près de vingt ans, le droit d’asile est en crise : afflux du nombre des demandeurs d’asile ; frilosité à leur accorder le statut de réfugié ; difficulté à distinguer les demandes d’asile d’autres demandes car les causes d’ordre politique, économique ou environnemental s’entremêlent ; fabrication de « ni-ni », personnes ni expulsables ni régularisables, sans autre issue qu’une hypothétique régularisation ; concurrence entre pays d’accueil quant aux prestations accordées dans un contexte de rivalité sur la diminution du nombre de demandes pour éviter les « effets d’appel » ; difficultés à pratiquer des rapatriements dans le respect des droits de l’homme. L’européanisation du droit d’asile a conduit l’Europe à se doter d’instruments s’éloignant parfois de la convention de Genève de 1951, car cette dernière était jugée trop liée au contexte de guerre froide pendant laquelle elle a été élaborée (un demandeur d’asile était alors considéré comme quelqu’un quittant définitivement son pays). Les premiers accords de Dublin, en 1990, ont cherché à rendre les pays de l’Union européenne solidaires des réponses données par leurs voisins européens aux demandes d’asile (fin des demandes d’asile multiples – asylum shopping – et respect de la réponse négative donnée par un autre pays européen). Les accords de Dublin II (2003) étaient fondés sur le principe du « one stop, one shop ». Tout cela a eu pour effet d’éroder progressivement le droit d’asile dans ses principes mêmes. Qui plus est, ces aménagements européens sont considérés comme fonctionnant mal.


    La plupart des pays européens ont par ailleurs réformé leur législation du droit d’asile dans un sens plus restrictif (l’Allemagne en 1993, le Royaume-Uni en 2002, la France en 2003). Des notions et des pratiques nouvelles, telles que les sanctions contre les transporteurs, la notion de pays sûr d’où l’on ne peut pas demander l’asile, de pays tiers sûr, d’asile interne (zones de protection dans les pays en crise), l’externalisation de l’asile dans les pays « tampons » aux portes de l’Europe définie par les sommets européens de 2004 (camps et zones de rétention des demandeurs avant l’entrée en Europe), sont venues précariser encore plus la condition du demandeur. Des accords avec des pays tiers, comme celui conclu entre l’Union européenne et la Turquie en 2016, conduisent à maintenir les candidats hors d’Europe. Mais cela traduit aussi une double dérive : sécuritaire d’une part, soit la tentation pour les pays européens d’utiliser le droit d’asile comme un instrument parmi d’autres de la maîtrise des frontières, humanitaire de l’autre, soit la tentation de traiter la demande en maintenant les populations sur place ou de permettre le développement de formes d’asile provisoires et discrétionnaires qui contribuent à fragiliser davantage les demandeurs34.


    La dissuasion, la prévention, la sécurisation des flux : les États dans le dispositif européen


    Les accords de Dublin de 1990 définissent à l’échelon de l’Europe des Quinze une politique d’asile commune, assortie d’un dispositif de filtrage renforcé : introduction de la notion de « demande manifestement infondée », de la solidarité entre pays européens dans le contrôle à l’entrée, un demandeur d’asile débouté ne pouvant, sauf exception, demander l’asile dans un autre pays de l’Union (pour éviter les demandes d’asile multiples et « en orbite »). L’accès à l’information est ouvert à chaque État membre de l’Union européenne. Les accords de Dublin II (2003), signés en réponse à la demande de « partage du fardeau » émise par certains pays européens, ont eu pour effet de renvoyer vers la Grèce, premier pays d’entrée, la plupart des requérants venus d’Asie et d’imposer au demandeur un pays où effectuer la procédure, alors qu’il souhaite souvent faire sa demande dans le pays où il a un projet migratoire (connaissances linguistiques, famille, réseaux). La crise des réfugiés de 2015 a montré les limites du système, et conduit à établir une sorte de négociation entre le demandeur d’asile et le pays où il souhaite se rendre au nom de liens familiaux établis.


    Le système de solidarité dans la reconnaissance du statut de réfugié suppose que les pays européens adoptent des politiques étrangères communes à l’égard des diverses régions du monde. Or, il n’en est rien : le même demandeur d’asile n’a pas les mêmes chances d’obtenir le statut de réfugié selon le pays d’où il vient ni selon le pays auquel il s’adresse35. De plus, la sensibilité des différents pays européens à l’égard d’un même conflit ou d’un même profil de demandeurs varie parfois : les Tamouls ont eu plus de chances en France qu’en Allemagne, les Algériens au Portugal qu’en France. Enfin, la notion de « pays sûr » peut conduire à des situations cocasses car lorsqu’un pays européen mène une action de maintien de la paix ou de réinstallation durable des déplacés dans un pays d’où proviennent de nombreux demandeurs d’asile, cela signifie que les instances du pays d’accueil qui ont délivré l’asile vont juger de la façon dont les forces de l’ordre de ce même pays ont effectivement assuré la sécurité sur place. La Côte d’Ivoire en fournit un exemple : la police et l’armée françaises y sont intervenues alors que des demandes d’asile ivoiriennes étaient examinées par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA)36.


    Ces situations ont fait aujourd’hui de l’octroi du statut de réfugié l’exception et du refus, la règle. Même lors de la crise des réfugiés de 2015, seuls 45 % des demandeurs dans l’Union européenne ont obtenu l’asile. Faut-il revoir la convention de Genève ou modifier le système européen de Dublin ? Les accords de Genève s’appliquaient à des demandeurs individuels menacés politiquement, souvent par leur État. Aujourd’hui, l’asile concerne toujours des individus, mais aussi et de plus en plus souvent des groupes, pour des raisons qui ne sont plus exclusivement politiques mais également sociétales. Comme l’a déclaré Kofi Annan, alors secrétaire général des Nations unies, « qu’ils soient victimes de conflits, de persécutions ou d’autres violations des droits de l’homme, les déplacés sont parmi les populations les plus vulnérables au monde37. »


    Le Pacte européen pour l’immigration et l’asile, lancé à l’occasion de la présidence française de l’Union européenne en octobre 2008, comporte l’objectif de « bâtir une Europe de l’asile ». Prenant acte du fait que de fortes disparités subsistent d’un État membre à un autre dans la protection et l’octroi du statut de réfugié, il cherche à établir un régime européen commun de l’asile, c’est-à-dire une harmonisation des critères de délivrance du statut. En 2009, le Conseil européen a créé, à Malte, un Bureau d’appui européen en matière d’asile (European Asylum Support Office, EASO), en vue de la préparation par la Commission d’une procédure d’asile unique, de la mise en place d’une solidarité pour venir en aide aux États confrontés à un afflux massif de demandeurs, du renforcement de la coopération avec le HCR et de la formation des policiers des frontières.


    En France, le nombre de demandeurs d’asile a régulièrement chuté au cours des années 1990-2010, passant de 100 000 demandes à la fin des années 1990 à 52 000 en 2011, mais il a remonté ensuite : 79 000 demandes en 2015 et 86 000 en 2016, sans qu’il s’agisse pour autant d’une augmentation spectaculaire. Une première cause est la fin des grands conflits. Le caractère dissuasif de la législation de 2003 (loi Villepin38) a pu aussi avoir des effets sur la demande. L’externalisation de la demande dans des pays non européens et l’entrouverture de l’immigration de travail ont également pu orienter les demandeurs potentiels à chercher d’autres voies d’entrée. Enfin, certaines des crises qui amènent des demandeurs d’asile vers l’Europe (Tchétchénie, Irak, Afghanistan, Syrie) n’ont pas nécessairement la France pour cible privilégiée. Les campements de réfugiés installés à Sangatte, puis à Calais, villes côtières de la mer du Nord où viennent échouer les Afghans, les Kurdes et les Irakiens désireux de passer au Royaume-Uni, de même que le régime de Dublin II qui prescrit de renvoyer ces demandeurs vers la Grèce ou l’Italie, premier pays d’entrée dans l’Union européenne, sont des exemples des effets pervers de la politique européenne de l’asile.


    Le réfugié, un intrus dans l’ordre étatique, une confirmation de cet ordre, une notion à revoir ?


    Les analyses sur les réfugiés sont partagées. Beaucoup de travaux ont été effectués au cours des années 1990-200039, succédant à un vide relatif en science politique sur la question, l’essentiel des recherches portant jusqu’alors sur le droit international et le droit comparé.


    Ainsi, Emma Haddad s’inscrit dans une analyse de relations internationales sur le concept, l’histoire et la politique contemporaine à l’égard des réfugiés40. Elle place la problématique des réfugiés dans la relation entre l’ordre politique national et international, en montrant à la fois qu’elle est devenue un grand enjeu international, notamment depuis la fin de la guerre froide, et qu’elle est dominée par une société internationale faite d’États souverains (déjà Gérard Noiriel, analysant la politique française à l’égard des réfugiés, parlait de « tyrannie du national »). Étudiant l’approche constructiviste du concept de réfugié, elle démontre que, lorsqu’apparaissent les réfugiés, la théorie et la pratique du système international des États et le concept de souveraineté des États sur lequel il repose ne coïncident plus : le migrant appartient à l’ordre national des États, le réfugié, non. Le concept de réfugié est une construction politique qui échappe à la trilogie État-citoyen-territoire. Malléable, il est contesté, car la frontière entre la dimension volontaire ou involontaire du départ peut varier selon que les facteurs de push (expulsion) sont plus ou moins importants que les facteurs de pull (attraction).


    Mais le paradoxe réside dans le fait que le réfugié, acteur international par essence, n’existe que dans une société internationale d’États souverains où des frontières sont érigées : les réfugiés font donc bien partie de la logique des États-nations, mais ils manquent de représentation étatique et de protection, apparaissant comme une tache de pollution dans l’ordre international classique, déstabilisante pour le système des États. Devenus, après 1945 une catégorie sociale à l’échelle européenne, puis mondiale, et une figure centrale du paysage international, à la différence des anciens exilés qui étaient des individus isolés souvent issus des élites, les réfugiés poussent à l’extrême la tension entre la prérogative étatique d’exclusion des indésirables et les impératifs des droits de l’homme d’inclusion issus de la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948. Le statut de réfugié défini par la convention de Genève de 1951 serait dès lors destiné à corriger le modèle normal d’une société internationale où tous les individus appartiennent à un État.


    Le réfugié est donc inclus dans le système des États comme une exception qui confirme la règle : historiquement, sa figure a été et continue à être un élément fondamental de ce système. L’entre-deux-guerres (régime intergouvernemental du passeport Nansen) puis la guerre froide (30 millions de déplacés après la seconde guerre mondiale) ont fait progressivement émerger un droit de l’individu comme acteur des relations internationales, qui s’est universalisé avec le protocole de 1967 étendant à l’espace mondial la convention de Genève relative au statut des réfugiés. L’image, hier très positive à l’Ouest, du réfugié de la guerre froide se brouille au cours de la période contemporaine, marquée par une confusion entre réfugiés et migrants, indistinctement qualifiés de flux mixtes. Les politiques d’asile s’externalisent pour des raisons de politique interne et s’intéressent à la racine des mouvements de réfugiés dans les régions d’origine où s’organise une protection sur place. Les effets de l’agenda sécuritaire incluent les réfugiés parmi les menaces socio-économiques, identitaires et politiques, et la souveraineté des États se décline en responsabilité à l’égard des individus vivant sous leur droit.


    Le réfugié existe dans la mesure où sont érigées des frontières politiques qui essaient d’organiser les peuples et les territoires entre les États-nations, entités qui échouent ensuite à assurer le respect d’une souveraineté effective. La souveraineté des États crée les réfugiés parce qu’elle s’efforce de placer tous les individus à l’intérieur d’espaces territoriaux homogènes, ce qui force certains à se situer hors de la hiérarchie État-citoyen-territoire. L’État d’accueil classifie et les réfugiés sont le résultat de ce processus, mais le système international et les gouvernements ne les protègent qu’imparfaitement. Le réfugié n’est pas une figure préconstruite donnée : il appartient à un champ en permanente construction.


    L’adéquation entre la définition politique de la convention de Genève et les figures sociologiques des réfugiés est aujourd’hui en débat. Matthew Price défend l’idée forte qu’en dépit de la crise du système de l’asile, qui perdure depuis les années 1990, l’asile doit rester fondé sur des critères politiques et non humanitaires et se limiter strictement aux persécutés au risque de perdre sa raison d’être41. La confusion des figures sociales du réfugié a favorisé une explosion du recours à la demande d’asile, qui se heurte aux politiques restrictives des pays d’accueil, ces dernières laissant aux organismes humanitaires la charge de gérer les innombrables déboutés. Mais les plus démunis n’ont pas la possibilité de quitter une zone en danger. Seule une faible fraction (soit les 22,5 millions de réfugiés statutaires reconnus par le HCR sur le total de 65,6 millions de réfugiés en 2016) des demandeurs d’asile correspond aux réfugiés conventionnels, les autres ne répondant pas aux critères requis. Certains d’entre eux font l’objet d’une protection temporaire ou humanitaire sur place. Il n’existe pas de loi internationale obligeant les États ou d’autres acteurs (ONG) à abriter les réfugiés non conventionnels, à l’exception des mineurs.


    Le dilemme politique est alors de savoir comment rester ouvert aux « vrais » réfugiés, répondant aux critères de la convention de Genève, tout en luttant contre les demandes d’asile frauduleuses et en faisant face à une pression croissante de l’opinion publique lorsqu’elle juge le nombre de demandeurs trop élevé. La plupart des individus qui risquent leur vie en traversant des déserts et des mers, souvent considérés comme des criminels à leur arrivée à destination, ne sont pas persécutés dans leur pays de départ. Mais cette thèse forte n’est pas à l’abri de critiques : la persécution est multiforme, de même que les liens entre persécution politique et inégalités économiques sont souvent avérés. Le glissement des catégories de migrants participe de la mondialisation des flux et de la difficulté de les faire entrer dans les catégories juridiques préexistantes.


    Les déplacés environnementaux : migrants de demain ?


    Action humaine, action terrestre et phénomènes naturels se conjuguent pour créer des déplacés environnementaux. Les réalités diverses regroupées sous ce terme conduisent à une estimation de 150 millions de migrants à l’horizon 2050. Le réchauffement climatique, la déforestation, l’appauvrissement des sols et de la biodiversité, la pollution transfrontalière, les incendies, les accidents industriels sont liés à l’action humaine, tandis que les cyclones, les tornades, les séismes et les éruptions volcaniques sont liés à l’activité terrestre. Quelles qu’en soient les causes, humaines ou naturelles, l’augmentation de la température du globe fait déjà sentir ses effets sur les populations dont les modes de vie sont directement affectés par la détérioration rapide de leur environnement. À terme, des communautés, voire des peuples entiers, seront confrontés à la perspective de l’installation définitive dans de nouveaux pays : en Alaska, en prise avec le dégel des sols arctiques ; à Tuvalu, aux Maldives et sur les îles de Helligen (Allemagne), qui vont pâtir de l’élévation du niveau des mers ; au Tchad, en Chine, au Sahel, gagnés par la désertification ; au Bangladesh, menacé d’inondations chroniques ; au Népal, victime de la fonte des glaciers ; aux États-Unis, où le cyclone Katrina a provoqué le déplacement d’un million et demi de personnes. Une multitude de situations aboutissent à des exodes écologiques.


    Autant de cas qui nécessitent de prévoir l’accueil de millions de migrations forcées à travers le monde, encore peu prises en compte par la protection internationale de l’asile et par la protection sociale nationale.


    Permanence et changement d’un phénomène


    Si le terme de migrant environnemental est nouveau, le problème l’est moins : beaucoup de vagues migratoires du passé étaient liées à des crises écologiques. Manque d’eau, sols moins riches, abandon de territoires à la suite de catastrophes naturelles : maladie de la pomme de terre en Irlande et de la vigne en France et en Grèce (phylloxera) au XIXe siècle, vagues de poussière (dust bowl) dans les États-Unis et le Canada des années 1930, qui ont poussé cinq cent mille fermiers vers l’ouest, etc. Autour des années 1950, le lien entre l’activité humaine et le changement climatique a été démontré, sans trouver beaucoup d’écho. Ce changement atteint aujourd’hui une ampleur sans précédent, comme l’ont montré le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) en 1990, le protocole de Kyoto entré en vigueur en 2002 et le programme des Nations unies pour l’environnement fin 2007 (PNUE). La prise de conscience de la gravité du phénomène s’est accrue depuis la COP 21, qui s’est tenue à Paris en 2015, et l’énonciation des ODD (Objectifs du développement durable), la même année. Il affecte surtout les pauvres, plus touchés par les dangers naturels, les femmes et les peuples indigènes.


    Les pays les plus vulnérables ne sont pas les plus responsables de la production de gaz à effet de serre. Le rapport Myers (1995), cité dans le rapport Stern42 (2007), prévoit qu’en l’absence de changement des comportements ou de mesures d’adaptation, les réfugiés climatiques seront 150 millions en 2050.


    Ce n’est que récemment que l’environnement a été considéré, après les motifs politiques et économiques, comme un facteur de migrations à part entière. Le projet européen « Each For » de 200843 distingue les migrants environnementaux, qui choisissent volontairement de quitter leur lieu de résidence pour des raisons liées à l’environnement (désastres naturels, dégradation des sols, élévation du niveau de la mer), les déplacés environnementaux, forcés de quitter leurs lieux de vie par des processus ou des événements environnementaux, et les déplacés du développement (construction de barrages, infrastructures de transports, projets de conservation de la nature et de la vie sauvage). Des études de cas donnent la mesure de la diversité des situations : le Bangladesh et le Mozambique sont sous le risque d’inondations ; la Mongolie intérieure et la vallée du Drâa au Maroc sont menacées par la désertification et la transformation des modes de vie ; le Kirghizistan et l’île d’Hispaniola sont en proie à la dégradation environnementale liée à l’action des hommes ; la pêche au Sénégal se raréfie, le Ghana est victime de la surexploitation des terres44. Mais, très souvent, les facteurs économiques, politiques et écologiques sont mêlés. Aussi le terme de réfugié environnemental est-il adapté ? Les instances nationales et internationales sont-elles ouvertes à la prise en compte d’une telle problématique face à la confusion des facteurs et compte tenu du fait que beaucoup de déplacés environnementaux, volontaires ou forcés, restent à l’intérieur de leur propre pays ?


    Deux cas emblématiques : le cyclone Katrina et les îles Tuvalu


    Migration économique ou environnementale ? Dans le cas du cyclone Katrina, survenu en 2006 à la Nouvelle-Orléans, les dégâts de l’ouragan ont été aggravés par l’insuffisance des digues censées protéger la ville. La moitié de la population s’est réinstallée ailleurs, sans perspective de retour, l’autre moitié a choisi de revenir à la Nouvelle-Orléans. Mais il n’existe pas de causalité directe entre les dégradations environnementales et les mouvements migratoires qui leur sont associés. Pour des raisons socio-économiques (pauvreté, absence de voiture), 15 % de la population n’a pas pu quitter la Nouvelle-Orléans lors de la catastrophe : elle est restée bloquée sur place avant de pouvoir être évacuée, faisant de l’événement un désastre non seulement naturel mais aussi social. La ville de Houston s’est retrouvée dans l’obligation d’accueillir soudainement 200 000 à 300 000 personnes. Le cyclone a eu pour effet de modifier la composition ethnique de la Nouvelle-Orléans : les Noirs étaient 70 % avant le désastre, désormais les Blancs représentent 60 % de la population et les Hispaniques ont remplacé une partie de la population noire (environ 500 000 sans-papiers seraient arrivés d’Amérique centrale pour la reconstruction).


    Migration volontaire ou forcée ? À Tuvalu (9 500 habitants), minuscule archipel du Pacifique Sud menacé par la montée des eaux, car son point culminant se situe à cinq mètres au-dessus du niveau de la mer, la décision du départ n’est pas seulement liée à la crainte de la submersion, mais aussi à celle de la disparition de l’État chez une population attirée par les salaires et les liens familiaux tissés avec la Nouvelle-Zélande voisine. Dès le XIXe siècle, le risque était déjà perçu : la population de Tuvalu a adopté un comportement malthusien. En 1951, elle a acheté une île à Fidji pour s’y implanter progressivement. Un tiers de la nation tuvaléenne est déjà installé en Nouvelle-Zélande, soit 3 000 personnes. Malgré l’existence d’un plan national, la façon dont Tuvalu va pouvoir s’adapter au changement climatique n’apparaît pas clairement.


    Dans tous les cas, le droit est insuffisant pour offrir une protection directe aux populations : les textes internationaux se recoupent, la convention de Genève sur les réfugiés comme le droit communautaire sont inadaptés et une convention internationale spécifique fait toujours défaut. Le partage du fardeau à l’échelon régional est envisagé de façon bilatérale entre pays de départ et pays d’accueil.


    En 2011, à Genève, un groupe de travail de l’initiative Nansen, dirigée par Walter Kälin, juriste suisse, a tenté de trouver une solution juridique à cette question, mais cette démarche n’a pas abouti à la création d’un statut mondial de protection des déplacés environnementaux, et il semble que l’on s’oriente plutôt vers une série de protections régionales.


    Les apatrides


    Un phénomène ancien


    Le nombre d’apatrides à travers le monde est mal connu (ils seraient près de 10 millions), car beaucoup de personnes ne sont pas recensées. En 2011, l’apatridie (évaluée à 3,5 millions de personnes par le HCR à cette date) restait principalement recensée en Asie et au Moyen-Orient : elle concernerait notamment 800 000 personnes en Birmanie, 800 000 au Népal, 500 000 en Thaïlande, 231 000 en Syrie, 120 000 en Irak, 93 000 au Koweït, 250 000 au Bangladesh.


    Bien qu’elle n’ait pris quelque importance qu’à la suite de la première guerre mondiale, l’apatridie n’est pas une notion nouvelle. On la rencontre déjà dans le droit romain sous la dénomination de peregrini sine civitate. Jusqu’au début du XXe siècle, on utilise le terme allemand de heimatlos, traduction de « sans patrie ». Il semble que le mot français d’apatride ait été utilisé pour la première fois dans une étude de 191845. Durant l’entre-deux-guerres, avec l’éclatement des empires austro-hongrois, ottoman et russe, le phénomène des réfugiés et avec lui celui des apatrides devient massif. Dès lors, l’apatridie est progressivement considérée, dans l’intérêt des apatrides et des États qui les reçoivent sur leur territoire, comme une anomalie juridique, et on leur reconnaît un statut minimum (certains droits civils et économiques fondamentaux comme le droit de se marier ou de travailler). Marc Veniaminovitch Vichniak, professeur à l’Académie de droit international de La Haye, en apporte une première définition en 193446. Il considère que la catégorie des apatrides comprend « non seulement les réfugiés, les immigrés sans esprit de retour, ceux qui ne sont les ressortissants d’aucun État et qui conservent fidélité à leur nationalité et à leur patrie, et qui, sine animo manendi, ne rêvent que de voir de nouvelles conditions politiques leur permettre le retour dans leur pays d’origine47 ». Par vagues successives, le nombre des apatrides s’accroît au XXe siècle. Après la première guerre mondiale, les chiffres de l’apatridie ne cessent d’augmenter, malgré le nombre croissant de conventions et de protocoles. Les décrets de dénationalisation des émigrés russes de 1921 et de 1924 en fournissent l’une des premières sources.


    Après la seconde guerre mondiale, on commence à faire la distinction entre les apatrides de fait et les apatrides de droit, c’est-à-dire entre les réfugiés politiques et les personnes sans nationalité. C’est dans ce cadre que sont adoptées la convention de Genève de 1951 sur le statut des réfugiés (élargie au reste du monde en 1967), puis la convention du 28 septembre 1954 sur celui des apatrides. La décolonisation produit également des cas d’apatridie : les individus ayant perdu la nationalité de la métropole sans pour autant acquérir la nationalité du nouvel État mis en place. Cela fut le cas de la diaspora indienne à Madagascar par exemple.


    La notion d’apatridie n’a de sens que par rapport à celle de nationalité. À l’aube du XIXe siècle, devenant une notion juridique susceptible d’être réglementée, la nationalité commence à prendre une dimension politique : « Tous les États sont confrontés à la nécessité de définir leur patrimoine humain. Pour ce faire, ils doivent choisir parmi les critères d’établissement de la nationalité celui ou ceux qui leur conviennent. Il leur faut aussi déterminer les hypothèses dans lesquelles les nationaux seront considérés comme n’étant plus membres de la communauté étatique48. » La nationalité désigne « l’appartenance juridique et politique d’une personne à la population constitutive d’un État49 ». L’individu est ainsi placé dans un lien d’allégeance vis-à-vis de l’État. La personne considérée comme rattachée à une communauté bénéficie du statut réservé à celle-ci. Deux principes régissent le concept de nationalité, comme nous l’avons déjà évoqué : le jus soli (droit du sol) et le jus sanguinis (droit du sang), le premier déterminant la nationalité d’un individu d’après son lieu de naissance, le second, d’après sa filiation. Une autre distinction, entre les conflits positifs et les conflits négatifs de nationalité, permet de comprendre la notion d’apatridie, laquelle tombe sous le coup du second terme : « Il y a conflit négatif quand un individu est repoussé comme national par les lois de tous les pays auxquels il prétend se rattacher : cet individu est alors sans nationalité ; il est un apatride, un heimatlos50. » L’article 15 de la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 stipule que « tout individu a droit à une nationalité » et que « nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de nationalité ». Ce bref récapitulatif rappelle l’importance du concept de nationalité et fait entrevoir les implications liées à l’apatridie.


    Qu’est-ce qu’un apatride ?


    Comment devient-on apatride ? Selon la convention des Nations unies de 1954 sur le statut des apatrides, le terme désigne « toute personne qu’aucun État ne considère comme son ressortissant par application de sa législation ». Les apatrides sont pris au piège d’un vide juridique et bénéficient d’un accès limité aux droits. Pour des raisons historiques, l’apatride a souvent été rapproché du réfugié et c’est encore le cas de nos jours. Jusqu’à la fin de la seconde guerre mondiale, les mesures internationales de protection des apatrides et des réfugiés ont toujours été étudiées et adoptées conjointement.


    C’est par le biais des réfugiés que l’on a pris conscience de la question de l’apatridie. Or, il existe des différences profondes entre la situation d’un réfugié et celle d’un apatride. A minima on peut considérer que tous les réfugiés sont des apatrides de facto. La non-jouissance des droits et obligations attachés à la possession d’une nationalité est un élément essentiel dans la définition du réfugié. Un grand nombre de réfugiés sont également des apatrides de jure. Tous les apatrides ne sont cependant pas des réfugiés. Certains apatrides n’ont pas dû fuir des persécutions, mais sont dans l’incapacité de s’identifier et d’être identifiés comme éléments de la population constitutive d’un État et de jouir du statut qui en découle. Les apatrides constituent un groupe vulnérable. Les réfugiés possèdent en principe une nationalité, mais, pour divers motifs, ils ne sont plus en mesure de revendiquer les droits y afférant. Ils ont été contraints de quitter leur pays pour trouver asile à l’étranger. Si les circonstances qui les ont poussés à prendre le statut de réfugié disparaissent, ils sont en mesure de recouvrer de plein droit la plénitude de leurs droits (clause de cessation). Ce qui n’est pas le cas pour les apatrides. La protection internationale de ces derniers se présente très différemment de celle des réfugiés. Il n’existe pas de règles en droit international sur la protection diplomatique des apatrides, alors que la protection diplomatique des réfugiés répond à des principes bien établis. Différentes législations régissent cependant le statut des apatrides sur le plan international51, notamment la convention de 1954 que nous venons d’évoquer et la Convention européenne sur la nationalité conclue au sein du Conseil de l’Europe le 6 novembre 1997.


    Les causes d’apatridie sont nombreuses. Sa définition, aux termes de la convention de 1954, concerne tant les apatrides qui n’ont jamais possédé de nationalité que ceux qui en ont possédé une, mais l’ont perdue. Ainsi peut-elle concerner un individu dès sa naissance ou apparaître au cours de son existence52.


    L’apatridie dès la naissance concerne l’enfant né de parents apatrides, bien que les États essaient de réduire le plus possible ce genre de cas. Le jeu entre les principes de jus soli et de jus sanguinis peut aussi provoquer des cas d’apatridie de naissance. Ainsi, un individu né dans un État favorable au principe du jus sanguinis de parents originaires d’un État consacrant le jus soli ne possède aucune nationalité à sa naissance. De tels cas sont moins fréquents que par le passé. Il arrive encore que l’apatridie d’une partie des habitants d’un pays soit causée par le refus du législateur de conférer la nationalité à certains éléments de la population. Ainsi, les enfants nés dans ce contexte sont automatiquement apatrides.


    Michel Verwilghen entend par « apatridie adventice » celle qui résulte d’éléments extérieurs et qui advient après que l’on a possédé une ou plusieurs nationalités53. Ainsi, une personne physique possédant à sa naissance une ou plusieurs nationalités peut devenir apatride durant sa vie, volontairement ou involontairement. L’auteur différencie les apatridies désirées de celles imposées. Tout individu peut renoncer volontairement à sa nationalité, selon ce qu’on appelle une dénationalisation volontaire. On parle également de « brevet de vagabondage politique » ou de « congé de nationalité ». À l’inverse, la dénationalisation involontaire concerne la perte de nationalité selon l’attitude de l’intéressé(e), qui peut aller de la simple négligence, comme un séjour trop long à l’étranger, jusqu’à la trahison. Il existe des cas de dénationalisation prévus par les États en raison du statut des personnes en cause et qui ciblent le plus souvent des minorités ethniques, tribales ou religieuses. Dans cette catégorie d’apatridie adventice, on distingue apatridies individuelles et collectives. La plupart des cas de dénationalisations désirées, de même que certaines dénationalisations imposées, conduisent parfois à des apatridies individuelles, car elles ne touchent qu’un individu pris isolément. Les cas de dénationalisation de masse ou d’apatridie collective par décision législative apparaissent souvent à la suite de changements territoriaux, soit par la décolonisation, soit par le démembrement d’États après des conflits armés.


    Le statut d’apatride a des effets sur la vie quotidienne des personnes. De nombreux droits et obligations incombant à tout national sont remis en question : l’admission sur un territoire, les droits civiques et politiques, les droits de s’adonner à une profession ou à une occupation, la juridiction civile ou criminelle, l’assistance aux plus démunis. En dépit de leur multitude, les conventions régissant le statut des apatrides ne sont pas appliquées par tous les États, car, d’une part, ce ne sont pas des accords signés par tous les États à travers le monde et, d’autre part, elles ne sont pas contraignantes.


    Les politiques nationales et internationales


    La tendance mondiale est à la réduction des cas d’apatridie. Certains États s’efforcent de supprimer tous les défauts de leur législation qui pourraient mener à l’apatridie. Ainsi, de nos jours, la plupart des pays sont intervenus pour que le cas de la femme mariée qui perdait sa nationalité si elle se mariait à un étranger ne se produisent plus. Les États veillent à ne pas abuser des mesures de dénationalisation non désirée par les individus. Même dans les cas de dénationalisations désirées, les législateurs demeurent attentifs à n’accepter ces pertes automatiques de nationalité que si les personnes visées possèdent une autre nationalité ou en acquièrent une autre lors de la mise en œuvre effective de la dénationalisation. Ces politiques législatives nationales se sont progressivement implantées à la suite des recommandations en ce sens prises par diverses organisations internationales telles que les Nations unies ou le Conseil de l’Europe. La Convention européenne sur la nationalité de novembre 1997 comporte une section consacrée à la succession d’États et à la nationalité, en vue de lutter contre l’apatridie collective résultant de changements de souveraineté. Le contexte des conflits des Balkans explique en partie cette disposition.


    Cependant, bon nombre d’États se soucient encore très peu des apatrides vivant sur leur territoire : c’est le cas des Biharis au Bangladesh et des Rohingyas en Birmanie. Les Biharis, parfois appelés les « Pakistanais oubliés abandonnés », forment un cas classique d’apatridie. Il prend son origine dans la partition de l’Inde en 1947. Jusqu’à cette date, les Biharis constituaient une communauté indienne vivant dans l’État du Bihar, dans le nord de l’Inde. Ils comptaient dans leurs rangs une minorité musulmane. Au moment de la partition, une fraction des Biharis musulmans ont quitté l’État du Bihar vers ce qui était alors le Pakistan oriental. Cette partie du Pakistan est majoritairement chiite, de langue bengalie, alors que les Biharis sont musulmans sunnites, de langue ourdou. Le 26 mars 1971, le Pakistan oriental déclara son indépendance sous le nom de Bangladesh. Une guerre civile opposa l’Est et l’Ouest du Pakistan. Les Biharis, se considérant comme des Pakistanais et non comme des Bangladais, soutinrent l’armée pakistanaise, certains participèrent même aux milices. Lorsque l’indépendance du Bangladesh fut enfin reconnue par le Pakistan, les deux pays refusèrent leur nationalité respective aux Biharis, les rendant ainsi apatrides. Le Pakistan craint qu’une arrivée massive de Biharis ne déstabilise un pays encore fragile et aux origines multiples. Le Bangladesh, quant à lui, refuse la nationalité à ceux qu’il considère comme des traîtres.


    La grande majorité des Biharis du Bangladesh vit dans des camps disséminés dans le pays depuis plus de quarante ans. Les lois bangladaises de 1972 et de 1978 sur la nationalité excluent la possibilité d’octroyer la nationalité bangladaise à toute personne possédant la nationalité d’un autre État ou se réclamant, explicitement ou de par son comportement, d’un autre État. Dans le cas des Biharis, ces lois font bien référence à leur comportement lors de la guerre civile. La communauté biharie compte aujourd’hui environ 250 000 membres54, mais les chiffres peuvent varier d’une étude à l’autre au sein même du HCR. Dans un jugement rendu en 2003, la Haute Cour du Bangladesh a estimé que les Biharis, qu’ils soient nés avant ou après l’indépendance, devaient être considérés comme des citoyens du Bangladesh. En 2008, le gouvernement intérimaire a régularisé quelque 250 000 Biharis55. En août de la même année, la commission électorale a mis en œuvre un processus d’enregistrement de la communauté biharie dans les camps, soit une première étape vers l’intégration de cette population au sein de la société bangladaise. Aujourd’hui, tous les résidents sont des citoyens bangladais avec une carte d’identité. Malgré ces avancées, cette population demeure dans une très grande précarité. Il n’est toujours pas possible pour un Bihari d’obtenir un passeport bangladais.


    Les Rohingyas constituent un autre cas d’apatridie. Leur nombre est estimé à environ deux millions à travers le monde, dont 725 000 dans la région birmane, bangladeshi et thaïlandaise. Ils ont été exclus de la société birmane depuis le coup d’État militaire de 1962. Leur communauté est originaire du nord de l’État d’Arakan, dans le sud-ouest du Myanmar (ancienne Birmanie), le long de la frontière avec le Bangladesh. C’est une ethnie musulmane parlant le chittagonien, dialecte indo-européen proche du bengali et essentiellement usité dans la région de Chittagong au Bangladesh. De langue indo-européenne, musulmans, les Rohingyas se distinguent des Arakanais, de langue lolo-birmane et bouddhistes, qui forment la majorité de la population de l’Arakan. Bien que l’on connaisse leur situation depuis 1948, c’est à partir des années 1990 qu’elle a pris de l’ampleur et capté l’attention internationale, peu après que l’État birman eut introduit, en 1982, une nouvelle loi sur la citoyenneté instaurant trois catégories de citoyens – à part entière, par association et par naturalisation – ayant pour conséquence de priver les Rohingyas de citoyenneté.


    Les citoyens à part entière sont ceux issus des 135 ethnies nationales installées en Birmanie avant 1823, date du début de la colonisation britannique de l’Arakan. Les Rohingyas n’apparaissent pas sur cette liste. Depuis, les Rohingyas n’ont plus aucune existence juridique et sont donc apatrides. Plusieurs vagues de répression ont poussé cette communauté à se réfugier notamment au Bangladesh, pays voisin. En 1991, quelque 250 000 d’entre eux y ont rejoint la région de Cox’s Bazar. La majorité de ces réfugiés ont été depuis rapatriés. Au Myanmar, la persécution des Rohingyas continue. Ils vivent enfermés dans l’enceinte de leurs villages et doivent obtenir un permis de voyage pour se rendre dans un village voisin. L’accès aux services de base, comme l’éducation ou la santé, leur est également limité. Ils continuent à fuir vers le Bangladesh, la Thaïlande et l’Indonésie. Ces trois pays ne voulant plus les accueillir, les Rohingyas sont contraints à la clandestinité, la Thaïlande et l’Indonésie les laissant errer de région en région sans aucun espoir de trouver une issue à leur situation. En décembre 2008, la Thaïlande a commencé à mettre en application une nouvelle politique consistant à envoyer ces réfugiés à la mer, sans eau ni vivres.


    Il existe de nombreux autres cas d’apatridie à travers le monde : les Nubiens au Kenya, les Haïtiens en République dominicaine, et d’autres au Japon. La question des apatrides ne peut être résolue que par une coordination des États à l’échelon international, afin que l’article 15 de la déclaration des droits de l’homme puisse prendre toute sa mesure. La communauté internationale a un intérêt à ce que toute personne jouisse d’une nationalité, même si cet objectif reste un idéal inaccessible. On ne peut exiger des États qu’ils éradiquent l’apatridie, mais on peut exiger d’eux de ne pas rejeter massivement certains de leurs nationaux dans l’apatridie. Il a été clairement affirmé que la transformation par un État de ses nationaux en apatrides était contraire au droit international. On vise par là les dénationalisations collectives. Priver une personne de sa nationalité et combiner cette mesure avec une expulsion ou l’utiliser plus tard comme une excuse pour l’expulsion est contraire au droit international. Cependant, même si le droit international condamne l’apatridie, il ne contraint aucun État à conférer sa nationalité à ceux qui n’en possèdent pas. D’ailleurs, les États qui, par leur législation ou par décision gouvernementale ou judiciaire, provoquent l’apatridie ne sont pas condamnés.


    Ainsi fortement sollicité par les migrations, par l’Europe et par les relations internationales, le modèle de citoyenneté, hier unitaire, devient multiculturel, sans aller toujours vers « l’invention » d’une citoyenneté de ce type comme au Canada et en Australie56, où le multiculturalisme est considéré comme le fondement de la démocratie et de la citoyenneté moderne. Le droit du sol s’étend dans les pays d’immigration européens, y compris parmi ceux qui ont longtemps été emblématiques du droit du sang, comme l’Allemagne (réforme de 2000), pour des raisons démographiques et de prise en compte tacite du phénomène migratoire comme composante de la population et de l’identité des États. La citoyenneté s’ethnicise, c’est-à-dire se définit de plus en plus en référence à des appartenances ethniques et non civiques : on peut être citoyen d’un pays européen et revendiquer des appartenances culturelles non nationales, être français et arabe, français et musulman, et vivre de diverses manières ces identités multiples, même si les règles du jeu mettent des bornes aux formes d’expression collective. À l’inverse, certaines identités ethniques ou religieuses cherchent un ancrage citoyen : les Berbères de France revendiquent les valeurs républicaines et leur langue a été reconnue comme langue de France pouvant faire l’objet d’une option au baccalauréat. De même, on assiste à une « citoyennisation » de l’islam dans la plupart des pays européens57 grâce au concours d’associations religieuses qui dialoguent avec les pouvoirs publics sur la pratique d’une religion minoritaire et importée dans le cadre national des États. Partout, de manière hétérogène, la prise en compte de la diversité par les politiques publiques se fait jour, sous la pression d’une population métissée devenue citoyenne et sous la crainte que l’ethnicisation de la pauvreté et que diverses formes de fracture ne conduisent par exemple à la radicalisation de l’islam et aux violences urbaines58.
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  Chapitre 4


  
    Vers une diplomatie des migrations internationales
  


  
    Il existe une multiplicité de diplomaties des migrations internationales : celles conduites par les pays d’accueil à l’égard des pays de départ à travers des accords bi ou multilatéraux destinés à mieux gérer les entrées et surtout les retours et les reconductions à la frontière en échange de politiques de réinsertion, de développement ou de titres de séjour pour les plus diplômés ; celles menées plus récemment par les pays de départ à travers le droit de la nationalité, afin de maintenir des liens avec les diasporas de l’étranger et de s’assurer ainsi d’une présence dans les pays d’accueil de leurs ressortissants (politiques diasporiques) ; celles qui cherchent à encourager la vie associative de ces diasporas pour négocier leur statut avec les pays d’accueil, notamment quand ces populations sont entre-temps devenues binationales et électrices ou élues dans ces pays ; celles qui consistent à aménager la vie culturelle, religieuse ou linguistique des communautés pour en contrôler la cohésion à distance. À quoi il faut ajouter d’une part la pratique des OIG et des ONG consistant à gérer les migrations et les réfugiés à travers leurs organismes dans les pays du Sud quand il n’existe aucune politique d’immigration ni d’asile, d’autre part les conférences et les conventions internationales relatives aux migrations où l’on traite surtout de la gestion des flux migratoires et des droits des migrants. Beaucoup de ces accords sont régionalisés. Enfin, la gouvernance mondiale des migrations cherche à proposer une autre méthode multilatérale de gestion des flux pour promouvoir une bonne mobilité érigée en bien public mondial, à accompagner et à défendre comme facteur du développement humain.


    La gouvernance mondiale des migrations


    Ce processus récent a une histoire. Certains travaux, comme ceux de Frédérique Channac, donnent une vision large de la gouvernance mondiale des migrations qui commence par la mise en place d’instances internationales de protection des travailleurs étrangers et des réfugiés (Organisation internationale du travail [OIT], Comité international pour l’intégration des exilés [CIME]) depuis la fin de la première guerre mondiale jusqu’aux récentes missions du HCR né de la convention de Genève de 1951 et à la naissance de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM)1. Puis, le renouveau du multilatéralisme par le bas a consisté à transférer les modèles mondiaux de gouvernance des migrations à l’échelon régional, différents processus consultatifs régionaux débouchant alors sur une gouvernance « multiniveaux ». Enfin, la mise en perspective d’une gouvernance globale des migrations internationales avec le paysage construit par le HCR, l’OIM, l’OIT et les coopérations régionales s’est effectuée depuis la genèse du processus (initiative de Berne en 2001, Geneva Migration Group [GMG] en 2003) jusqu’aux forums mondiaux à partir de 2007. Ce qu’on appelle la « diplomatie des migrations internationales » inclut une réflexion sur la gouvernance mondiale et la « diplomatie de club ». La période charnière des années 1990 (qui correspond au passage de la protection du droit d’asile à la dimension humanitaire de la protection temporaire sur place), de même que les projets de prise de distance par rapport à la convention de Genève de 1951, finalement abandonnés, ont marqué un tournant. Puis, à partir de 2003, la régionalisation avortée des systèmes migratoires a laissé la place à la timide mise en place d’une gouvernance mondiale des migrations, parallèlement aux politiques étatiques des pays d’accueil, très récalcitrants.


    Le phénomène migratoire occupe une place croissante au sein des instances nationales et régionales et des structures de coopération internationale. La prise de conscience d’une coopération internationale structurée n’a émergé que récemment : au niveau régional européen, le volet migration du pilier « Coopération policière et judiciaire en matière pénale » du programme de Tampere lancé en 1999 ; la politique de libre circulation de 2008 au sein de la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; le processus de Colombo en Asie du Sud-Est en 2003. En 2003, le secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, s’implique pour soutenir une « gouvernance mondiale des migrations », à la légitimité encore fragile, définie par le Geneva Migration Group (GMG), un groupe créé en 2003 par huit organisations : l’OIT, l’OIM, le PNUD, la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED), le Fonds des Nations unies pour la population (FNUAP), le département économique et social des Nations unies (ECOSOC), le Haut-Commissariat aux droits de l’homme, l’Organisation des Nations unies pour la lutte contre la drogue et le crime (ONUDC). Le GMG devient, en 2004, le Global Migration Group avec l’adjonction de la Banque mondiale et du HCR. Kofi Annan avait souhaité que le forum se tienne dans le cadre de l’ONU.


    Le multilatéralisme, une lente prise de conscience


    À l’échelle internationale, le point de départ d’une telle réflexion se situe pendant les années 1990. Un consensus pour la gouvernance globale se dessine lors de la conférence du Caire de 1994 sur la population et le développement : l’idée qu’il faudrait appliquer des règles internationales à la migration émerge. En 2000, le rapport du département de démographie des Nations unies sur les migrations de remplacement prend la mesure des déséquilibres démographiques et du vieillissement de la population, notamment en Europe (Russie incluse) et au Japon. Une prise de conscience se dessine : la population active n’est pas une ressource inépuisable, elle se raréfiera à l’horizon 2030.


    En 2006, le secrétaire général des Nations unies met en place un Dialogue de haut niveau qui donne naissance, un an plus tard, au Forum mondial sur la migration et le développement (FMMD).


    Jusqu’en 2006, aucune manifestation importante au siège des Nations unies n’a été consacrée exclusivement aux relations étroites entre la migration internationale et le développement2. Le Dialogue de haut niveau montre qu’un débat constructif et qu’une concertation mondiale sur ces sujets sont possibles. Le Forum mondial sur la migration et le développement (FMDD) est créé comme un lieu de discussion large, ouverte et transparente sur les questions liées à la migration et au développement dans un cadre informel, non contraignant, volontaire, mené par les gouvernements des pays de départ et d’accueil et la société civile, en dehors du système onusien, sans produire de textes négociés ni de décisions doctrinales. Multilatéral, il réunit autour de la même table des pays d’origine, de transit et de destination des migrants, à tous les stades de développement économique, social et politique. Ces pays sont représentés par des responsables politiques d’un large éventail d’agences gouvernementales, parmi lesquelles des ministères et départements de l’immigration, du développement, de l’emploi, des affaires étrangères, de l’égalité entre femmes et hommes, de l’intérieur, de la justice, de l’intégration et des ressortissants de l’étranger. Le Forum s’appuie également sur les connaissances et l’expérience d’organisations internationales, d’organismes régionaux, d’ONG, de syndicats, du secteur privé, d’associations de migrants, d’experts, d’associations de défense des droits de l’homme. Il ne fait pas partie du système des Nations unies, mais il est ouvert à tous ses États membres. Le lien avec les Nations unies est assuré par la présence du secrétaire général aux réunions annuelles, par le soutien apporté par le représentant spécial du secrétaire général et par la participation du GMG à la présidence en exercice du FMMD.


    Ainsi les migrations internationales s’installent-elles timidement parmi les enjeux internationaux, mais plutôt sous la forme d’un processus parallèle au sein des institutions onusiennes. La gouvernance n’est pas synonyme de gouvernement, c’est un cadre de conception, de réflexion et de délibération permettant de réunir des acteurs publics et privés, nationaux, internationaux et transnationaux, partageant des objectifs communs afin de parvenir à une approche et à une gestion plus rationnelle des flux. L’État n’a pas disparu : il est soumis à un cadre, l’inscription des migrations parmi les biens publics mondiaux de l’humanité. Le Dialogue de haut niveau (2006 et 2013) et les Forums ont marqué un moment important durant lequel les États membres ont examiné les moyens de tirer les plus grands avantages possibles des migrations internationales et de réduire au minimum leurs effets indésirables, dans une perspective « gagnant-gagnant-gagnant » : pour les pays d’origine, de départ et pour les migrants eux-mêmes. Cent quarante États membres des Nations unies « ont souligné le caractère universel des migrations internationales. Ils ont admis que les migrations internationales allaient croissant, tant par leur ampleur que par leur complexité, et qu’elles touchaient quasiment tous les pays du monde. Ils ont reconnu que « les migrations internationales pouvaient être un facteur positif de développement aussi bien dans les pays d’origine que dans les pays de destination, à condition qu’elles s’accompagnent d’un ensemble de politiques appropriées3 ».


    Le FMMD propose une plate-forme pour le partage des expériences, des innovations et des bonnes pratiques afin de favoriser les synergies et de renforcer la cohérence entre les politiques migratoires et de développement aux niveaux national et international, dans une approche transversale des problématiques et des acteurs. Des Journées de la société civile, qui offrent un espace de discussion à ses représentants (ONG, associations de migrants, organisations de la diaspora, représentants syndicaux et patronaux, collectivités territoriales), précèdent le FMMD, dans une gouvernance multi-acteurs participant à la définition d’objectifs partagés. Une interface avec les gouvernements est prévue.


    Les travaux du Forum mondial sur la migration et le développement


    La première réunion du FMMD est organisée à Bruxelles du 9 au 11 juillet 2007 par le gouvernement belge, en concertation avec le représentant spécial du secrétaire général des Nations unies chargé de la migration internationale et du développement, Peter Sutherland, ainsi qu’avec un groupe ouvert d’États membres des Nations unies appelé les Amis du Forum4. Des représentants de 156 États membres y participent. Elle se consacre au développement du capital humain et à la mobilité de la main-d’œuvre, aux transferts de fonds et des compétences, au rôle des diasporas, à la cohérence politique institutionnelle et les partenariats. Des questions transversales, telles que les causes profondes de la migration, les droits de l’homme et les questions de genre, sont aussi débattues. Le Forum de Bruxelles permet de tirer certains bénéfices des opportunités qu’il offre. La question migratoire sort du champ bilatéral pour faire l’objet d’une plate-forme mondiale, elle quitte le seul terrain de la sécurité et du contrôle du territoire, et la préparation des positions des États conduit à un travail de concertation au niveau national. Des rapprochements nationaux et internationaux, afin d’élaborer des positions communes sur un certain nombre de thèmes, sont faits par les ONG et les représentants de la société civile mobilisés autour du Forum.


    Mais le Forum n’a pas de structure administrative, financière ou politique. Il se cantonne au thème des relations entre migration et développement, sujet non seulement de compromis pour pouvoir traiter des migrations, mais aussi de malentendus car certains pays d’accueil voient dans le développement des pays d’origine un moyen durable de réduire les flux migratoires. Nombre d’ONG y perçoivent des risques d’identification des migrants à des « instruments » de développement, au détriment de la reconnaissance des droits de l’homme.


    Outre qu’elle souligne les effets pervers de l’unilatéralisme (échec des politiques de retour, atteintes aux droits de l’homme, multiplication des sans-papiers, morts aux frontières, développement de stratégies de contournement des frontières, économie du passage, échec du codéveloppement comme alternative à la migration), la gouvernance envisage la migration comme un fait social total et met ensuite en scène les acteurs qu’il implique et les intérêts sociaux qu’il intègre, avec pour objectif de parvenir à un modèle « gagnant-gagnant-gagnant ». Elle cherche aussi à aller au-delà de la coopération intergouvernementale, coûteuse et de peu d’effets. Aucune des conférences euro-méditerranéenes n’a permis de régler la question des migrants qui risquent leur vie en Méditerranée. On compte environ 30 000 morts en Méditerranée depuis la fin du XXe siècle. L’image d’un enfant syrien de trois ans, Aylan Kurdi, retrouvé noyé sur la plage de Bodrum sur la côte turque en septembre 2015, après le naufrage de l’embarcation qui devait le mener en Grèce avec ses parents, a fait le tour du monde. Pourtant, selon l’OIM, « les choses ne sont pas mûres pour débattre à l’échelle mondiale de cette question et la préférence va à la voie informelle5 ».


    Certains voient dans l’initiative interinstitutionnelle un cadre normatif pour la politique migratoire mondiale (GMG), tandis que l’OIT se prononce davantage en faveur d’un « Bretton Woods des migrations ». C’est pour favoriser la rencontre entre les États du Nord et du Sud, les ONG et l’émergence d’une société civile capable de définir des règles communes susceptibles de sécuriser les parcours de mobilité que le Forum a vu le jour. Mais le processus bottom up a encore beaucoup de verrous à faire sauter : l’acceptation de la mobilité comme valeur éthique par l’opinion publique des pays d’immigration, la circularité plutôt que la fermeture des frontières, la conquête de nouveaux droits (la convention des Nations unies de 1990 sur les droits des travailleurs migrants a été rejetée par tous les pays d’accueil parce qu’elle ouvre le droit à la protection des sans-papiers), un ordre international qui s’impose aux nouveaux investisseurs, des règles encadrées sur le commerce des pays en développement.


    Le dialogue se poursuit lors de la deuxième réunion du Forum qui se déroule à Manille du 29 au 30 octobre 2008 et porte principalement sur le thème suivant : « Protéger et renforcer les capacités des migrants pour le développement ». Il met en lumière la dimension humaine de la migration dans un débat qui, souvent, ne traite que des rationalités économiques de la migration pour le développement. Ces deux priorités constituent la base des discussions du Forum et les thèmes centraux d’un groupe de travail ad hoc animé par les Philippines et les Émirats arabes unis. Une table ronde thématique sur la cohérence politique et institutionnelle et sur les partenariats prolonge le débat sur cette question cruciale, lancé lors du Forum de Bruxelles. L’importance des données (comparables et accessibles aux décideurs politiques) et de la recherche est soulignée, tant pour l’élaboration de politiques s’appuyant sur des éléments probants que pour l’enrichissement du débat public. Le Forum de Manille est la première véritable réunion mondiale sur la migration pour les Philippines et pour l’Asie.


    Le Forum d’Athènes, en 2009 se centre sur le thème suivant : « Intégrer des politiques migratoires dans des stratégies de développement au bénéfice de tous », pour développer à l’échelle mondiale une sensibilisation croissante à la nécessité de mieux relier la migration au développement et d’en faire une force pour réaliser les objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Le premier des OMD, la lutte contre la pauvreté, est en lien avec la question de la migration. Si cette dernière n’est pas citée formellement dans les objectifs, elle est étroitement liée à leur réalisation. Le choix d’incorporer la migration dans la planification du développement est fondé sur la conviction partagée que les politiques peuvent contribuer à rendre la relation entre la migration et le développement positive, en organisant la migration et ses conséquences tout en prenant en considération les priorités en matière de développement.


    Le Forum d’Athènes s’appuie sur certaines conclusions du rapport sur le développement humain du PNUD de 20096, selon lesquelles les initiatives nationales et internationales en faveur du développement devraient améliorer le développement humain en élevant le niveau de vie et en élargissant la liberté et le choix de rester ou de partir. L’objectif est de faire en sorte que la migration ne soit pas une stratégie de survie, mais un choix. Les migrants doivent être considérés comme des participants actifs au développement, et la politique relative à la migration et à la planification du développement doit profiter à la fois aux migrants, aux pays d’origine et à ceux de destination. Mais ce modèle « gagnant-gagnant-gagnant » sur lequel repose l’hypothèse de bien public mondial est loin d’être réalisé7.


    Le Forum d’Athènes s’intéresse aux initiatives interrégionales et aux forums régionaux, telles que la Conférence euro-africaine sur la migration et le développement, la Conférence sud-américaine sur la migration, le développement et les droits de l’homme, le processus de Bali sur le trafic de migrants, la traite des personnes et la criminalité transnationale, la Conférence régionale sur les migrations (processus de Puebla) et la réunion de Bangkok impliquant les chefs de tous les processus régionaux de consultation en matière de migration (PCR). Bien que tous les PCR ne s’occupent pas de questions de développement et accordent plutôt la priorité à la gestion des mouvements migratoires régionaux, les participants d’Athènes se mettent d’accord sur le renforcement mutuel du FMMD, des forums interrégionaux et de certains PCR et sur le fait que les discussions du FMMD peuvent apporter une contribution considérable à un nombre de processus régionaux et de forums interrégionaux. Les questions liées aux diasporas, à la fuite des cerveaux et aux transferts de fonds sont également discutées pour leur contribution au développement.


    La société civile (mille participants à Athènes, associations de migrants, associations de défense des droits, experts, syndicats, employeurs, associations de développement) et les États (d’immigration et d’émigration) se réunissent séparément. Même si les intérêts de la société civile sont très dispersés, parfois contradictoires et manquent de convergence large, la plupart de leurs représentants ainsi que ceux des pays de départ se mobilisent essentiellement pour faire progresser la signature par les États du Nord de la convention de 1990, en vigueur depuis 2003, sur les droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, qui inclut aussi les droits des migrants en situation irrégulière. Rappelons que les quelque cinquante États qui l’ont signée à ce jour sont tous du Sud. Cette convention comporte des articles spécifiques sur la coopération internationale.


    Les protagonistes du Forum d’Athènes font les propositions suivantes : intégrer la migration parmi les stratégies de réduction de la pauvreté, assurer une meilleure cohérence et une coordination entre migration et développement à l’échelon des politiques nationales, collecter des données dans les pays d’origine et d’accueil sur les migrations circulaires, les profils migratoires et les expériences de réintégration au pays, en y incluant les diasporas, ainsi que sur l’impact de la crise ; comparer les meilleures pratiques d’intégration et de protection sociale, baisser les coûts des transferts de fonds, étudier l’impact de ceux-ci sur le mieux-être des populations sur place, se pencher sur le rôle du changement climatique sur la migration, le tout dans une perspective de meilleure cohérence institutionnelle.


    Le Forum de Puerto Vallarta qui se déroule au Mexique en novembre 2010 se concentre sur le thème suivant : « Partenariats pour la migration et le développement humain : prospérité partagée, responsabilité partagée ». Il se propose de créer un espace de débat et de gouvernance plus global, plus légitime et plus crédible, en y intégrant des segments de la société civile. Il conseille également de moderniser les concepts (notamment ceux qui distinguent les pays de départ, d’accueil et de transit, aux définitions de plus en plus floues). La symbolique de cette initiative est importante et l’inclusion des Nations unies (et donc du HCR) est considérée comme essentielle pour lui donner plus de poids. Le Forum porte son attention sur les partenariats pour une migration mieux protégée et régulée, sur les stratégies conjointes pour appréhender la migration irrégulière, sur le lien entre mobilité et développement humain et sur les politiques et la cohérence institutionnelle pour aborder la relation entre migration et développement. La responsabilité partagée est identifiée comme cruciale pour faire progresser la réflexion des gouvernements et pour permettre aux politiques de mieux fonctionner, et le partenariat multi-acteurs (gouvernements, société civile, secteurs public et privé, migrants) est montré comme un outil clé pour gérer la migration et le développement d’une manière globale et équilibrée. Le Forum estime que la promotion et le renforcement des collaborations entre pays d’origine, de transit et de destination pourraient faciliter une approche globale et équilibrée des migrations internationales et du développement. L’expérience des acteurs non gouvernementaux dans ces deux champs devrait également être reconnue par les gouvernements. Le renforcement des partenariats avec toutes les parties prenantes peut créer un consensus sur une responsabilité partagée et contribuer à la conception d’approches globales.


    Les discussions plus générales sur le marché du travail et sur les effets purement économiques des migrations sont destinées à alimenter la question du développement humain des migrants et de leur contribution au développement des pays d’accueil et d’origine. L’intégration de la perspective du développement humain dans le Forum offre l’occasion de discuter de questions comme la santé, l’éducation, la formation, le genre et les droits de l’homme. L’impact du changement climatique sur la migration est, pour la première fois, pris en considération dans le contexte du développement.


    Le Forum de l’île Maurice (2012) se limite à trois thèmes : la mobilité des travailleurs et les pratiques de recrutement, la protection des travailleurs migrants et de leurs familles, en particulier les travailleurs domestiques et les victimes de situations vulnérables, le rôle des migrants et des diasporas comme entrepreneurs et investisseurs sociaux et financiers. En 2015, le FMMD se tient à Istanbul, où il est centré sur la crise des réfugiés du Proche et du Moyen-Orient.


    L’avenir du Forum mondial sur les migrations et le développement


    Depuis la fin des années 2000, une démarche nouvelle et concrète a été introduite par le FMMD dans le débat global sur la migration. Désormais, le lien entre migration et développement ne peut plus être négligé. Le Forum a marqué le début d’un nouveau processus mondial, conçu pour améliorer l’effet positif de la migration sur le développement (et inversement) en adoptant une approche plus cohérente, avec des outils neufs et de meilleures pratiques, par l’échange d’expertises et de méthodes innovantes et, finalement, par l’établissement de liens de coopération entre les divers acteurs. Comme incubateur d’une gouvernance de la migration, le Forum n’aboutit pas à des résultats négociés, mais soumet aux gouvernements des orientations, des recommandations, des expertises pour l’action. Toutefois, l’insuffisance, voire l’inexistence, de bilans des acquis des forums précédents donne l’impression d’une régression sur certains points et d’une absence de méthode pour progresser dans l’élaboration de politiques liant la migration au développement. Les thématiques abordées lors du Forum sont très nombreuses et leur approche globale empêche parfois de développer une analyse fine tenant compte de la diversité des parcours des migrants.


    Pour que le Forum remplisse correctement son rôle, trois directions se dessinent :


    – Le renforcement de la recherche : la remontée utile des enseignements d’une abondante littérature scientifique, bien que reposant sur des données parfois lacunaires, ainsi que la définition d’axes de recherche pertinents pour les décideurs sont actuellement insuffisantes. L’amélioration des données de base sur les caractéristiques des migrants et les raisons de leur migration constitue une priorité, de même que la spécificité de genre. La collecte d’informations sur les conditions de vie et activités des membres de la diaspora et sur les envois de fonds est essentielle. Il est aussi nécessaire de mieux comprendre les impacts de la migration sur le développement et du développement sur la migration, ainsi que les effets de la politique : le développement d’une meilleure synergie entre les organisations intergouvernementales, tant pour en exploiter les travaux que pour leur dimension opératoire dans les recommandations du FMMD ; la consolidation du dialogue avec les acteurs non gouvernementaux.


    La coopération multilatérale apparaît indispensable. Le processus du FMMD, en montrant les limites d’une approche purement nationale des questions relatives à la migration et au développement, incite les gouvernements à les envisager de manière globale, dans un cadre multilatéral.


    Une combinaison désordonnée d’acteurs et d’intérêts sociaux


    Les acteurs qui gravitent autour des migrations internationales sont multiples : si l’État d’accueil reste encore le principal maître du jeu, de concert avec des mécanismes régionaux comme l’Union européenne, l’État d’origine commence à émerger timidement, ainsi que la société civile. D’autres acteurs agissent plutôt comme contre-pouvoirs, soit à l’échelon international (OIG, ONG, syndicats), soit à l’échelon régional, soit à l’échelon national ou local (associations de défense des droits des migrants, de développement, civiques ou culturelles). Leurs intérêts s’opposent souvent autour de l’ouverture ou de la fermeture des frontières selon d’autres enjeux : la souveraineté, la sécurité, l’État providence, les besoins démographiques, les pénuries sur le marché du travail, l’immigration clandestine, la reconnaissance du droit à une vie meilleure, aux soins médicaux, les droits de l’homme, l’opinion publique souvent hostile à l’immigration. Les méthodes opposent aussi les négociations bilatérales aux débats internationaux favorisant la recherche d’une règle choisie en commun dans une instance multilatérale de régulation8.


    Pour ou contre la liberté de circulation


    Sur ce sujet, à une vision souverainiste et sécuritaire fait face une vision multilatéraliste et libérale. Des valeurs universelles comme le droit à la mobilité pour tous s’opposent à des considérations de solidarité entre les États d’accueil (comme la préférence européenne à l’emploi qui protège le marché du travail européen ou le marché nordique du travail) ou à l’intérieur même de ceux-ci (préservation de l’État providence, crainte de la concurrence, opinion publique). Les pays de départ sont confrontés à des enjeux de plus en plus vastes : risques environnementaux, faible rentabilité des métiers agricoles, urbanisation, crises politiques mettant sur les routes des exilés forcés ou volontaires, crise sociale (départ des femmes, des mineurs isolés), absence d’espoir et manque de confiance des populations dans l’État en place.


    Les défenseurs du droit de migrer s’appuient à la fois sur des principes philosophiques inspirés de Voltaire9, de Kant (le citoyen du monde10) et, à leur suite, d’auteurs comme Sigmunt Bauman ainsi que sur la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 reconnaissant le droit de quitter un pays, sur la convention des Nations unies sur les droits des travailleurs migrants et de leurs familles de 1990, sur les conventions de l’OIT (nos 97 et 143) et surtout sur le phénomène des sans-papiers. Ils insistent sur le fait que, dans le contexte mondialisé du XXIe siècle, ceux qui circulent ont dans l’ensemble, et paradoxalement, moins de droits que ceux qui sont sédentaires11.


    La fermeture des frontières engage à réflexion : développement de l’immigration clandestine et des filières de passage, morts par milliers aux frontières de l’Europe et des États-Unis, régularisations comme autant d’aveux d’échec de politiques trop rigides, coût humain et financier du dispositif répressif, dépendance des politiques répressives à l’égard de l’opinion publique, violations des droits de l’homme, gâchis économique dans l’utilisation des ressources humaines. Une mise en scène de la symbolique du contrôle avec médiatisation des reconductions à la frontière, qui amalgame immigration clandestine et criminalité organisée, consiste à donner à l’opinion publique l’illusion que les migrations sont maîtrisées. Avec des arguments différents, les pays de départ, bénéficiaires des transferts de fonds et désireux d’exporter leurs excédents de main-d’œuvre et leur contestation sociale, les défenseurs des droits de l’homme et les protagonistes de l’économie libérale plaident en faveur de l’ouverture (notion de « migration de nécessité »). Ces strange bedfellows, comme les appelle Aristide Zolberg, ces étranges compagnons de lit compte tenu de leur dissimilitude, n’ont pas de répertoires communs d’action collective.


    Contre l’ouverture, l’argument porte à la fois sur la pérennité de l’État dans l’exercice de sa souveraineté sur les frontières, sur la sécurité, sur le système de protection sociale, sur les difficultés de l’intégration des générations issues de l’immigration et sur l’opinion publique. Le développement de la protection sociale – dans les pays européens notamment – implique une solidarité de l’État social à l’égard des résidents légaux pour l’accès aux droits sociaux. C’est un argument fort en faveur de la fermeture des frontières, car le lien social se noue autour de ce bien social commun à l’intérieur d’un même pays et entre pays européens, de même qu’aux États-Unis (proposition 187 de la Californie contre l’accès des migrants aux droits sociaux en 1996). La notion de solidarité sociale intègre les affrontements autour du coût social de l’immigration et de la lutte contre l’insécurité et l’exclusion, des thèmes exploités par l’extrême droite en Europe comme aux États-Unis. Les États occidentaux se trouvent alors écartelés entre la sanction électorale de l’entrouverture des frontières, les impératifs sécuritaires internes et internationaux, la crise démographique, les pénuries de main-d’œuvre, la compétitivité pour le recrutement des élites et le respect des droits de l’homme. L’immigration est-elle une partie de la solution ou une partie du problème, se demandait le secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, dans son allocution au Parlement européen en janvier 2004 (« La majorité des migrants sont une chance pour l’Europe [...] les migrants ont besoin de l’Europe et l’Europe a besoin des migrants. Une Europe fermée serait une Europe plus faible, plus pauvre, plus vieille. Une Europe ouverte sera plus riche, plus forte, plus jeune [...] Les migrants sont une partie de la solution et non une partie du problème. ») ? Les opposants à la liberté de circulation sont à la fois les souverainistes, les protectionnistes et ceux qui craignent une crise de l’État providence.


    La société civile : associations et syndicats


    La complexité de la combinaison des acteurs pour la constitution d’un régime international des migrations tient au fait que, dans les pays d’accueil, la société civile est divisée sur ce sujet face à l’État et que les migrants reçoivent peu de soutien de la société civile dans leurs pays de départ. Favoriser l’émergence d’une société civile relève d’une politique en soi, et les politiques publiques d’immigration se sont montrées timides, voire méfiantes, en la matière12. Des millions de personnes sont sans aucun statut dans le monde, comme en lévitation. Dans les pays d’accueil, ils trouvent des relais de soutien. Un mouvement associatif européen est apparu face à la politique de Bruxelles sur l’asile (le Conseil européen des réfugiés et exilés [ECRE]), au contrôle des frontières et des sans-papiers (la Plateforme pour la coopération internationale sur les sans-papiers [PICUM]), à la question des droits sociaux (ICMC, Migrants Rights International). Un Forum des migrants (collectif d’associations civiques immigrées) a été créé au début des années 1990 à l’initiative de la Commission européenne, mais il a tourné court. Dans les pays d’accueil, la plupart des associations sont sur la défensive. Elles demandent la signature de la convention des Nations unies de 1990 sur les droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, la lutte contre les filières clandestines et l’esclavage moderne, le repect du droit d’asile, tout en restant conscientes que la reconnaissance d’un droit à la mobilité favorise la mondialisation économique, les délocalisations, la mise en concurrence des travailleurs, l’accélération de l’exode rural. Elles demandent de sécuriser les parcours de mobilité.


    Quant aux associations patronales, leur travail d’accompagnement de la gouvernance globale des migrations est davantage tourné vers l’échelon transnational des firmes (pénuries de main-d’œuvre) que vers l’échelon national du contrôle des flux pour lequel elles dénoncent l’absence de consensus politique sans s’opposer aux politiques menées. Tout en s’intéressant surtout à la question des travailleurs qualifiés et en soutenant le multilatéralisme des décisions, elles restent sceptiques à l’idée d’une gestion des migrations à l’échelon international. Elles déplorent l’absence de protection des pays du Tiers Monde contre les investisseurs qui posent leurs conditions sans se soucier de la société civile qu’ils privent parfois d’emplois. Elles proposent la notion de travail décent. Des initiatives patronales cherchent à former sur place des travailleurs qualifiés, pour un coût moindre que la migration dans les pays riches.


    Les gouvernements des pays du Sud sont souvent dans un tel décalage avec leur société civile qu’ils ont une faible légitimité, sans pour autant en accorder aux autres acteurs. Ils sont en proie à des contradictions. Il est difficile de convaincre les pays de départ de lutter contre l’immigration clandestine et de mieux contrôler leurs frontières si la migration et les transferts de fonds sont une contribution à leur développement. La migration circulaire est présentée comme la solution à l’exode des cerveaux, substituant le brain gain au brain drain, mais la situation politique et l’absence d’avenir défini pour ces pays est souvent un obstacle au retour des plus qualifiés. Certains pays de départ devenus des pays d’accueil et de transit (comme le Maroc) découvrent que la protection des migrants qu’ils défendent pour leurs nationaux vivant à l’étranger s’applique aussi aux nouveaux arrivants chez eux. L’aide se négocie en échange de l’acceptation d’accords de réadmission. Les politiques de codéveloppement se trompent parfois de cibles. Ainsi, au Mali, l’épargne n’est pas toujours orientée vers des infrastructures de développement, car les régions de départ sont peuplées de femmes, d’enfants et d’hommes âgés devenus dépendants de la migration des hommes d’âge actif. La redécouverte du potentiel des migrations qui coïncide avec une augmentation des transferts de fonds tend à négliger les contextes des pays de départ et leur diversité : insécurité des investissements, corruption, clientélisme, faible segmentation du marché du travail, « risque pays ». La plupart des initiatives cherchant à bancariser les transferts de fonds dans une perspective de codéveloppement consistent à faire payer aux migrants le développement de leurs propres pays, alors que leur départ peut souvent être interprété comme une dissidence et que ce sont les migrants pauvres qui envoient le plus de fonds au pays. De nombreuses organisations internationales financent les projets de développement, mais restent insuffisamment coordonnées entre elles et négligent souvent la mise en œuvre à long terme de ces projets (trop grande confiance faite aux dirigeants publics, manque de suivi des projets, tolérance à l’égard du pillage des richesses par des entreprises étrangères, existence de chaînons manquants dans l’accès au marché des produits, faiblesse des financements autres que les microprojets). Le discours associant migration et développement a l’avantage de plaire aux pays du Sud et de donner bonne conscience aux pays du Nord tout en confondant le court et le long terme.


    Comment rendre conciliables les arguments relevant de considérations humanitaires (protection internationale des migrants, intégration), les arguments économiques et démographiques, les préoccupations sécuritaires de containment des flux et celles qui cherchent à faire de la migration une stratégie de développement ? Ces contradictions justifient-elles l’adoption de nouveaux instruments ?


    Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales


    Les organisations intergouvernementales (OIG) et les organisations non gouvernementales (ONG) considèrent que les conférences mondiales du Caire (sur la population), de Pékin (sur les femmes), de Durban (sur les discriminations) ont établi un agenda pour les pays du Nord en leur montrant que la liberté de circulation était un bien public mondial. Mais, là encore, le dispositif institutionnel est fragmenté, certains évoquent même un chaos institutionnel. L’initiative d’une commission globale sur la migration internationale, le GMG, est née à Genève d’une réflexion commune des plus grosses institutions (telles que l’OIM, l’OIT, le HCR) sur le manque de coopération interinstitutionnelle. L’ONU n’a pas d’agence spécialisée sur les migrations (bien que l’OIM ait obtenu en 2016 le statut d’organisation internationale) et les responsabilités dans ce domaine sont partagées entre le HCR, l’OIT et quelques autres structures dont les mandats ont évolué dans des contextes historiques, géographiques et thématiques différents (Haut-Commissariat aux droits de l’homme, département économique et social des Nations unies, Fonds des Nations unies pour la population [FNUAP]). Le mandat et l’action de l’OIM, la plus grande agence intergouvernementale agissant dans ce secteur, ont évolué dans le temps. Elle se consacre surtout à la réinstallation volontaire des immigrés et des personnes déplacées dans les régions d’origine. Son objectif est une « migration ordonnée et humaine » et elle plaide pour « le droit de rester et de ne pas partir ». Des organismes qui n’étaient pas initialement impliqués dans les migrations mais dans le développement et le commerce mondial (Banque mondiale, CNUCED, PNUD, Organisation mondiale du commerce [OMC]) s’y sont investis depuis quelques années à cause du lien entre la migration et leurs mandats spécifiques. Toutes ces structures soulignent la contradiction entre la circulation des personnes et un système institutionnel dominé par les États ; elles plaident pour le renforcement du cadre multilatéral de régulation de la migration.


    Une gouvernance globale pour créer une bonne mobilité


    La gouvernance globale, outre qu’elle admet que la migration est un fait social ordinaire, cherche à réduire la vulnérabilité des migrants, à accompagner l’émergence d’un droit individuel à la mobilité et à permettre à celle-ci d’être un facteur essentiel du développement humain.


    Une convention comme texte de référence13


    La plupart des conventions internationales visant à réprimer les organisations criminelles de trafic d’êtres humains ne s’attaquent pas à la ressource principale de ces organisations : la vulnérabilité des migrants face aux pratiques mafieuses. C’est en renforçant les droits des migrants qu’elles pourraient mieux les dénoncer et s’en affranchir. La gouvernance mondiale des migrations s’appuie sur la convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille de 1990, adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies après une douzaine d’années de difficiles travaux préparatoires au sein d’un groupe de travail institué en 1979. L’entrée en vigueur de la convention a été particulièrement lente, puisqu’il a fallu attendre le 1er juin 2003 pour obtenir les vingt premières ratifications requises. Mais, malgré ces retards traduisant des réticences évidentes, la convention fait désormais partie de l’ensemble des « instruments universels » qui forment la base du système des Nations unies. Pour l’essentiel, elle ne fait que reprendre des droits déjà consacrés par les deux pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme qui s’appliquent à tous les individus sans distinction fondée « sur l’origine nationale ou sociale ».


    À défaut de la compétence du comité des droits des migrants, les autres comités conventionnels exercent pleinement leur compétence en la matière. C’est notamment le cas du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, qui a adopté une observation générale (no 15) sur la situation des étrangers au regard du pacte international sur les droits civils et politiques de 1966 et du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, qui a adopté la recommandation générale concernant la discrimination contre les non-ressortissants (2005). Par ailleurs, le rapporteur spécial sur les droits des migrants, tout comme les autres rapporteurs thématiques, a une compétence générale à l’égard de l’ensemble des États membres des Nations unies. Chaque année, le Conseil des droits de l’homme et l’Assemblée générale adoptent des résolutions relatives au statut de la convention internationale de 1990 et à la situation des droits de l’homme des travailleurs migrants. Le blocage actuel sur les signatures par les pays d’accueil, indépendamment du fait que la convention reconnaît aussi des droits aux migrants en situation irrégulière, est surtout lié au climat restrictif et répressif qui entoure les migrations internationales. La convention de 1990, compte tenu de la lenteur avec laquelle elle obtient des signatures, ne peut pas constituer l’instrument clé de la gouvernance mondiale des migrations. Elle est plutôt un point de départ pour la définition d’un droit de migrer, qui consiste à inverser la logique en autorisant la mobilité comme droit de l’homme du XXIe siècle plutôt qu’en l’interdisant, tout en laissant les États souverains maîtres d’imposer des limites à la mobilité, mais à la condition de justifier leur position.


    Pour l’instant, le droit individuel à la mobilité ou « droit de migrer » n’existe pas. Nombre de spécialistes ont relevé le paradoxe du droit international qui reconnaît le droit de sortie, mais pas le droit d’entrée. Cependant, il peut exister un droit à la migration lorsque les droits fondamentaux sont en cause. C’est l’origine du droit d’asile, du droit au regroupement familial ou du droit des personnes atteintes de maladies graves qui ne peuvent convenablement être soignées dans leur pays. La construction des migrations en bien public mondial permet de repenser et de mieux harmoniser les intérêts des États et les droits des migrants. C’est aussi une occasion de renouveler le multilatéralisme à travers une formule originale de représentation et de négociations multi-acteurs. Une dynamique nouvelle appelle une initiative diplomatique forte, tendant à la construction d’une « bonne mobilité » : à cette condition, la migration comme bien public mondial pourra concourir alors à la stabilité globale de l’espace mondial. Un bien public mondial s’apprécie dans sa capacité à créer du bénéfice pour l’ensemble des acteurs sans que son usage par l’un ait un effet négatif ou privatif pour l’autre, sans que les avantages retirés par les uns ne viennent à exclure les autres. Les biens publics mondiaux s’identifient ainsi dans leur aptitude à produire, en faveur de tous, de la richesse, du bien-être et du savoir.


    Mais ce discours n’est-il pas trop consensuel ? Voire bien-pensant ? Comme l’analyse Antoine Pécoud, le discours des organisations internationales sur les migrations cherche à dépolitiser le débat opposant les différents partenaires potentiels de la gouvernance mondiale des migrations par le débat multilatéral, tout en construisant un sillon qui pourrait finir par s’imposer comme la norme mondiale du prêt-à-penser sur la gestion des migrations internationales, mettant fin aux souverainismes exacerbés des États d’accueil14. On peut noter, parmi les contradictions de ce discours, la reconduction de politiques agricoles protectionnistes à l’égard de l’Europe ou des États-Unis qui laissent peu de débouchés aux producteurs agricoles du Sud et accélère l’exode rural, ou encore le conflit entre les politiques nationales des ministères de l’Intérieur des pays d’immigration et la nécessaire participation des ministères des Affaires étrangères de ces mêmes pays aux FMMD.


    La coopération régionale


    Des accords régionaux favorisant la liberté de circulation intérieure ont été signés. L’Union européenne est l’espace le plus abouti en la matière, mais il existe aussi la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest, l’Union nordique (marché nordique du travail entre l’Islande, la Norvège, la Suède, le Danemark, la Finlande) ; l’ALÉNA, accord de libre-échange nord-américain, mais qui n’inclut pas la libre circulation transfrontalière entre le Mexique, les États-Unis et le Canada ; le Marché commun du Sud (MERCOSUR, pour le cône sud-américain), les accords euroméditerranéens de Barcelone (1995-2005) où la libre circulation des marchandises a été envisagée, à l’instar de l’ALÉNA, comme une alternative à celle des hommes ; et, parmi les exemples d’accords bilatéraux, le Trans-Tasman Travel Agreement (TTTA) signé entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande. L’impact de la migration dans ces différents lieux est essentiel pour le développement humain. Il dessine un échelon régional de concertation interrégionale sur les migrations.


    Mais on peut se demander si la prolifération des accords régionaux de commerce tend à compléter ou à supplanter le multilatéralisme, en échange d’une immigration négociée au cas par cas. Il y existe davantage de motifs poussant les États de départ et d’accueil à préférer la qualification des traités migratoires en accords commerciaux de coopération et de réadmission que de motifs engageant à réguler de façon multilatérale les flux transfrontaliers des personnes dans le cadre d’un traité international unique.


    Les processus d’intégration régionale


    Les accords sur la libre circulation intrarégionale des personnes ont défini des espaces migratoires et ont été conclus au sein d’organisations régionales telles que le MERCOSUR, l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) et la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)15, mais ils ne fonctionnent pas. En Afrique de l’Ouest, les responsables de la CEDAO se sont réunis à plusieurs reprises ces dernières années pour discuter des moyens de mise en œuvre du protocole constitutif de 1979. La politique de libre circulation a été bloquée par les crises politiques internes qui ont eu pour effet la fermeture des frontières. Un autre espace migratoire régional, moins formel, existe au sein de la Communauté des États indépendants (CEI), qui correspond à l’ex-URSS, entre la fédération de Russie et ses voisins du sud dont les ressortissants sont dispensés de visas afin de fournir de la main-d’œuvre à la Russie, et la Turquie a ouvert ses frontières en supprimant les visas d’entrée pour ses voisins d’Europe, de la rive sud de la Méditerranée et de l’Est (Asie centrale et Sud-Caucase), pour faciliter le tourisme et les échanges commerciaux. Selon les Nations unies, il existerait vingt-deux accords de libre circulation régionaux non suivis d’effets.


    Au sein de l’Union européenne, les citoyens européens circulent, travaillent, s’installent librement, exception faite des accords transitoires pour les nouveaux entrants. Cette liberté occupe une place centrale dans la définition de la citoyenneté européenne depuis le traité de Maastricht de 1992 (article 8)16. Seuls le Royaume-Uni, l’Irlande et la Suède ont accordé, dès 2004, l’accès de leur marché du travail aux ressortissants est-européens. Ces derniers bénéficiaient déjà de la libre circulation depuis 1991 (accords de Visegrád pour la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie, la Hongrie, la Slovénie, les États baltes). Les Bulgares et les Roumains, entrés dans l’Union européenne en 2007, n’ont pu circuler librement en Europe qu’en 2000 et en 2001 respectivement. Les Chypriotes et les Maltais sont, en revanche, entrés directement en 2004 avec la liberté de circulation, d’installation et de travail, compte tenu du faible risque migratoire que leur population peu nombreuse représentait. Ce système par paliers (dit « 2+3+2 ») s’applique pour la liberté de travail et d’installation des Européens de l’Est selon chaque pays d’accueil européen de l’Ouest qui a la possibilité d’en choisir la date, à la condition de ne pas dépasser une période d’attente maximale de sept ans. Ce fut le cas, dans le passé, pour certains pays européens du Sud qui n’ont bénéficié de la liberté d’installation et de travail qu’après une période d’attente (Grèce, Espagne, Portugal), en raison du potentiel migratoire important qu’ils représentaient alors. Parmi les débats relatifs à l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne, la question migratoire et, à terme, la liberté de circulation, d’installation et de travail occupent une grande place. L’accord signé en 2016 entre l’Union européenne et la Turquie à la suite de la crise syrienne comporte une disposition importante sur les flux migratoires, puisque la Turquie a demandé, en échange de l’accueil et du maintien sur son territoire des demandeurs d’asile, la suppression des visas pour les Turcs vers l’Europe et la reprise des négociations sur sa candidature à l’entrée dans l’Union européenne. En 2017, aucune réponse n’avait encore été donnée à ces requêtes, bien que la Turquie ait alors un solde migratoire négatif avec l’Europe (moins de Turcs n’entrent en Europe que de Turcs d’Europe ne retournent en Turquie).


    Au cours des dernières années, la Commission et le Parlement européens ont multiplié les initiatives pour favoriser une harmonisation des politiques en matière d’immigration et d’asile, le renforcement des frontières externes étant la contrepartie de la suppression des frontières internes, notamment dans l’espace Schengen. Le constat des besoins économiques et démographiques de l’ensemble des États européens (Livre vert de 2005) a fondé la proposition d’une « approche globale » commune à l’ensemble des États européens. L’objectif d’« immigration zéro », qui avait conduit à une sécurisation accrue des contrôles depuis 1990, y a été légèrement assoupli. Le Pacte européen sur l’immigration et l’asile, adopté en 2008, traduit la contradiction entre l’approche sécuritaire et l’approche économique. La crise de l’accueil des réfugiés de 2015 a remis à l’agenda européen la nécessité d’une politique commune de l’asile.


    Mais la poursuite et l’approfondissement de telles initiatives en un ensemble cohérent pour faire de l’Europe un modèle d’intégration régionale dans le domaine de la migration internationale sont désormais en panne, notamment au sein du partenariat euroméditerranéen issu du processus de Barcelone (1995-2005) dont la migration représente l’un des enjeux phare. Les conférences euro-africaines de 2006 (Rabat I, Tripoli et Rabat II), tout comme l’Union pour la Méditerranée (2008), dont le volet migrations a été progressivement retiré, n’ont guère avancé sur ce point. L’organisation des migrations mondialisées en systèmes migratoires régionalisés appelle un élargissement de la coopération régionale au-delà des couples migratoires, souvent issus du modèle colonial ou des politiques de travailleurs hôtes (Gastarbeiter) menées durant les années 1960, ou même des quasi-diasporas qui voient les migrants d’une même origine géographique tisser des liens transnationaux entre eux.


    Les accords bilatéraux


    Les accords bilatéraux ont souvent pour objet de limiter les flux migratoires par des politiques de reconduction à la frontière des sans-papiers en échange de politiques de développement, d’accords commerciaux ou de l’attribution de titres de séjour pour les élites. L’exemple le plus emblématique est celui des accords de réadmission dans le Pacte européen sur l’immigration et l’asile, établi en 2008 à l’échelon des vingt-sept sous la présidence française de l’Union européenne, qui a été depuis mis en œuvre par de nombreux États mais de façon bilatérale (Italie-Libye, France avec neuf pays du Maghreb et d’Afrique subsaharienne). La signature de ces accords résulte souvent du manque de confiance des États européens dans les mécanismes communautaires de solidarité pour le contrôle des frontières. Entre 2007 et 2012, la France a fait de la signature d’accords bilatéraux de reconduction à la frontière avec les pays de départ un élément clé de sa politique migratoire, en contrepartie du « développement solidaire », selon les termes officiels. Une quinzaine d’accords de gestion des flux migratoires et de développement solidaire ont ainsi été signés, en vertu desquels les pays de départ acceptent les reconductions à la frontière des sans-papiers en échange de séjours d’étudiants, de cartes « compétences et talents » et de mesures de réinsertion tournées vers le développement local. Mais le développement économique du Sud implique aussi que les pays riches cèdent leurs parts de marché, intérieur et mondial, dans certains secteurs comme l’agriculture, notamment le coton ; qu’ils restructurent leurs économies avec plus de réciprocité à l’égard des pays du Sud ; qu’ils conditionnent l’aide à la lutte contre la corruption, pour éviter d’aider les États corrompus.


    Un aspect central de la réflexion concerne la coopération régionale Sud-Sud par aires régionales offrant une relative homogénéité, là où une telle coopération est souvent absente (Sahel, Corne de l’Afrique, Maghreb, cône sud-américain). Les projets migratoires ont plus de place dans la coopération décentralisée17. Celle-ci s’appuie sur un partenariat à plusieurs niveaux, plus souvent local et régional que national, et sur l’introduction d’acteurs non étatiques comme les migrants, à travers la bancarisation de leurs transferts de fonds, les associations de développement local, les programmes de coopération interurbaine entre villes d’accueil et de départ. Longtemps centrée sur le monde rural, la coopération décentralisée s’oriente aujourd’hui plus fortement vers le développement urbain.


    Les politiques diasporiques


    La population, une ressource disputée


    Pendant longtemps, les États de départ étaient des États forts, alors que les États d’accueil étaient des États faibles, souvent d’anciennes colonies, tels les États-Unis. Aujourd’hui, c’est l’inverse : les États de départ sont plutôt des États faibles et les États d’accueil, des États forts. Les politiques d’immigration sont presque exclusivement définies par les États les plus puissants de la planète. Mais les pays d’origine ont peu de pouvoirs pour contrôler l’émigration, alors que les pays d’accueil en ont beaucoup pour contrôler l’immigration.


    Bien avant de proclamer le droit d’émigrer comme une liberté fondamentale, bon nombre de pays d’émigration ont commencé par interdire la sortie. Puis ils ont toléré les départs, tout en s’intéressant peu à leurs émigrants, bien avant de comprendre qu’ils pouvaient en faire un atout. Les pays de départ soupçonnaient les pays d’accueil d’enseigner la démocratie ou, pire, d’insuffler des idées révolutionnaires, rendant les départs suspects. Les pays d’accueil craignaient de leur côté que les pays d’origine ne se débarrassent de leurs pauvres (c’était le cas des États-Unis qui ont longtemps redouté les liable to become a public charge18 ou LPC), tandis que les pays d’origine craignaient de perdre leurs citoyens ou sujets les plus dynamiques. Les États-Unis ont pratiqué un contrôle à distance de l’immigration via les consulats des pays d’origine19 et les compagnies maritimes, qui faisaient un tri préalable des passagers, responsabilisant ainsi les pays d’origine. Ce n’est que récemment que la migration est devenue une source de discorde entre pays de départ et d’installation, générant une multitude d’accords bilatéraux à propos du service militaire, de la main-d’œuvre, du retour réinsertion et des reconductions à la frontière.


    Pour les Européens, le nombre de départs, motivés par des problèmes sociaux divers, a explosé à partir du XIXe siècle car les progrès de la navigation ont rendu le coût du voyage moins élevé. Succédant aux voiliers, les bateaux à vapeur devaient être remplis pour être rentabilisés, aussi des rabatteurs sillonnaient-ils l’Europe pour le compte des compagnies de navigation. Ainsi s’explique la « mode » des migrations en Europe durant la seconde moitié du XIXe siècle, au prix d’endettements qui étaient remboursés par le travail à l’étranger. La migration est devenue une solution à la pauvreté (Italie, Irlande), à la surpopulation (Allemagne), aux conflits ethnico-religieux (pogroms en Pologne et en Russie), au service militaire (désertion). En 1840, la Prusse accepta l’émigration de ses sujets à l’exception de ceux qui étaient soumis au service militaire. La Russie tsariste puis communiste a longtemps maintenu un permis de circulation, puis un passeport intérieur (propiska), qui a perduré jusqu’au milieu des années 1990. Ce système existe encore en Chine (le Hu kou) pour limiter l’exode rural vers les grandes métropoles de l’est du pays. L’Italie a d’abord considéré que l’émigration menaçait la nation récente, fondée autour du royaume de Piémont-Sardaigne et peu légitime auprès des populations du Sud soupçonnées d’une faible allégeance à l’égard du nouvel État. Le régime de Mussolini a interdit la sortie et cherché à rapatrier les ouvriers italiens, même si certains opposants ont pu s’exiler pendant la période fasciste (fuorusciti). L’État italien a aussi cherché à faire coïncider la nation mythifiée avec ses territoires (irrédentisme) pour en revendiquer la possession. Le Portugal a délivré au compte-gouttes les passeports au temps de Salazar, car les sorties du territoire étaient en partie motivées par le refus d’effectuer un service militaire en Angola et au Mozambique au cours des années 1970 ; et la plupart des Portugais des années 1960-1970 sont entrés en France clandestinement en traversant les Pyrénées (O salto).


    Les lois sur la nationalité de l’Italie (1912), de l’Allemagne (1913) et de la Pologne (1920) ont fondé celle-ci sur la filiation. Initialement, les pays de départ et d’accueil se sont assez peu intéressés à l’acquisition de la nationalité par les nouveaux venus. Outre les pays de droit du sol (Royaume-uni, Irlande, États-Unis, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande), où la naissance dans le pays d’accueil donne automatiquement accès à la nationalité, la France (introduction en 1889 d’éléments du droit du sol dans un droit fondé sur le droit du sang depuis le Code civil napoléonien) et le Brésil, qui a naturalisé ses immigrés durant les années 1890, ont fait figure de pionniers.


    Aujourd’hui, ce ne sont plus les pays de départ qui considèrent la population comme une richesse compte tenu de la croissance démographique du Sud et du chômage qui y sévit, mais les pays d’accueil. Devenue une denrée rare, la population y fait figure d’enjeu politique, elle est un signe de dynamisme et de créativité. Dans le contexte du vieillissement qui touche une partie du monde développé, les migrations font désormais l’objet d’une compétition entre les grands pays d’immigration (États-Unis, Canada, pays européens) pour obtenir les « bons » immigrés, c’est-à-dire les plus qualifiés. La transition démographique qui a touché l’Asie du Sud-Est, l’Amérique latine, la Chine et l’Inde et aujourd’hui les pays du Maghreb introduit à son tour des perspectives nouvelles.


    Dans les pays d’immigration, la thèse d’une finalité démographique des migrations est récente, sauf dans les pays de peuplement (États-Unis, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, Brésil, Argentine) où elles ont longtemps été regardées comme une solution transitoire aux pénuries de main-d’œuvre. En 2000, le rapport de l’ONU sur les migrations de remplacement laisse entendre qu’en 2030, l’Europe et le Japon ne devront leur croissance démographique qu’aux migrations. Dans des pays comme l’Allemagne, la Suisse, le Luxembourg, l’Italie et l’Espagne, elles y jouent déjà un rôle essentiel.


    Plus récemment, les pays de départ (parfois devenus aujourd’hui des pays d’accueil comme l’Italie, la Pologne, l’Allemagne ou le Japon) se sont intéressés de plus près à leurs ressortissants vivant à l’étranger, hier regardés comme des traîtres ou des ingrats, en considérant le bénéfice qu’ils pouvaient en tirer. La question des migrations dans les relations internationales se pose sous cet angle en des termes profondément renouvelés. On se penche désormais sur les régions et pays de départ, sur les politiques développées par ces derniers à l’égard de ceux qui les ont quittés. Les pays d’émigration regardent maintenant leur diaspora comme une ressource économique (transferts de fonds), diplomatique (« ambassadeurs » du pays à l’étranger), culturelle (diffusion de la religion, de la langue, de la culture)20, politique (le vote des ressortissants de l’étranger dans le pays de départ et des compatriotes dans le pays d’accueil), voire démographique (dans les pays de départ où la population est en déclin).


    Des politiques diasporiques


    La diaspora est un terme évolutif, parfois imaginaire ou imaginé. Plusieurs ouvrages ont étudié les liens entre les États de départ et leurs émigrés21. Ils analysent les différents instruments qui renforcent la capacité des États de départ à prendre en charge leurs nationaux, même au-delà de leurs frontières. Les politiques diasporiques rompent avec le modèle unique de gestion des migrations par les États-nations d’accueil, tout en renforçant parfois le poids des pays de départ et, avec eux éventuellement, le nationalisme des ressortissants. Stéphane Dufoix les qualifie de politiques « d’attention » ou « d’indifférence »22. Elles appartiennent au transnationalisme et corrigent l’absence radicale d’État dans certains pays de départ, qui voient ainsi, à travers la migration, une occasion d’exister sur la scène internationale. Hélène Thiollet souligne parfaitement cette tendance à l’émergence d’une diplomatie de la migration menée par les États de départ en prenant comme exemple l’Érythrée, tout en montrant que les migrations sont une pierre d’achoppement du multilatéralisme23. Elle définit via cet exemple le concept d’État diasporique : c’est le contrôle des personnes et des groupes de personnes, et non la défense des frontières, qui introduit une socialisation du contrôle de la mobilité par l’Érythrée à travers ses migrants. Le gouvernement érythréen aspire à promouvoir l’émigration légale en la contrôlant à travers une « diplomatie migratoire » qui lui permet de s’assurer le contrôle des transferts financiers des migrants et le paiement de l’impôt diasporique tout en interdisant les sorties illégales du territoire. Mais il célèbre ensuite comme des héros ceux qui ont réussi à l’étranger, souvent d’anciens illégaux. La communauté est aussi gérée par l’État qui ethnicise le lien migratoire à des fins politiques, à travers des clubs et des associations, par le consulat et par l’impôt. On assiste ainsi à une sorte de marchandisation de l’identité nationale. Les réseaux migratoires transnationaux sont à la fois denses et géographiquement très vastes. Ils créent une solidarité en vertu de l’incertitude généralisée qui gouverne la condition immigrée. Ces échanges engendrent des liens plus forts que ceux qui existent entre partenaires informés et soumis à des lois équitablement appliquées. L’organisation d’un marché du travail érythréen transnational en découle, définissant un système migratoire : entrepreneurs de la mobilité (selon les termes de Thomas Faist), espaces sociaux transnationaux, économie du passage, pratiques circulatoires, système de la kafala (un garant introduit un nouveau protégé sur le marché du travail) témoignent de l’existence d’une « géoculture ». Le système migratoire opère à travers la construction militante d’un mouvement politique polymorphe, outil de la conquête diplomatique par l’Érythrée de ses ressortissants. Il va jusqu’à l’instrumentalisation des expulsions, qui assurent aux émigrants de revenir chez eux gratuitement. La mobilité est aussi un facteur de changement politique à part entière : c’est une expérience irréversible, car elle entraîne un ensemble de processus sociaux et politiques ayant des conséquences sur les individus et sur les structures sociales dans lesquelles ils sont insérés.


    Les instruments le plus souvent utilisés pour les politiques diasporiques sont l’autorisation de sortie, l’aide au désenchevêtrement des nationalités par des politiques de la nationalité fondées sur le droit du sang, l’acceptation de la double nationalité, le vote des ressortissants de l’étranger aux élections nationales, le soutien aux associations, le financement du culte et de l’apprentissage linguistique et culturel. Le droit de la nationalité est au centre de cette politique. En 2001, quatre-vingt-treize États autorisaient la nationalité multiple.


    On retrouve des exemples de politiques diasporiques dans le Sud-Caucase (Géorgie, Azerbaïdjan, Arménie). Hier réduites à la portion congrue, les diasporas de la région aspirent à devenir un acteur important. Il en va ainsi des Azerbaïdjanais. En Géorgie, un ministre sans portefeuille s’occupe de la diaspora des Géorgiens, il organise une fête annuelle. En Arménie, un ministère de l’émigration a été créé en octobre 2008, un fonds panarménien a été créé en 1992 à la suite du conflit du Haut-Karabakh, enclave arménienne en Azerbaïdjan ; la double nationalité a été reconnue en 2005. On peut observer un autre exemple avec la Turquie et l’Asie centrale. Jusqu’en 1991, il n’existait pas de relations entre ces régions, si ce n’est via la présence de réfugiés anticommunistes en Turquie. L’intégration du facteur religieux musulman dans l’identité des nouvelles républiques musulmanes devenues indépendantes a donné à la Turquie l’occasion de mener une véritable politique religieuse pour s’y implanter, en construisant dans le pragmatisme une politique islamique pour l’« exportation24 ». Dans chaque ambassade turque des pays d’Asie centrale, un attaché aux affaires religieuses permet la formation des imams et la construction ou reconstruction des mosquées. Pourtant, l’exportation de produits turcs, depuis 1989, et la migration restent limitées, car l’Asie centrale n’est pas une priorité pour la Turquie. Les migrations des républiques musulmanes ex-soviétiques vers la Turquie sont beaucoup plus faibles que les migrations vers le monde russe (fédération de Russie, Kazakhstan), ces dernières étant favorisées par la familiarité avec la langue russe et avec le mode de vie de l’ancien bloc soviétique25. La Turquie est sujette à des pressions contradictoires. D’un côté, les pays occidentaux ont intérêt à un certain alignement de la Turquie sur leurs normes en matière de contrôle des frontières, d’un autre côté, elle doit maintenir de bonnes relations diplomatiques avec les pays producteurs de migrations, qui sont souvent des voisins culturels et linguistiques. Son statut de candidat à l’entrée dans l’Union européenne implique une coopération et une intégration progressive de l’acquis communautaire, et la plupart de ses initiatives officielles concernant l’immigration sont davantage le fruit de pressions extérieures que d’une réelle politique nationale de l’immigration26. L’échange de population qui s’est produit à partir de 1922 entre les Grecs de Turquie et les Turcs de Grèce a donné lieu, depuis les années 1950, à des initiatives de rapprochement encadrées par les deux États qui ont ainsi soutenu leurs diasporas. Depuis 1989, 160 000 Grecs pontiques de l’ex-Union soviétique ont ainsi rejoint la Grèce où ils ont été naturalisés. À partir de 1994, ils ont été maintenus dans leur lieu de résidence. À la même époque, les Grecs d’Albanie (les Arvanides) sont entrés massivement en Grèce, sans accès à la nationalité jusqu’en 2006-200827. Ces désenchevêtrements ethniques sont une façon d’étendre la nation et le pouvoir politique hors du territoire de l’État.


    Certains États de départ n’ont pas de politique explicite en la matière. Tel est le cas de l’Égypte, qui a échoué à encadrer son émigration. La Chine donne le même exemple d’une émigration d’abord interdite – dans un pays où les émigrants étaient considérés comme des traîtres – puis encouragée car productrice de richesse et de réseaux à travers le monde. Dès la fin du XIXe siècle, en 1893, les lois punissant l’émigration et le retour ont été abolies. Les Chinois d’outre-mer (commerçants notamment) ont été considérés comme un élément de modernisation du pays. Le droit du sang a été établi au début du XXe siècle et s’applique à tous les Chinois d’outre-mer, même s’ils ont une autre nationalité, ce qui est source de conflits. Les années 1970 ont consacré la mise en place d’une politique de retour pour la modernisation économique et un droit au départ a été établi pour les étudiants boursiers, puis pour les voyageurs d’affaires et les touristes, dans une vision utilitariste de la relation État-immigrés. La Chine soutient les Chinois d’outre-mer par le droit de la nationalité, par le financement d’associations, par des facilités de transferts de fonds, de vote. Ce transnationalisme est aussi l’occasion de manifester des liens d’allégeance, pour plus de nationalisme28.


    De même, le Royaume-Uni a longtemps interdit d’émigrer, avant de lever l’interdiction en 1824 pour les artisans. Au tournant du XXe siècle il a encouragé l’émigration vers les colonies, avec achats de terres en Australie et voyages payés. Comme en Italie, l’émigration a été facilitée comme solution à la détresse. Ce fut aussi une façon d’éloigner la classe ouvrière du communisme au cours des années 1920. Une politique de nationalité et de participation politique est aussi menée par le Maroc (en 1984, neuf sièges ont été attribués aux députés des émigrés marocains), la Tunisie (acceptation de la double nationalité en 1975 et droit de vote aux élections présidentielles en 1988), la Jordanie, le Mali, pays où les émigrés étaient auparavant considérés comme des fuyards. La Russie autorise la double nationalité depuis 1993. Des préoccupations démographiques peuvent présider à ces politiques (Russie, Allemagne, Italie). Le vote est un instrument très utilisé. On compte quelque 857 000 Chiliens de l’étranger (Argentine, États-Unis, Suède), recensés par le pays en un gage de lien destiné à entretenir la communauté nationale. Ils forment une « quatorzième région » au territoire virtuel, fondée sur le droit du sang (réforme du droit de la nationalité en 2005). La possibilité de recouvrer la nationalité est offerte à ceux qui sont revenus au pays, mais le droit de vote est encore en suspens29. En Croatie, la Constitution de 1990 accorde à tous les citoyens le droit de vote, y compris à ceux qui vivent à l’étranger, pour les élections parlementaires et présidentielles.


    Dans le même esprit, le Maroc, fort d’une quasi-diaspora de plus de 3 millions de personnes en Europe, au deuxième rang derrière celle de la Turquie (4,4 millions de Turcs dans l’Union européenne), développe une politique diasporique à travers la valorisation des Marocains de l’étranger. Un instrument, le Conseil consultatif des Marocains de l’étranger (CCME), cherche à promouvoir leur rôle non seulement pour stimuler les transferts de fonds, mais aussi pour les transformer en acteurs transnationaux économiques (par le retour des diplômés ou les liens entre le pays et les élites expatriées), politiques (comme électeurs au Maroc et dans les pays où ils ont acquis la double nationalité ou comme participants aux expériences de droit de vote local des ressortissants non communautaires), culturels (pour favoriser le dialogue des cultures et le soutien du Maroc aux associations religieuses et culturelles marocaines dans les pays d’installation). Il s’agit de donner une image positive du Maroc aux Marocains d’ailleurs.


    Des stratégies d’influence et des politiques du lien


    Une autre politique diasporique consiste à faire de sa diaspora une tête de pont dans les pays d’accueil. Ainsi, l’Inde, qui a manifesté un intérêt récent (1998) à l’égard de sa diaspora occidentale, masculine, hautement qualifiée et riche, cherche à en faire des interlocuteurs privilégiés susceptibles de rencontrer une oreille attentive à Washington ou à Londres : des hommes d’influence obéissant à une rhétorique nationaliste ethnique. Les Indiens ethniques d’outre-mer, riches et qualifiés, installés dans les pays riches, se sont vu ainsi reconnaître la double nationalité à partir de 2003. La Hongrie, qui doit l’existence de sa diaspora non pas à l’émigration (néanmoins conséquente durant l’entre-deux-guerres et après 1956) mais essentiellement au changement du tracé de ses frontières aux termes du traité de Trianon de 1920, utilise le droit du sang et l’institutionnalisation d’une politique à l’égard des minorités hongroises depuis 1996. Un statut des Hongrois hors des frontières, assorti de la double nationalité, a été établi en 2001. La Roumanie a fait de même avec les Moldaves d’origine roumaine jusqu’en 2002, délivrant cartes d’identité et passeports roumains. L’entrée dans l’Union européenne l’a conduite à établir de nouvelles règles, plus strictes. L’État mexicain pratique à l’égard de ses expatriés l’extension des droits politiques. Cette demande, vieille de plus d’un siècle, n’a été accordée qu’en 2005 : on a parlé de démocratie « au compte-gouttes ». Mais, par le jeu du droit du sol aux États-Unis, le vote mexicain aux États-Unis concourt à la défense des droits des immigrés et aux négociations interétatiques pour la réforme de l’immigration, soutenues par le gouvernement mexicain dans sa diplomatie d’influence avec les États-Unis, d’autant plus que les accords de libre-échange nord-américain signés en 1993 ne prévoient pas de libre circulation entre les trois États signataires (Canada, États-Unis, Mexique). Cette présence acquiert plus de légitimité dans les pays d’accueil à travers leurs politiques de la diversité30. Stéphane Dufoix développe à cet égard la notion d’« États outre-étatiques », de nation à distance31.


    L’Italie, un État sans nation qui encadre pourtant sa nation à l’étranger


    Trente et un million d’Italiens ont migré à l’étranger en un siècle (de 1860 à 1970). L’Italie, qualifiée d’État sans nation au XIXe siècle, a d’abord considéré l’émigration comme un enjeu d’autorité, un défi pour un État qui s’efforçait d’affirmer sa souveraineté32. Ensuite, elle a cherché à « faire des Italiens33 » avec son émigration, en manifestant une attention forte à l’égard de ses ressortissants de l’étranger, notamment grâce au droit du sang. Les statistiques de l’émigration, définitive ou temporaire, sont devenues un outil de gouvernement à partir de 1871, soit dix ans seulement après l’unité italienne. Jusqu’aux années 1890, la police des frontières contrôlait les sorties du territoire à travers la délivrance des passeports. Mais peu à peu, l’État a vu dans l’émigration la soupape de sécurité indispensable à la situation économique dans les campagnes et aucune politique n’a été mise en œuvre pour contrer les départs (on comptait 10 millions d’Italiens à l’étranger pour un pays de 38 millions d’habitants durant les années 1920). L’État régulait mais facilitait les départs des chômeurs, des éléments subversifs, des repris de justice une fois leur peine purgée, en gros les indésirables. Il protégeait et défendait aussi ses émigrants à l’étranger34. La liberté d’émigrer et de travailler au loin a été reconnue au moment de l’émergence de la question sociale (1900-1913). Dès la loi de 1901, l’émigrant est devenu un citoyen comme les autres. Avec le droit du sang qui a posé le fondement de la nationalité (loi de 1912), l’objectif était de protéger les émigrants et de profiter du nombre d’expatriés italiens pour en faire des têtes de pont pour de futures relations économiques et commerciales dont l’Italie serait le centre (la Banque de Naples était l’intermédiaire officiel). Cette politique a été poursuivie jusqu’à nos jours, puisque 786 000 Italiens de l’étranger se sont vu accorder la nationalité italienne (sur environ 3,5 millions). Le droit de la nationalité a ainsi été utilisé à des fins de politique étrangère dans des pays comme l’Argentine et le Brésil, où les Italiens sont venus nombreux. Au début du XXe siècle, les tenants du nationalisme et du fascisme ont dénoncé l’émigration. Plus récemment, le gouvernement Berlusconi a réactivé le vote des émigrés italiens aux élections législatives avec voyage de retour payé et possibilité de réintégration dans la nationalité d’origine par le droit du sang (loi de 2001). Aux élections d’avril 2006, les Italiens de l’étranger ont ainsi dû élire six sénateurs et douze députés pour représenter les circonscriptions mondiales, l’occasion de transformer les expatriés en instrument politique. Mais leur vote, contrairement aux attentes de Silvio Berlusconi, a favorisé le centre gauche de Stefano Prodi du fait que la plupart des Italiens de l’étranger sont aujourd’hui installés dans d’autres pays européens (où ils ont été majoritairement socialisés par le monde ouvrier et ses structures italiennes) et non pas en Argentine où la sympathie à l’égard du fascisme est demeurée forte et, par extention, à l’égard d’un populisme autoritaire inspiré par Silvio Berlusconi ; le vote des Italiens de l’étranger a ainsi fait l’effet d’une bombe35. Une institution, le Commissariat général à l’émigration, soutient le processus avec les consulats. L’État italien, face à sa diaspora, a aussi développé l’irrédentisme, une politique visant à l’agrandissement des frontières de l’État de façon à ce qu’elles coïncident avec celles de la nation : des territoires frontaliers « non rachetés » après 1866 (Trentin-Haut-Adige, Sud-Tyrol, Dalmatie) étaient restés à l’Autriche-Hongrie jusqu’en 1918 et avaient suscité un mouvement de revendication après 1870, qui s’est ensuite étendu à l’ensemble des territoires considérés comme italiens. L’irrédentisme a aussi existé en Grèce à l’égard de sa diaspora.


    La France : une francophonie institutionnalisée, mais une faible émigration, source de relations bilatérales


    La langue peut aussi être un instrument de présence. La catégorie des Aussiedler a été définie en Allemagne moins par l’ethnicité que par la langue. Il en va de même pour la francophonie. On compte environ 2,5 millions de Français à l’étranger (dont quelque 200 000 à Londres), mais la francophonie inclut 180 millions de personnes (Québec, Caraïbes, Maghreb, Afrique subsaharienne, océan Indien, Proche et Moyen-Orient, Europe, Asie du Sud-Est et Océanie) et se situe au neuvième rang des communautés linguistiques, tout en étant la seule, avec les anglophones, présente sur tous les continents36. La francophonie, « ce merveilleux outil trouvé dans les décombres du régime colonial » selon l’expression de Léopold Sédar Senghor37, a été paradoxalement rendue possible par la décolonisation. En Afrique, le français est la langue officielle d’une douzaine de pays, statut qu’il partage avec des langues locales dans une dizaine d’autres pays. Les Français de l’étranger y contribuent aussi, de même que le bi ou le multilinguisme qui se pratique dans de nombreux pays européens, maghrébins, subsahariens, proche-orientaux et dans la région Asie-Pacifique. Une structure, l’Organisation internationale de la francophonie (OIF), née en 1970, forte de 53 États, contribue à la dynamiser.


    Mais la francophonie est surtout devenue aujourd’hui l’instrument de la migration vers la France, la Belgique et le Québec, à cause des liens historiques et culturels qu’elle véhicule : la diffusion des médias en français (radio et télévision) et des produits de consommation et de culture français (livres, films) est un puissant facteur d’attraction des nouveaux flux de migrants, nourris par l’envie d’ailleurs et attirés par ce qu’ils croient être un eldorado. L’essentiel des migrations légales vers la France est constitué par le regroupement familial et l’immigration matrimoniale. Le choix des études ou des débouchés pour les diplômés, des hôpitaux pour les malades comme pour les médecins, d’une terre d’accueil pour les demandeurs d’asile ou d’une niche de travail pour les autres se porte plus volontiers sur la France quand les migrants sont francophones. Plus de 90 % des Algériens d’Europe vivent en France et il en va de même pour environ 65 % des Tunisiens. Cette option culturelle vaut aussi à l’intérieur même de l’Afrique, où les pays du Maghreb sont devenus terres d’immigration et de transit pour les migrants subsahariens francophones venus du Sénégal, du Mali et de la Mauritanie. La francophonie devient, en ce début du XXIe siècle, une vaste aire de circulation migratoire pour un éventail de migrants des plus variés : « cerveaux », exilés, élites qualifiées, membres de familles installées en France, travailleurs, jeunes en recherche de réalisation personnelle.


    Il y a quelque paradoxe politique à promouvoir la francophonie d’un côté et de l’autre à fermer les frontières aux pays de la rive sud de la Méditerranée, car comment développer la culture et la langue françaises si l’on condamne l’accès du territoire français au plus grand nombre ? Les universités françaises n’ouvrent plus guère leurs portes aujourd’hui qu’aux étudiants de troisième cycle, et les pouvoirs publics s’essaient parfois (comme en 2011 avec la circulaire Guéant interdisant leur accès au marché du travail) à favoriser le retour des étudiants dans leurs pays d’origine, sous couvert de lutte contre l’exode des cerveaux. Pour les « aventuriers », peu ou non diplômés, qui ont pris le large au péril de leur vie pour se rendre en Europe et notamment en France, la crainte des contrôles d’identité et du rapatriement est constante et donne une image de la France assez éloignée de la terre des droits de l’homme qu’ils croyaient y trouver. La francophonie est aussi devenue un critère d’immigration légale à l’entrée sur le territoire pour les bénéficiaires du regroupement familial qui doivent apprendre le français avant leur départ.


    En France, l’émigration, considérée comme un privilège jusqu’au XIXe siècle, devient un droit à condition d’avoir rempli certaines obligations (impôts, service militaire, absence de peines), tandis que l’État cherche à contrôler les sorties par les passeports et à protéger ses ressortissants contre les agents recruteurs. Si l’on met de côté le cas de l’Algérie, l’émigration française – dont la faiblesse s’explique en partie par le déclin démographique amorcé depuis la fin du XVIIIe siècle et par l’essor économique de la seconde moitié du XIXe siècle – est caractérisée par l’attachement au pays et à la région d’origine ainsi que par l’objectif du retour. L’exemple connu des Barcelonnettes38, au Mexique, illustre cette particularité. Rien ne prédisposait, en apparence, ces « paysans de la haute montagne qui mangent du pain de seigle et boivent de l’eau claire39 », selon l’expression de l’un des plus illustres d’entre eux, Paul Reynaud, fils du Barcelonnette Alexandre Reynaud, à devenir des capitalistes du textile au Mexique durant la seconde moitié du XIXe siècle et le début du XXe siècle. Le destin de ces migrants est à la fois le fruit du hasard, d’un savoir-faire lié à la tradition de la fabrication et du colportage de tissus et d’une opportunité, les mesures préférentielles à leur profit du régime de Porfirio Díaz au Mexique. Mais les qualités de frugalité et de solidarité villageoise qui ont fait leur succès se sont révélées, à la longue, l’un des instruments de leur perte.


    À l’époque des premiers départs, en 1821, la Louisiane est frontalière du Mexique. Après l’indépendance du Mexique cette même année, qui clôture trois cents ans de colonisation espagnole, le nouvel empereur, Iturbide, ouvre son pays aux étrangers. Un petit industriel en soieries de Jausiers (Ubaye), l’un des trois frères Arnaud, décide de fuir ses créanciers en partant pour La Nouvelle-Orléans, avant de rejoindre Veracruz puis Mexico où il fait fortune en montant un commerce de tissus, le Comptoir des Sept Portes. Associé à un autre Français, il fait venir ses deux frères, donnant naissance à une émigration qui sera à l’origine d’une des plus importantes colonies françaises à l’étranger40. À cette période, les Européens s’emparent de toute l’infrastructure coloniale laissée par les Espagnols : aux Anglais, les mines, les chemins de fer, la finance ; aux Allemands, le textile en gros, l’alimentation, la quincaillerie ; aux Français, le commerce de détail, l’agriculture. En 1910, l’ensemble de la colonie française, qui compte plus de 3 000 personnes, finit par être assimilée au groupe régional assez homogène des « Barcelonnettes ».


    Les Barcelonnettes sont partis au Mexique parce qu’ils ne voulaient pas tomber dans la misère. Ils voulaient rester unis parce qu’ils avaient une longue tradition communautaire. Ils voulaient reproduire au Mexique une nouvelle Barcelonnette puis revenir chez eux, fortune faite. Entre 1870 et 1914, durant l’apogée de cette épopée de cent trente ans (1821-1950), plus 3 500 personnes ont quitté la vallée alpine, soit une personne sur quatre, mais surtout deux jeunes sur trois, ce qui donne une idée de l’ampleur du courant migratoire pour une si petite vallée. Plusieurs facteurs externes sont à la source de la réussite initiale de ces paysans de l’Ubaye. Tout d’abord, l’intervention militaire française au Mexique (1863-1867), avec le soutien de Napoléon III à l’installation de Maximilien d’Autriche sur le trône impérial, développe dans ce pays une francophilie qui se traduit notamment par le goût du vêtement de luxe. Puis la guerre de Sécession aux États-Unis (1860-1865) provoque la hausse du prix du coton que le Sud des États-Unis n’est plus en mesure de fournir : l’industrie mexicaine vend alors toute sa production aux États-Unis et les Barcelonnettes savent profiter de cette conjoncture, y compris d’un besoin accru en drap pour les troupes américaines. Ensuite, la création d’une nouvelle ligne maritime entre Saint-Nazaire et Vera Cruz permet aux magasins de commerce de s’approvisionner en Europe ; avec l’exploitation des lignes transatlantiques par des cargos à moteur, le coût du transport se divise par quinze entre 1870 et 1900. Enfin, la suppression des taxes de douane sur les marchandises importées par le nouveau président mexicain, Porfirio Díaz, et le développement d’un protectionnisme en faveur des Barcelonnettes contribuent à la prospérité de la filière textile. La période voit aussi le déclin du commerce allemand de tissu en gros, victime de la concurrence effrénée des commerçants français mus par l’esprit de revanche après la guerre de 1870 et aidés par la colonie française qui boycotte le commerce allemand41. Des liens internationaux se créent au plus haut niveau : le président Porfirio Díaz participe aux fêtes du 14 juillet ; une avenue qui porte son nom, couverte de maisons de « Mexicains », est inaugurée en 1907 à Barcelonnette, et le président envoie une lettre de remerciement.


    En réalité, seule une petite partie des émigrés a réussi à faire fortune. Au début du XXe siècle, seulement 30 % pouvaient revenir au pays pour la retraite ou les vacances, la vallée tenant lieu « d’arrière-pays moral42 ». La participation politique des « Mexicains » s’est développée en France, car le retour était synonyme de réussite et l’installation permanente au Mexique, d’échec. De retour pour la retraite, quelques « grands hommes », consacrés par l’âge d’or du porfiriat, prirent le pouvoir dans la vallée : responsabilités politiques (trois maires et trente ans de pouvoir « mexicain » à Barcelonnette), construction de plus de cinquante villas « mexicaines », train de vie d’apparat, édification de tombes à la manière des monuments funéraires du cimetière du Père-Lachaise, création de deux banques privées à Barcelonnette. La plupart ont cherché à préserver ce lieu de vacances et de retraite plutôt qu’à désenclaver la vallée, refusant d’y construire des grandes routes, d’y amener le train, les industries, le modernisme. Les rues se sont appelées Arnaud, Signoret, Gassier, Manuel, en hommage aux héros des années d’or de l’émigration. Comme l’écrit Patrice Gouy, « les Barcelonnettes étaient partis parce qu’ils voulaient rester »43, ce qui, selon lui, a fait d’eux les « acteurs et auteurs de leur propre drame44 ».


    À partir de 1914 en effet, la révolution mexicaine, les grèves qui l’ont suivie et l’appel sous les drapeaux des Français ont affaibli fortement la colonie. Après 1920, le processus s’est inversé : ce qui était une force au départ (qualités d’économie, d’honnêteté, solidarité communautaire, ressources humaines du réseau) est devenu une faiblesse. La loi de la colonie excluait tout étranger dans le commerce, le mariage avec des compatriotes de la vallée privait les Barcelonnettes du capital et des réseaux mexicains, le retour à la retraite considéré comme le couronnement de la réussite s’est mué en une recherche d’honneurs et de comportements ostentatoires à l’échelle locale, l’absence de renouvellement des élites dans l’innovation technique et commerciale s’est ajoutée au caractère provincial de l’attachement à la vallée. « Le succès n’a pas eu de pérennité car son moteur n’était pas directement le profit mais le maintien de l’identité collective et le cadre trop étroit de l’identification à la vallée est apparu comme un obstacle au progrès45. »


    La politique française s’est peu intéressée à cette expérience, car elle s’est peu investie dans une politique d’émigration. En revanche, en 1970, la France a été le premier pays à accorder à ses expatriés le droit de voter dans les ambassades, en plus de la possibilité de voter directement en France. L’héritage colonial a donné naissance à l’Union des Français de l’étranger en 1927 et au Conseil supérieur des Français de l’étranger en 1948. Le nombre de sénateurs qui les représentent est passé de six à douze en 1983. En 2012, pour la première fois, les Français de l’étranger ont pu voter et être éligibles à l’Assemblée nationale.


    Le cas philippin, un transnationalisme nationaliste


    On compte à l’étranger 10 % de la population philippine, ce qui en fait la quatrième diaspora du monde, après les Mexicains, les Chinois et les Indiens. Les expatriés sont la principale source de devises pour leur pays. Ils interrogent fortement les concepts d’État, de diaspora et de transnationalisme par les spécificités de leur rapport au pays d’origine. L’État philippin contrôle-t-il les sorties et ses populations à l’étranger ? Plutôt que de considérer que cet État est faible et qu’il contrôle peu son émigration, on peut juger son attitude prédatrice et développementaliste à la fois. En 2007, les expatriés ont envoyé 17 milliards de dollars au pays, soit 13 % du PIB, un score dépassé alors par les Libanais seulement (25 %). La diaspora philippine est caractérisée par une grande diversité de métiers (aides aux personnes âgées, infirmières, travailleurs manuels, hauts responsables privés, métiers des loisirs, universitaires). La grande majorité vit aux États-Unis et au Canada (82 % des migrants philippins permanents), en Europe, en Australie et en Nouvelle-Zélande (6,7 % des permanents). Les Philippins qui vivent au Moyen-Orient – 1,8 million dont un million en Arabie Saoudite – sont presque tous des migrants temporaires. D’autres, enfin, sont presque apatrides. C’est le cas des « travailleurs de la mer » (sea based workers), qui constituent le tiers de la catégorie à l’échelle internationale. Les deux tiers des Philippins à l’étranger sont des femmes, lesquelles constituent la presque totalité des expatriés philippins à Hong-Kong, à Singapour et à Taïwan. L’exil de ces femmes est devenu emblématique du pays, et leur nombre connaît une croissance exponentielle depuis les années 1990, la demande de garde de personnes âgées étant elle-même en forte hausse. Cette émigration peut être considérée comme transnationale dans la mesure où elle traverse les frontières, se réinstalle dans un autre pays et entretient des liens forts avec les familles au pays (at home in the world). La faiblesse de l’État philippin et son image discréditée sous le régime du président Marcos (1965-1986) ont conduit à une gestion souple de l’émigration : un organisme créé en 1984, le Philippines Overseas Employment Administration (POEA), est la principale agence gouvernementale consacrée à l’emploi des Philippins à l’étranger. En 1988, la présidente, Cori Aquino, qualifiait de « nouveaux héros nationaux » les travailleurs philippins à l’étranger. En 2003, l’État philippin a promu une loi qui cherchait à encourager le vote des Philippins de l’étranger aux élections nationales, tout en libéralisant la possibilité de détenir la double nationalité. Une importante activité associative, à laquelle l’État philippin sous-traite un certain nombre de ses priorités, fait de ces structures associatives les acteurs locaux clés de la cooptation de la diaspora philippine, entretenant ainsi un fort nationalisme, ce qui montre qu’un État aussi faible que celui des Philippines peut développer de fortes tendances interventionnistes46. L’État est dépendant des transferts de fonds, mais au prix d’une économie devenue rentière à l’égard de son émigration et d’un nationalisme à distance, tous deux peu porteurs de changement.


    On trouve le même exemple d’État rentier à l’égard de son émigration dans la région du fleuve Sénégal. Hamidou Dia analyse la mobilité des Sénégalais originaires de la vallée du fleuve Sénégal comme projet d’ascension sociale : la migration devient l’horizon économique pour toutes les catégories sociales47. Fruit d’une individualisation des aspirations et de la solidarité familiale étendue, elle est liée à la monétarisation de l’économie dans les espaces villageois, source d’exode rural, puis urbain et enfin international. La migration vers Dakar est due aux difficultés de l’agriculture vivrière et aux risques de déclassement social lié à l’expérience migratoire internationale, alors que la migration interne a plutôt été un facteur de promotion et d’enrichissement. Hamidou Dia note l’évolution presque inéluctable de l’attraction vers l’ailleurs : « L’arrière-plan urbain ne fonctionne comme prélude à la migration que s’il est adossé à un autre type de ressource48. » Certains utilisent les opportunités d’un contexte politique. L’auteur insiste sur la notion d’« espace multisitué » comme mode de vie de ces migrants internes puis internationaux. Des familles transnationales se créent, pour lesquelles l’argent de la migration est parfois l’unique source de revenus. La mobilité géographique amène à reconsidérer les modalités d’organisation collective, transformant les relations avec les jeunes (transferts d’autorité, dépendance à l’égard des migrants) et à installer les migrants dans une perpétuelle évaluation de leurs parcours par le regard social. L’auteur étudie aussi comment les transferts de fonds sont devenus les moteurs de l’économie locale, comment les villages multisitués se sont ancrés dans la globalisation, et comment le but premier des stratégies individuelles et familiales devient la migration, c’est-à-dire l’accès aux visas et au financement des billets d’avion pour l’étranger. Le rôle du capital scolaire paraît aussi essentiel.


    L’immigration et l’émigration sont un facteur structurant pour les relations internationales. Dans les pays d’émigration, l’impact varie selon que cette migration comporte une part de dissidence ou de refuge politique : les États de départ n’ont pas toujours soutenu leurs émigrants, les faisant passer pour des traîtres à la patrie, quitte à changer de position à leur égard quand des politiques de réconciliation sont menées après un changement politique. Les États d’immigration ont également considéré que la politique d’immigration pouvait être une forme de politique étrangère. En Allemagne, le phénomène migratoire et l’accueil des réfugiés depuis 2015 sont des sujets de la politique internationale, car l’État est incapable d’agir seul pour gérer les flux migratoires et doit donc coopérer avec les pays européens et les pays de transit comme on l’a vu lors de l’accord enre l’Union européenne et la Turquie en 2016. Les migrations internationales ont une influence sur les relations interétatiques des pays de départ et d’accueil. L’État d’accueil n’est plus l’acteur exclusif comme le prétendaient les réalistes et les néoréalistes. Une interaction s’établit entre politique intérieure et politique étrangère. Pendant la guerre de Bosnie, un des objectifs du gouvernement allemand était d’éviter les flux de réfugiés. Ainsi, la participation active de l’Allemagne à la conclusion de l’accord de Dayton en juillet 1995 a été guidée par son intérêt à établir une situation stable en Bosnie pour pouvoir rapatrier les réfugiés bosniaques venus en Allemagne pendant la guerre.


    Le Maroc, le Mexique et la Turquie mènent actuellement la plus active diplomatie des migrations à travers plusieurs outils : la tolérance ou la reconnaissance de la double nationalité, le soutien à la vie associative, y compris religieuse (pour la Turquie et le Maroc), la tentative de nouer des liens avec les élites parties à l’étranger pour qu’elles réinvestissent au pays, la mise en place du vote des nationaux dans leur pays d’origine, la facilitation des transferts de fonds et leur orientation vers des investissements productifs et collectifs.


     


    Ainsi, la diplomatie des migrations est-elle multiple, avec une évolution du multilatéralisme vers le bilatéralisme, de façon paradoxale à l’heure où se dessine une gouvernance mondiale des migrations. L’asymétrie des positions du Sud face au Nord, la politisation croissante de la question migratoire au Nord, l’émergence de politiques d’émigration dans les pays de départ vont contribuer à faire de l’immigration un enjeu de plus en plus sensible des relations internationales.


    La diplomatie des migrations internationales est un vaste champ de recherche encore inégalement exploré, dispersé quant à ses thèmes et à ses terrains d’analyse. Les politiques d’émigration des pays de départ sont peu définies, mal connues et rarement étudiées, par opposition aux politiques d’immigration. C’est aussi un espace politique réunissant une multiplicité d’acteurs à plusieurs niveaux, du local au global, à travers un éventail de politiques publiques et privées, mêlant intérêts internes et considérations externes. La mise en forme politique des questions migratoires dans ce nouveau contexte et la recomposition des forces politiques qui en découlent sont porteuses de futurs développements49.
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  Conclusion


  
    La migration est peu à peu devenue un enjeu mondial, riche de conséquences sur la scène internationale, tant à l’échelle des États qu’à celle des relations internationales. Nous avons cherché à développer la notion de mobilité internationale et à établir son inscription dans les relations internationales, à travers l’analyse des acteurs, des facteurs, des objets et des enjeux de celle-ci. Les contradictions sont légion entre la réalité des flux et le contexte institutionnel international. Le rapport du PNUD de 20091 précise que la mobilité est un facteur essentiel du développement humain. Pourtant, les deux tiers de la population de la planète ne peuvent pas circuler librement et les mécanismes d’une gouvernance mondiale des migrations peinent à s’affirmer.


    La migration est l’une des principales causes de transformation du monde dans lequel nous vivons. Elle en est aussi la conséquence, car elle entretient des relations complexes avec la mutation des sociétés et des économies d’un monde en mouvement sur des distances de plus en plus grandes et liées entre elles par des interdépendances multiples. Beaucoup de régions du monde entrées dans une phase de transition sont devenues des régions de migration et connaissent une urbanisation, une scolarisation et un bouleversement rapides. Pour le continent africain, l’Inde et la Chine, les migrations sont une stratégie d’adaptation. Elles accélèrent le développement des populations restées sur place, favorisent leur accession à un mieux-être. Mais le développement sur place stimule aussi les migrations, car en découlent exode rural, urbanisation et accès des populations à l’information. Il n’est pas une alternative aux migrations, car les populations de départ sont inscrites dans un processus de mobilité auto-entretenu par les transferts de fonds, dont le montant est le triple de l’aide publique au développement. L’initiative onusienne de la gouvernance mondiale des migrations s’inscrit dans ce contexte de globalisations contradictoires.


    De nombreux effets pervers viennent illustrer la difficulté des relations internationales à prendre en compte l’ère de migrations mondialisées qui s’ouvre en ce début de XXIe siècle : crise de l’accueil des réfugiés, clandestins subsahariens échoués, morts ou vifs, sur les îles Canaries, au large de Malte et de la Sicile, ou cherchant à escalader les murs de Ceuta, face à Gibraltar, et autres voyages plus ou moins tragiques en mer Égée, au Sahara, en Amérique centrale ; traque de sans-papiers en Europe et ailleurs, trafic des êtres humains et prostitution forcée en Asie, en Afrique et à l’est de l’Europe ; déplacements massifs de population au Darfour, migrations forcées en provenance de Syrie (5 millions), d’Irak (3 millions) et d’Afghanistan (6 millions), apatrides du Bangladesh et du Myanmar, déplacés environnementaux du fait de catastrophes naturelles et du réchauffement de la planète. La liste est longue et s’agrandit de jour en jour. Les causes en sont multiples dans les pays de départ : près d’un milliard de personnes sous-alimentées dans un monde plus riche et une urbanisation galopante dans les pays du Sud, source de concentration des candidats au départ ; réchauffement climatique et sécheresse accrue, manque d’eau potable et d’électricité ; révolution démographique en Afrique et en Asie, avec une chute de la mortalité et un taux de natalité qui reste encore élevé dans certaines régions, mais qui a beaucoup baissé ailleurs ; guerres civiles à répétition, corruption et clientélisme politiques, absence d’espoir pour le plus grand nombre, effets de politiques de développement ne prenant pas en compte les phénomènes d’interdépendance du monde.


    Dans les pays d’accueil, le vieillissement de la population, les pénuries de main-d’œuvre, la demande de regroupement familial, le droit d’asile expliquent la poursuite de l’immigration, non sans heurts : l’opinion publique vit souvent l’arrivée et l’installation des migrants comme un traumatisme. Le multiculturalisme s’essouffle parfois et les pays d’accueil se réfugient dans le repli communautaire, l’ethnicisation de la pauvreté s’exprime dans les lieux d’exclusion, l’islam inquiète et sert de légitimation, avec l’immigration clandestine, à la sécurisation accrue des frontières. Des murs et des camps se construisent à la frontière américano-mexicaine, en Méditerranée, tandis que les mobilisations collectives des sans-papiers mettent en avant les violations des droits de l’homme et l’énonciation de nouveaux droits. Parmi ces derniers, le droit à la mobilité comme droit fondamental de l’homme se profile comme objectif à long terme face aux dysfonctionnements du contrôle des frontières. Des organisations internationales, des ONG, des associations de migrants tentent de leur côté de proposer une gouvernance mondiale des migrations, dans une perspective « gagnant-gagnant », pour le Nord comme pour le Sud. Cette évolution, radicale si on la confronte aux décennies passées, est le fruit de la mondialisation du phénomène migratoire, de l’érosion de la souveraineté des États dans la gestion des flux et des « stocks », des réseaux transnationaux de tous ordres qui transgressent les frontières et tissent des liens de part et d’autre de celles-ci, et de la timide mais progressive énonciation du droit de migrer sur la scène internationale.


    La gestion des migrations dans les pays d’accueil et les pays d’origine est l’un des grands enjeux politiques des États, car elle met face-à-face des objectifs contradictoires : le respect des droits de l’homme vient souvent contrecarrer la souveraineté des États d’accueil qui considèrent les entrées clandestines comme un défi à la maîtrise de leurs frontières, mais aussi celle des pays de transit, sommés de contrôler les leurs aussi. Les migrations désirées par les pays d’accueil pour des raisons économiques (pénuries de main-d’œuvre et de personnes qualifiées) et démographiques (facteur de croissance de la population) sont souvent politiquement indésirables pour l’opinion publique qui y voit une concurrence, une difficulté à vivre ensemble, voire une atteinte à l’identité nationale et une mise en péril de l’État providence. Des replis identitaires incluant l’expression d’un islamisme exacerbé et d’une islamophobie inscrivent les migrations dans le registre sécuritaire, tandis que, du local au global, des ségrégations multiples se construisent – banlieues, murs, camps, centres de rétention à l’arrivée ou précédant le départ –, le cosmopolitisme des grandes métropoles cohabitant avec les recompositions identitaires en tous genres.


    La maîtrise de la mobilité compatible avec un humanisme du XXIe siècle est complexe. Aucun pays d’accueil ne peut prétendre maîtriser parfaitement ses frontières, n’avoir aucune immigration clandestine tout en respectant absolument les droits de l’homme, ni jamais ne recourir aux régularisations, ultime soupape à la sévérité des contrôles. En juin 2006, dans un rapport de l’ONU qui révélait les effets bénéfiques des migrations pour les sociétés d’accueil comme pour celles de départ, le secrétaire général, Kofi Annan, appelait à un dialogue constructif : « Depuis qu’il y a des frontières, les hommes les franchissent pour visiter les pays étrangers, mais aussi pour y vivre et y travailler [...] L’histoire nous enseigne que les migrations améliorent le sort de ceux qui s’exilent mais font aussi avancer l’humanité tout entière [...] Tant qu’il y aura des nations, il y aura des migrants. Qu’on le veuille ou non, les migrations continueront, car elles font partie de la vie. Il ne s’agit donc pas de les empêcher, mais de mieux les gérer et de faire en sorte que toutes les parties coopèrent davantage et comprennent mieux le phénomène. Les migrations ne sont pas un jeu à somme nulle. C’est un jeu où il pourrait n’y avoir que des gagnants. » L’approche win-win est désormais lancée2, même si les relations entre migrations et développement restent encore confuses.


    Une gouvernance globale se dessine, fondée sur des normes qui existent déjà, comme la convention de Genève sur les réfugiés de 1951, la convention des Nations unies sur les droits des travailleurs migrants de 1990 et la convention de l’OIT de 1997. Elle dessine les contours d’une décision multilatérale pour un dialogue global sur les migrations internationales, car les gouvernements qui essaient de régler la question à l’échelon bilatéral ou régional y échouent. Tel est l’objet des dialogues et des forums globaux sur les migrations qui se sont tenus ces dernières années.


    La contribution la plus importante des migrations aux relations internationales est le défi lancé à l’État-nation en tant qu’acteur principal de la régulation des frontières, de l’identité et de la citoyenneté. Réévaluation de la frontière, contournement et remise en question des droits de l’homme soulignent le paradoxe du libéralisme. Les grands États démocratiques ne parviennent plus à contrôler leurs flux migratoires face à la force du transnationalisme et à l’interdépendance complexe de la société internationale. Les migrations mettent en première ligne les individus comme acteurs des relations internationales, les liens transnationaux comme réseaux, les acteurs multilatéraux et les États de départ comme nouveaux partenaires d’une diplomatie d’un nouveau genre. Elles enrichissent la citoyenneté de nouvelles valeurs de vivre ensemble dans une communauté politique. Les sans-papiers proclament le droit à la mobilité comme droit de l’homme, géré par une gouvernance mondiale des migrations estompant les frontières grâce à des échanges plus fluides. Les difficultés des États à contrôler les frontières et à limiter la violence et l’extrémisme religieux ont introduit des approches sécuritaires en termes stratégiques, alors que les migrations sont un phénomène humain ordinaire qui a toujours existé et tend à s’accroître dans un monde mobile aux interdépendances mêlées.


    Les conséquences des migrations sur la recomposition de la texture sociale des relations internationales sont légion : la mondialisation des flux, l’activation de réseaux transnationaux, la recomposition des frontières et leur transgression, les dynamiques d’appartenance et d’exclusion participent de ces évolutions, conduisant à un renouvellement des catégories d’analyse. L’État-nation en est le grand perdant, même s’il résiste dans l’affirmation de sa souveraineté sur les contrôles face à la mondialisation des flux et à la redéfinition des identités et de la citoyenneté. Certains philosophes, tel Étienne Balibar, voient comme issue à la désignation de l’autre comme ennemi l’émergence d’une cocitoyenneté s’inscrivant dans « une histoire progressive de la citoyenneté qui la replace dans une perspective cosmopolitique, à égale distance d’une simple exigence éthique et d’un projet d’État mondial », faisant une place à la mixité de la définition de la communauté politique, à la multiplicité des appartenances et à la mobilité, « désignant non pas une citoyenneté du monde, mais une citoyenneté dans le monde, s’accompagnant de la démocratisation contractuelle des frontières et de l’universalité des droits de résidence et de circulation3 ». Les flux de capitaux, de marchandises, d’informations, en achevant de faire perdre aux États le contrôle de ce qui entre et de ce qui sort, s’opposent à l’absence de mobilité des hommes soumis à visas dans les deux tiers du monde au nom du risque migratoire. Un ensemble de normes supranationales issues des droits de l’homme s’impose pourtant aux États comme principes éthiques.


    Avec l’immigration, la nation n’est plus la communauté de base du système international dans des sociétés devenues multiculturelles, et l’identité politique doit être repensée face aux nouveaux visages de la mobilité et de la coprésence, ici et là-bas. L’individu revient sur la scène internationale4, par le bas, banalisant une logique déterritorialisée. Des acteurs subnationaux (clans, ethnies, diasporas, minorités) ou transnationaux, panethniques ou panreligieux, déterritorialisent certains conflits, introduisant parfois une violence difficilement contrôlée par les États. L’hybridation des sociétés et les citoyennetés multiples se développent dans un monde que l’on peut qualifier de liquide.

  


  
    1. PNUD, Lever les barrières, op. cit., p. 5.


    2. « Les migrants font avancer l’humanité », Le Monde, 9 juin 2006.


    3. Étienne Balibar, « Vers la co-citoyenneté », Après demain, 4, 2007.


    4. Catherine Wihtol de Wenden, « L’individu dans les relations internationales », dans Frédéric Charillon (dir.), Les Relations internationales, Paris, La Documentation française, 2006.
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